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OBSERVATIONS 
Dl! 

souaisss ,\ LA LÉGISL.\TUllF. An:c 

LE COMPTE GÉNÉRAL DES FIN1\NCES POUR L'ANNÉE 18G7, 

ET 

LE COiUl>TE DÉFINlTIF DB l}EX.EI\CICE HIOG. 

PllEMil:RE PARTIE. 

h.i:1t01Jl c r mx 

Si lu Cour des Comptes de Belgique a de l'analogie avec les institutions Prrro~:i1,i~ et jurjs- 
11 1 • 1 ( 1 · c 1 , I prudence de lu Cour aux que es est c cvo u < ans es au tres pays le Jugement c es comptes a renr re des comptes. 

par les agents chargés de la perception <les recettes et du payement des dé- 
penses publiques, elle en diffère par plusieurs cotés , nommément par s011 

origine el par la portée, les conditions et les effets d'un contrôle préventif qui 
dérive de l'article ·14 de la loi du 29 octobre ·1846, lequel article est ainsi . 
conçu: 

(c Aucune ordonnance de payement n'est acquittée par le Trésor qu'après 
» avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. Lorsque la Cour ne croit 
» pas devoir donner son visa, les motifs <le son refus sont examinés en con 
>) seil des Ministres. 

,, Si les Ministres jugent qu'il doit être passé outre au payement sous leur 
>> responsnbilité , la Cour vise avec réserve. lWc rend compte de ses motifs 
» dans ses observations annuelles aux. Chambres. » 

La Constitution Leige n'était pas encore promulguée que déjà celte Cour 
fonctionnait. Elle avait été créée par le Congrès national et organisée par son 
décret en date du 50 septembre 1850. Il est à remarquer que l'article précité, 
reproduit presque textuellement de l't~rticlc 116 tic notre pacte fondamental 1 

1 
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fignrnit dans le projet de constitution rédigé par la commission du Gouvc1· 
uerueut provisoire et daté du 27 octobre 1850. 

Ainsi, it cette époque,dcs hommes éminents, d'accord en cela avec l'opinion 
publique, s'étaient déjh prononcés pour l'établissement de deux Chambres 
législatives. 
li n'est point douteux qu'en déférant h la Chambre des Représentants la 

nomination des membres de la Cour des Comptes et en limitant t\ six ans, 
avec faculté de réélection, la durée de leur· mnndnt , le Congrès constituant 
n'ait voulu les rendre indépcudunts du pouvoir· exécutif et en faire, en quelque 
sorte, une commission permanente de celte Chambre. 

Ln Cour fut donc ainsi créée, alors qu'un souffle démocratique rôgmit dans 
l'assemblée au souvenir des abus et des dilapidations du passé; on se déliait 
du Gouvernement futur et on voulait mettre notre institution de contrôle it 
l'aln-i des l'xigences et des séductions du pouvoir. 

Toutefois, pour éviter qu'on ne se méprit sui· l'importance du rôle 
qu'elle était destinée ù jouer et sur la haute position qu'on ontondait lui foire, 
l'exposé des motifs du décret du 50 décembre , lequel reflète visiblement l'es 
prit dans lc<[UCI la commission spéciale, chargée d'en présenter le projot , 
avait l'édigé son travail, portait que pour ennoblit- aux yeux du public cette 
nouvelle institution, on lui atttihuait fa dénomination de Cour des Comptes, 
et on rappelait qu'en France la Cour des Comptes jouit des mémos préroga 
tives c1uc la Cour de Cassation et murche immédiatement après clic e11 vertu 
de l'article 7 de la loi du 16 septembre -1807. 

Or, cotte loi ayant été en vigfü•u1· en Belgique jusqu'à la chute de l'empire 
et n'ayant jamais été expressément rappoi-tée, c'était assigner i\ notre Cour des 
Comptes le rnng qu'elle devait occuper et qu'elle occupe effectivement dans 
l'État. 
Établie d'après les principes que nous venons de définir et investie d'une 

importante attribution inconnue tics anciennes Chambres des Comptes 1 elle 
inspira d'abord d'assez vives inquiétudes et elle fut en butte à des commen 
taires hostiles; on allait jusqu'à prédire qu'elle serait souvent une entrave it 
la marche du Gouvernement; ces Iàcheuses prédictions ne se sont aucune 
ment réalisées, mais elles n'en ont pas moins occasionné de nombreux soucis 
à cette Cour, dont les commencements ont été fort rudes. 

Force lui a été d'agir, sans mam{lrcr de fermeté, avec beaucoup de ména 
gements et de circonspection; c'est ainsi qu'elle est parvenue à dissiper les 
craintes et les préventions dont elle était l'objet. 

· On reconnait généralement aujourd'hui que le Congrès national a eu la 
main heureuse en armant cette magistrature exceptionnelle. d'une autorité 
dont elle a eu la sagesse de ne pas-abuser. Aussi la loi de révision du 26 octo 
bre 1846 n'a-t-elle fait que traduire en droit ce qui existait en fait, en stipu 
lant que la Cour ne refuserait point son visa quand le conseil des JUinistres 
en requerrait l'application. On a vu plus haut que~ dans cc cas, la Cour est 
tenue de foire connaitre les particularités de l'incident à la Législature. Cc 
n'était point pour le présent, mais pour l'avenir, qu'on prenait cette précau 
tion. On mettait ainsi, et à tout jamais, la Cour dans l'impossibilité de sus 
citer des embarras au Gouvernement par ü'n refus opiniâtre et peut-être 
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inintelligent; mais en même temps ln loi de révision l'cnfo1\·ait le décret du 
50 décembre en étendant le coulrôlo de la Cour il ln collation des pensions ot 
en lui donnant le dt-oit de se foire fournir tous étals, renseignomeuts et 
éclaircissements relatifs à ln recette et à la dépense des deniers de l'Etat et des 
provinces. On verra plus loin que cette disposition salutaire n été singulière 
mont eonh-oversée et qu'on n même essayé d'en amoindrh-Iellomcnt lu portée, 
<JUC la Cour se serait trouvée , on certains cas I clans l'impossibilité d'exercer 
sou droit dans toute sn libcrt«. 

Sur cc point, comme sur quelques autres, on ne parvient pas h s'entendre 
sans difficultés, il fout parfois échanger .nornbrc de missives avant d'aboutir 
il une solution plus ou moins sutisfaisante , du reste, cela se conçoit aisément, 
il serait. contraire i1 la nature des choses qu'il en fùt autrement en présence de 
la variété infinie des faits .de complahilité résultant des actes administrntifs 
d'où ils dérivent. 
Ln grande préoccupation de la Cour, au point de vue de ses relations avec 

.lUM. les Ministrns et 1'1M. les Gouverneurs en leur qua li lé de présidents de la 
dépulatiou permuncnle des conseils proviueiaux , gît actuellement dans le 
soin qu'elle apporte à foire prévaloir sa jurisprudence et it en assurer le main 
tien. Elle y attache d'autant plus de prix qu'il lui eu a coulé beaucoup pour 
la fixer. 
En effet, la Cauf, livrée aux propres ressources de son jugement, n'a point 

pour s'éclairer les lumineuses plaidoiries du harrcau et du ministère public. 
La jurisprudence des cours et tribunaux se forme et se consolide par des juge 
ments et des arréts passés en force de chose jugée : leur publicité, colle des 
débats et des recueils judiciaires en ganmlisscnt et en perpétuent la tradi 
tion; sans clou te il J :.1 lù un foyer de I umières où la Cour des Comptes peut 
puiser <le précieux cnseignements , cl elle no s'en fait pus foute dans l'exercice 
de ses attributions judiciaires; mais les budgets de l'Élat font naitre une foule 
de difficultés d'exécution, étrangères nu droit commun et pour la solution 
desquelles les discussions parlementaires et les rapports des sections cen 
trales des Chambres législatives fournissent tt la Cour des Comptes ses meil 
leurs éléments d'appréciation. Cependant, on se tromperait fort si l'on indui 
sait de cc qui précède, {{llC la Cour des Comptes manque d'initiative et de 
fermeté , en maintes circonsfances , et avee succès, elle a fait preuve de l'une et 
de l'autre; et. si, d'un côté, les rapports auxquels il vient d'être fait allusion ont 
été consultés par elle avec fruit /elle croit, d'un au tre coté: pou voir di 1·e que sa 
voix , dont ses publications annuelles sont l'organe, a de l'écho dans le palais 
national, où on l'écoute toujours avec une bienveillante attention. 

On se demande comment, après trente-huit années d'expérience pratique, 
il peut encore naitre des désaccords entre l'administration publique et lu 
Cour des Comptes; comment? C'est bien simple et facile à démontrer. 

Les lUinistres qui se succèdent au pouvoir, et ym· cela même qu'ils s'y suc 
cèdcnt , suivent, en certaines circonstances, 'd'autres errements que ceux de 
leurs prédécesseurs. La plupart. des actes ministériels, donnant lieu à une 
dépense à la charge du Trésor public, tombent naturellement sous la surveil 
lance et le contrôle de la Cour des Comptes. Il est parfois assez difficile d'en 
concilier les conséquences financières avec les prescriptions des lois et règle- 
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monts sur ln comptabilité de l'l~lal, sans porter nl le inle it la jurisprudence de 
ln Cour. De là des dissidences d'où surgissent des discussions dont quelques 
unes sont portées à la connuissuuco des Chambres, quand elles soulèvent 
d'importantes questions de principes. 

C'est dans l'introduction de notre cahier d'obsenvalions que nous traitons 
ces questions au fol' et ù mesure qu'elles se présenteut , elles concernent plus 
particulièrement nos atlrihul ions adruinistrntives , il nous importe que le puys 
sache de quelle manière nous les exerçons et comment nous savons les 
défendre. Parler i, lu Législature, c'est parler au pays; notre cahier, c'est, noire 
tribune; la presse en recueille de temps en temps les révélations, et nous ne 
pouvons que la remercier de son obligeant concours. 

Duns une circonstance donnée, on n contesté à la Cour des Comptes son 
dl'Oit de se foire mettre sous les yeux certains rapports officiels d'ingénieurs, 
relatifs à des trnvaux publics, au sujet desquels une indemnité était accordée 
it un entrepreneur en vertu d'une décision ministérielle. Cette décision étant 
motivée purement et simplement sur le rapport dont clic approuvait les con 
clusions, mais sans en foire connaître les particularités, la Cour en demanda 
ln communication en vue d'apprécier fa léç1alité de l'acte. La Cour essuya un 
refus, cl pour le justiflcr, on s'exprima de la manière suivante: 

« Quand le 1\Iinislre a perlé un arrêté dans lequel est introduit un consi 
» dorant constatant qu'il a visé lei ou tel rapport d'un ingénieur, et qu'il en a 
» adopté les conclusions, cet arrêté doit avoir, aux yeux de la Cour des 
» Comptes, la même valeur, plus de valeur même que le rapport de cc Ionc 
n tionnnire. » On ajoutait: (< qu'un arrèlê ministériel déclarant qu'il y a lieu 
>) de solder la créance suffit pour justifier la parfaite légalité de celle-ci, et <1ue 
>> c'est ù tol't que la Cour n'assigne de; valeur- réelle qu'à des documents admi 
» nistratifs émanés des subordonnés des Ministres 1 attendu que ces docu 
» monts ne sauraient avoir de valeur légule sans ia sanction qu'y imprime 
» le Ministre en les couvrant de sa responsabilité. >) En tenant ce lungage 1 on 
prêtait à la Cour une pensée qu'elle n'avait point. 

Jamais, et dans aucune circonstance, elle n'avait dit et même laissé entre 
voir qu'elle n'assignait de valeur réelle qu'à des documents administratifs 
émanés des subordonnés du Ministre. 

Quatre-vingt-dix fois sur cent elle se contente des renseignements fournis 
pat· le l\Iinistre lui-même; mais quand elle les trouve incomplets ou insuffi 
sants pour exercer consciencieusement son con trole, elle demande qu'on lui 
produise les documents d'où ils émanent. 

C'est ce que nous fimes observer en insistant et en rappelant que des com 
munications semblables nous avaient mis plus d'une fois à même de redresser 
d'importantes erreurs préjudiciables au Trésor. 

Alors, se retranchant derrière de prétendues prérogatives du Gouverne 
ment 1 on voulut persister dans un déclinatoire qui nous amena à exposer nos 
doctrines par la déclaration de principes que voici : 

c< Toutes les dépenses de l'État, sauf celles qui, rangées tians une calé 
>) gorie exceptionnelle, sont soumises à un régime spécial de contrôle, à 
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>) cause de la nature des services urgents auxquels elles sont destinées à 
» pourvoir, ne peuvent pns être soldées avant d'avoir subi l'éprouve d'une 
1, vér-ification npprofoudie des titres de la créauce , sans préjudice à l'examen 
,1 de celle-ci au point de vue de sa 1·ég1tlct1·ité et de sa légalité. 

>i Ces titres constituent un véritable compte dont le jugement appartient 
>, incontestablement à la Cour; cl de même qu'un tribunal de l'ordre judi 
>> ciaire proprement dit a le droit de requérir la production de· toutes pièces 
>, oriqiuulee ou uutres qu'il estime lui être nécessaires pour éclairer sa reli 
» gion, la Cour des Comptes possède naturellement le même droit pou1· 
>> l'exercice de son conlrôlc , cc droit ne lui Iût-il pas d'ailleurs attribué par 
,, I'articlc 5 de ln loi du 29 octobre J 846, corollaire et conséq uence logi1p1c 
» de l'article 116 de la Constitution. 

» On ne peut donc, el sous aucun prétexte, se refuser it lui fournir les 
» éclaircissements et ù lui donne!' communication des documents qu'elle 
i> réclame pour former sa conviction et porter- ses arrèls. 

>> A cet égard sou droit est à l'abri de toute discussion. » 

C'est de celle manière que la Corn· des Comptes a aflirmé son droit, et cette Voi.- .\til'""'1iee, p.~, 
allirmntion étant depuis longtemps demeurée sans réplique, elle se flatte do 
l'espoir c1ue cette discussion aura pris fin. 

Dans son cahier d'observations sui· Je compte génél'nl des finances de ~1:issc ù'hahillemcnt ù,, 
, ~ "l v , , , 1 • Département des rrru- 

1 anneo '186:>, lu Com· a expose, aux pages 1 ~ a 191 que la musse d babil- vaux pu1i1;,.,. 

lement , instituée près du Dépar+cment des Travaux publies pour tous les 
fonctionnaires, employés et ouvriers qui y ressortissent, a été alimentée au 
moyen d'avances ou de subventions prélevées, sans l'inlervenlion de la Légis- 
lalure , sur des crédits ayant une autre destination. 
La Cour ajoutait : 

« ~fois là ne, se bornent point encore les avantages qui sont faits sur le 
>> Budget de l'Etat, sans l'assentiment formel des Chambres à la masse d'ha 
>) hillement du Département des Travaux publics. En effet, les traitements 
)) . des agents et employés sont prélcv6s sur les fonds du Trésor public, la 
>> masse ne prenant à sa charge, conformément à un arrèté ministériel, en 
» date du 50 décembre '18661 outre les fruis de matériel , d'impressions, de 
» loyer et de bureau, qu'une somme n'excédant pas 2,000 francs, au profit 
» tant du garde-magasin et du secrétaire c1ue des employés qui leur sont 
>> adjoints. )) 

Dans la pensée qu'aucune mesure n'avait encore été prise, la Cour crut 
devoir , dans le courant de l'année dernière, appeler l'attention du chef 
actuel du Département des Travaux publics sur un état de choses aussi pré 
judiciable au Trésor , mais elle 'se hâte de le dir-o , 1\1. le Ministre n'avait pas 
attendu jusque-là pour y remédier. 
En effet, ce haut fonctionnaire, en réponse à la lettre de la Cour, lui a 

communiqué une décision remontant au !5 mars ,1868, et qui est ainsi 
conçue: 
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<l L'ai-ticlo 79 du règlement organique tic lu masse d'hahillemcnt , en date 
>> du 50 décembre 1866, est remplacé pur la disposition suivante : 

)> Une somme de 9,000 francs sera prélovée , chnque année, sur les recettes 
,> de lu musse pour être versée au Ti-ésor public, il. titre do rernhoursement 
>> de Irais d'udruinistrnlion. 

» La musse supportera en outre: 

i, A. Lm, pcrtes , avaries ou déchets, ainsi que Ios déficits ou créances irré 
>> couvrahles , Iorsqu'i] aura élé démouü-é , 11u1· une enquéte , qu'il n'y u pus 
» eu défaut de surveillance ou de prévoyance et que les preseriptions régie 
)> mcntuires ont été observées ; 

» B. Les frais d'expertise des foui-uilurcs de draps et d'étofles , ainsi que 
>> des objets confcctionnés , 

>) C. Les primes d'assurance des approvisionnements en magasin. >> 

Celte décision dénote induhitublcruent un retour aux nais priucipes en 
matière de dépenses pub tiques; cependant, les traitements du personnel de 
la masse d'hubillement n'étant pns renseigués séparément dans les dévelop 
pements du lludgct des Travaux publics, un doute subsistait sur la question 
de savoir jusqu'à quel point le versement do la somme de 9,000 francs reudait 
le Trésor indemne des frais d'administration qu'il supporte. 
Lu Cour a soumis cc doute h M. le lUinisl1·e des Travaux publics, en dc 

mandnnt tics renseignements sur tous les frais cle la masse d'habillemenl ; 
elle n ojoulé que la somme à verser au Trésor devait être fixée par arrêté 
royal et comprise dans le Budget des Voies et l\loyens comme celle prélevée, 
nu même titre, sur la Caisse de la musse d'habillement de la douane. 

Dans sa réponse à la Cour, M. le !Uinistr-e, tout en déclarant qu'il ne voyait 
aucun iuconvéuicnt it faire comprendre Ia r-ecctle de 91000 francs dans le 
Uudgct des Voies et Moyens, a fait observer, d'une part, <1ue l'article 80 du 
i·l·glement du 50 décembre ,J 866 exprimait lintcntion de soumettre, après 
trois années d 'expérience , à la sa net ion royale, les bases sur lesquelles repo 
sait l'institution de la masse , et, d'autre par-t , qu'il était de toute équité, 
scion lui, c1ue le Trésor public, afin d'atténuer les charges imposées à des 
agents généralement peu rémunérés, par l'obligation de porter runiforme 
dans un intérêt d'oi-dre administratif et public, intervint dans les dépenses 
résultant s~ll'lout de l'application, à la masse , des règles de la loi de compta 
bilité de l'Etat, indépendamment (le la comptabilité commerciale en partie 
double, à laquelle I'iustitution est assujettie à raison de la nature de ses opé 
rations multiples. 
Ce haut. fonctionnaire a terminé sa réponse en disant que, lorsque l'admi 

nistraliou aura mené à bonne fin les réformes qu'elle a jugé utile d'introduire 
clans <'e service, elle espère que le cadre actuel 1 qui comprend transitoirement 
7 employés pour le bureau de la masse, pouï'rn être réduit à 4 ou o au plus, 
pour effectuer tout le travail 1 y compris les opérations , le contrôle sur les 
écritures et les comptes courants relatifs à environ 12~000 affiliés à l'insti 
tution. 

Ces diverses considérations qui, par four nature toute administraliv e, 
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échoppent it I'apprécialiou de la Cour, ont dotcrrniné celle-ci à ne pas insister 
duvantugc sur la comparnison outre les dépenses quo supporte le Trésoi- du 
chef de la masse d'habillement du Département des Travaux. publics el ln 
recette de 9,000 francs qui lui a été assurée 011s11 ile de l'exposé fait dans le 
cahier d'observations sur le Compte général do l'administration des finances 
de l'année ·J8fi!'>. 

Ilion que le co1·ps des ponts et chaussées ressortisse au Départcmcn t des AdJ?nc1,o,11,,o,11~111,,_"<c , , 1. ,.1 . f • J (', 1 1 f 1. . d 1ud11H< te, p111t1e11- 
j ravaux pub !CS et (Ill I soit C Jal'gc ( e dm C et ( C fi l irection do fous los lic1> '111 corps ,,,., 

•. • • , ronl.:: l'l l htt.u,~c.•e ••. 
travau x civils (ceux aux prrnons exceptés) qm s exécutent aux frais du Trésor 
public, los crédits destinés ù fa construction, ,\ b restauration ou ù l'amé 
lioration des monuments et bMimcnts appurtcnnnt tl l'11tat ont, jusque dans 
ces dernières nnnées , élé mis il la disposition du .Mini.:,trc, dont les nttr-i 
butions comprenaient le service pour lequel la construction devait él rc 
utilisée. 

Cela a en lieu notamment en cc qui concerne la restauration du palais des 
princes-évêques it Liégc, du lem pic des Augustins, du palais ducal et de la 
porte de Hal il Bruxellos , comme aussi poul' la construction de la colonne 
du congrès et de l'église de Laeken, pour l'agrandissement du palais du 
Hoi, etc. 

Cette marche a obligé les Ministres de l'Intérieur- et de la Justice i, s'ad 
joindre des architectes particuliers , dé.signés par art-étés royaux .. 

Mais, depuis quelque temps, on est entré dans une voie plus norrnnle , 
c'est au Département des Travaux publics qu'ont été ouverts les crédits pour 
la construction d'hôtels à l'usage des !Uinistèms des Finances et de ln Justice, 
pout· l'amélioration de divers gonvcrnernenls provinciaux , pour la. conti 
nuation de la restauration du palais des princes-évèques , poul' la construc 
tion d'une clôture ornementée derrière le palais du l\oi, pour l'appropriation 
des bâtiments destinés aux directions, en province, des contributions et de 
l'enregistrement, ainsi que pour construction de bureaux des douanes. De 
plus , le travail de la restauration de la porte de Hal a été transféré des attri 
butions du Département d~ l'Intérieur à celles du Ministè're des Travaux. 
publics. 

Cependant, le corps des ponts et chaussées n'a pas exclusivement été 
chargé de la direction des prédits travaux. i\I. le .l\linistre a confié, sans l'in 
tervention royale, ceux. du palais de Liége et de ln porte de Hal à Bruxelles, 
à des architectes .pm-ticuliers. 

Mais la Cour lui a fait remarquer que l'emploi d'architectes particuliers 
constitue une dérogation à l'arrêté organic1ue du corps des ponts et chaussées 
et que cette dérogation devait, conséquemment , élre soumise à la sanction 
du H.oi. · 
Le Département des Travaux publics n'a pas tout (l'abord partagé cette 

manière de voir; il a exprimé l'opinion que les ouvrages qui sont du domaine 
de l'architecture ne rentrent pas dans les attributions du corps des ponts et 
chaussées, et il a ajouté que les architectes, successivement employés à la 
construction et à l'ornementation de la salle des séances du Sénat, n'avaient 
pas été commissionnés par arrêté royal. 
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Cc fait n'u pu modifier ln manière do voit· do 11\ Cour, puisque ce n'est pris 
le Gouvernement, mais lu questure du Sénat qui, aux termes du règlement de 
celte haute assemblée, a le droit de décider, de commun accord avec la 
questure de lu Chambre des Hoprésentnnts , du mode d'exécution des travaux 
<J ue nécessite le palais de la nation. 

Elle en n fuit l'observation il M. le Ministre, et quant à l'argument. con 
sistunt it dire que les ounnges du domaine de l'architecture ne rentrent pas 
duns les uttributions du corps des ponts et chausséos , lu Cour, sans mécon 
naitre <pic certains travnux et notamment ceux de restauration de monu 
ments anciens peuvent exiger le concours d'hommes spéciaux, n'a pu s'em 
pêcher d'objecter que l'architecture est comprise dans les matières dont la 
conuaissnnco est exigée pom· l'obtention du diplôme de sous-ingénieur des 
ponts et chaussées et qu'elle fait partie de l'enseignement donné aux élèves 
do l'école du génie civil pendant les trois années d'étude qu'ils y font. 

Ces objections ont déterminé l'honorable chef du Département des Tra 
vaux publics à faire autoriser, par disposition royale , l'adjonction momcn 
lunée au corps des ponts et chaussées d'architectes particuliers pour l'étude 
et la diroction de certains ounagt>s de bâtisse à exécuter aux frais de l'État. 

Noc~ssit& ,1c bien °111- Persuadée ffllC I'insullisanco des études des projets de travaux publics dlei les travuux pu- , 
blics prejetés, ainsi que-le mode de marché à forfui! absolu génfralerncnt suivi pour leur 

exécution sont préjudiciables au Trésor, lu Cour croit utile de signaler, en 
corn celte année, quelques faits dont elle a eu à connaitre et qui viennent 
de nouveau justifier son appréciation . 

Censtructiond'une éclu- Sons la. date du 22 décembre '186a. il a été procédé à l'adjudication de 
se eu avalde'I'ournn]. , • • ' , • , 

1 entreprise de la coustruction , aux abords du hameau Constantin, d un bar- 
n1ge, d'une écluse à sas et d'autres ouvl'ages destinés à l'amélioration de 
l'Escaut en ami de Tournai. 

Ces travaux , estimés à fr. 47 l1Hi4 37 es et adjugés pour fr. 494,722 r58 c-, 
corupronaient l'établissement d'une dérivation provisoire du fleuve. 

Mais à peine cette dérivatiou était-elle faite ~t les fouilles de l'écluse ter 
minées, qu'on reconnut, en procédant au battage des pilots, que l'empla 
cernent choisi constituait, en grande partie, un dépôt de tourbe d'une 
épaisseur- variant de 5.DÜ t\ a mètres. 
Comme l'enlèvement de cette tourbe aurait exigé une forte dépense par 

l'augmcnlalion considérable des fondations, l'administratioa a jugé plus con 
venable de déplacer l'écluse afin de la faire reposer entièrement sur un terrain 
de sable solide. Elle a aussi modifié ses prescriptions premières relatives à 
l'exécution des travaux. . 

Ainsi , au lieu de foire passer les eaux de l'Escaut par une dérivation pro 
visoire pendant que l'on construirait simultanément un barrage dans le lit 
du fleuve et une écluse tians une dérivation définitive, on s'est arrêté à l'idée 
de construire l'écluse cl la dérivation définitive pendant une mème campagne 
et le barrage pendant la campagne suivante. 

Mais l'obligation de changer l'emplacement , Lien qu'une grande partie de 
la dérivation provisoire, déjà creusée: ait pu être utilisée pour la dérivntion 
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définitive, a occasionné une dépense supplémontnh-o considérablo un Trésor ; 
en effet, le décompte des ouvr~ges exécutés en plus et de ceux supprimés pur 
suite des modifical ious apportées au projet primitif, se solde ptH· une somme 
en plus de fr. 46,5 lO 01 cc. 

Cette nouvelle dépense ne saurait être attribuée qu'à l'iusuffisance des 
études préliminaires des travaux. La solidité du tor-rain du second empla 
cornent ayant pu être reconnue au moyeu de sondages i-clativcmcnt très-pou 
coûteux, rien n'empêchait, semblc-t-il , de sonder complétoment l'empla 
cement choisi cm premier lieu. 

JI n'est pas inutile d'ajouter que la vériflcation du décompte précité a fait Hec1,1i<-a1i,,11 . .i 11111• ~•·- 
. ~ , reurnn deu inu-ut d'u u 

cons luter une erreur· de calcul de f1-. 7;i7 ·JO c• au détriment de l ontropre- crénuci •••. dt r1~1111. • 

neur , erreur que lu Cour a signalée au Département des Travaux 'publics. 
Celui--ci a cru d'abord pouvoir se dispenser de la rectifier, voici son objec 

tion: (( Les travaux qui font l'objet du décompte sont une conséquence de 
)) l'entreprise principale et constituent 1 comme cette cutrcprise , un forfait 
» absolu; il en résulte que le décompte établit entre !'Étal et l'entrepreneur 
>, un nouveau forfait. On ne doit, dès lors , pas plus avoir égard à l'erreur eu 
» question qu'on ne devrait tenir compte des erreurs de calcul qui auraient 
>> été faites dans le métré primitif. » 

Lu Cour n'a-pu admettre cette théorio , clic afait valoir que, pour des tra 
vaux effectués en dehors des prévisions d'une entreprise, il ne pouvait y 
avoir do nouveau forfait que là où il avait été expressément stipulé, et que, 
dans les cas do décomptes de travaux effectués en plus ou en moins , il y 
avait lieu de revenir sur les erreurs commises, même après l'acceptation des 
décomptes par les entrepreneurs 1 parce que erreur ne foit pas compte. 

1'1. le ~linistrc des Travaux publics s'est rallié à cette manière de voir, de 
sorte que l'entrepreneur X .... ne sera pas victime de l'erreur de calcul com 
mise par l'administration. 

Les travaux de canalisation de la partie de la Dendre comprise entre le Ganalisntion de l.i 11.-n- 
i I N' t l 1· ·t l fi • , , 1· , ( ,.,.Û . '(( ·'864 dre outre Niuo,c ,t pont ( e move C fi lllll C CU ainaut ont etc fi( JUges1 e ~ JUI et l , le Hainaut. 

pour le prix de ·1,229,000 francs; ils devaient être terminés avant le ·1 cr dé- 
cembre 1866 1 sous peine d'une amende de ·t 00 francs par jour de rel a rd; 
mais, pendant leur exécution, l'entrepreneur a reçu ordre d'effectuer des 
ouvrages imprévus qui, d'après les décomptes de l'administration, s'élevaient 
à fr. ·154,220 Oa es, et il s'était produit des difficultés d'une autre nature , 
puisque 1 pour y mettre un terme, il a été conclu, sous la date du ij février 
f 867, une convention ainsi motivée : 

<< Des contestations étant à la veille de surgir tl l'occasion des retards, 
» frais extraordinaires et dommages que lU. X .... prétend avoir éprouvés 
)) dans l'exécution des travaux qui font l'objet de son entreprise, d'abord à 
>> raison de ce que les terrains nécessaires à l'exécution de ces travaux n'ont 
» pu être mis à sa disposition par suite des incidents qui sont venus en 
» entraver l'expropriation judiciaire, ensuite; à raison des bonds d'eau que 

3 
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)) 1'1. X .... prétend nvoir eu lieu dans le Hainaut, les '22, 25 et 24 juin 186ü, 
>> ainsi que le 11 août suivaut., contrairement i~ l'arrêté ministériel du 10 avril 
)) ·186(i, réglnnt la Laisse des eaux pour cette année, et les parties, voulant 
)) prévenir C('S contestations nu moyen d'une transaction amiable, elles ont 
1> accepté, it cet effet, les clauses et conditions suivantes: )) 

Par celles-ci 1 l'cntroprcuour a obtenu : 

1° Une prolongation de délai jusqu'au 50 soptcmbi-o 1867, pour l'achève 
men t des travaux , 
2° Le payement immédiat de la somme retenue en gamnlie de ln bonne 

exécution des ouvrnges (sur les il-compte soldés}, 
:Ï0 Dispense de la même retenue sur les à-compte t\ pnycr par la suite; 
Et 4° restitution immédiate de la moitié du cautionnement déposé avant 

l'adjudication des travaux. 

Néanmoins, l'entreprise n'a pas été terminée à la date stipulée dans la 
convention, car, à propos de l'envoi à la Cour de l'ordonnance destinée it 
pn:yer le ,füe à-compte, M. le ûlinistre lui a écrit cc qui suit: 

« L'cnfreprcncur serait passible d'une retenue de 27,400 francs, pour 274 
» jours de retard, mais il peut invoquer des cas de force majeure qui militent 
>) en sa faveur: ainsi, il peut foire valoir d'ahor-d les crues extraordinaires 
,> du mois de mai 1867, pendant la baisse des eaux décrétée pou.· établir les 
>> ouvrngcs en lit de rivière, ensuite, la rareté des. eaux après la baisse au 
n mois d'uoût suivant, lorsque les bateaux drngueurs devaient continuer le 
» travail d'approfondissement de ln ri, ière; il peut aussi faire valoir la grande 
>> quantité de travaux supplémentaires qu'il a dù exécuter presque tous en 
» ltt de rivière, etc. 

>> Dans cet {>tat de choses, le Dôpartemeut des Travaux publics s'est réservé 
>) <le statuer ultérieurement sur la question de savoir s'il y a lieu ou non 
)) d'appliquer' ln retenue encourue par l'entrepreneur prénommé. 

,l Une décision qui, clans l'état actuel des choses, serait vraisemhloblement 
)) prise en faveur du sieur X .... serait tout a fait inopportune; l'importance 
>) de l'entreprise doit engoger le Département des Travaux. publics à l'ajourner 
» jusqu'à la réception définitive des travaux, attendu que, pendant le délai 
)> de garantie et jusqu'au moment de cette réception, des circonstances peu 
» vent se produire, qui mettent l'administration clans l'obligation, en vue 
» de sauvegarder les intérêts du Trésor, d'user de tous les moyens de rigueur 
» dont elle peut disposer aujourd'hui. » 

Cet exposé dénote clairement que, dans lu pensée du Département des 
Travaux publics, le retard qu'avait éprouvé l'achèvement de l'entreprise ne 
devait pas être attribué au sieur X .... et qu'il 11'y avait pas lieu, conséquem 
meut , de lui appliquer la pénalité comminée 1mr le cahier des charges; ce 
pondant, après le complet achèvement des travaux et leur réception défini 
tive, 1\1. le lUinistre, tout en soumettant mi visa de la Cour une ordonnance 
de payement destÎl~ée à solder intégralement Je prix de l'entreprise, lui a fait 
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connnitre qu'il croyait inopportun de prendre l'arrélé nécessaire pour dé 
charger le sieur X .... de toute responsabilité du chef des retards nppol'lés 
dans l'exécution des trnvaux , pai-ce que cet entrepreneur· avait élevé des 
prétentions non accueillies JWr l'admiuistration et qu'il semblait disposé ü 
faire valoir par une autre voie. ill. le l'Uiuislrc ajoutait qu'en statuant dans cc 
mo munt , il se serait dessaisi d'une arme qui pou mit devenir iudispcusnblo , 
tout m1 moins pour faciliter un nrrangemcnt , el ce haut Iouotioriuuiro ler 
ruinai] sa dépêche en informant ln Cou1· cpte I'ordonunnce tic pa)'Ctncnt ne 
serait remise il l'intéressé que sous ln réserve ox prcsse que celte remise ne 
préjugeail rien quant aux retenues encourues du chef du retard apporté tl 
I'uchèvemont des travaux. 

Lu Cour n'a pas cru pouvoir suivre le Département des Travaux publics 
dans la voie où il voulait entrer. 

Elle n fait rcmurquc1· que des réserves du genre de celle t\ laquelle il an 
nonçait l'intention de recourir n'avaient) h ses yeux, aucune portée sérieuse, 
et que, s'il fallait songer, comme il en ex primnit la pensée, à conserver une 
arme pom· ari-ivcr il un m·1·angcment au sujet de coutestutions plus ou moins 
prévues , il y avait, d'après elle, une raison majeure pour ne pas se dessaisir 
des sommes ducs du chef d'amendes encourues aux termes du cahier des 
charges, 
Ln Cour aunonçait , en torminant 1 qu'en tout état de cause, clic ne pouvait 

considérer comme créance liquide ln somme de 27i4-00 francs représentant 
l'amende comminée par le contrat, pour 274- jours de retard dans l'achève 
ment des travaux: ce! te somme 110 revenant ù lentreprcneur ciuc pour autant 
qu'il fùt déclaré, dans In forme voulue par les dispositions sur la matière , 
quo le retard ne provenait point de son fait. 

Ces objections out délet-miné lU. le 1\linist,:c à déclarer, pttr décision nro 
tivée, que le sieur X .... n'était passible d'aucune amende ; seulement l'article 2 
de cette pièce contient une réserve ainsi conçue: 

(( La présente décision n'étant prise que comme acte d'équité, la répéfi 
» tion à charge de l'entrepreneur du monlaut des, retenues dont l'application 
>) n'est pas opérée, est expressément réservée ~ l'Etat entendant conserver la 
» faculté de faire valoir ses droits dans le cas où l'entrepreneur maintiendrait 
» ses prétentions. )) 

Croyant ne pas avoir à examinor le parti que i'administrat ion entend tirer, 
le Cils échéant, devant la justice, de la réserve transcrite ci-dessus, la Cour, 
en présence de la déclaration qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer l'amende, 
n'a plus hésité à munir de son visa l'ordonnance de payement qui lui avnit 
élé soumise. 

Des difficultés identiques à celles signalées ci-dessus pour l'entreprise du r.nnatis:1rio11 t1~ •• Ven- 
• • , , , • • dre entre N1no.e d 

50 juillet 1864 se sont produites dans I exécution des travaux de canalisa- A1,,s1. 

lion de la Dendre entre le pont de Ninove et la nouvelle écluse à Alost. 
Ces travaux, adjugés pom· une somme de 991,~00 francs 1 ont coûté 

fr. i\O80,081_ 10 es, après déduction de fr. ·14~779 23 es du chef de _suppres 
-4 
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sions cl'ouvragos prévus au devis. Les travaux supplémentaires admis en 
compte consistent, en grnndc partie, dans la réfection des talus suivant un 
autre mode que celui qui avait été pratiqué pour Ieur établissement confor 
mément au cahier des charges, et it concurrence de fr. 52,915 11 C9 dans 
des dl'Uguagcs nécessités par le glissement des talus établis en premier lieu. 

Ln contestation encore pendante et ü cause de laquelle le Département des 
'l'ravaux publics se refusait it prononcer la remise des amendes, concerne 
d'autres ouVl'agcs également effectués pom· rétahlir- les terrassements sous 
lem· profil primitif, mais que l'administration prétend dcvoi1· i-ester ù charge 
de l'en treproneur. 

Voici en quels termes M. le ~linislrc a exprimé sa résolution : 

(( Conformément aux conclusions du rapport, ci-joint en copie, du comité 
)) permanent consultatif des Travaux publics, j'ai décidé qu'il serait tenu 
)> compte au sieur F ..... des 161540 mètres cubes de draguages effectués 
>> par suite des glissements de talus qui doivent èlre attribués à la mauvaise 
» nature du terrain et qui ne peuvent tomber sous les prescriptions de I'ar 
n ticle 3 du cahier des charges t )'pe de -1863, mais. je ne puis admettre les 
>> prétentions de cet eutroprouour en cc qui concerne les glissements ponr 
>> la réparation desquels il n'a pas été reconnu nécessaire de i-ceoiu-ir à l'exé 
>> cution de travaux de canalisation. >i 

Cnn,,1 tic <1cr.rn11011 <lu La construction de cc canal de dérivation a été adjugée ponr 69.400 francs 
l.nng - Gell'e1I entre • ,. , • ' 7 
Wulpw et ;:,;,cupo.-1. et bien qu il n ait été exécuté des travaux imprévus que pou1· fr. '7,028 29 es 

et qu'une retenue de 5,000 francs pom· 60 jours de retard clans l'achèvement 
des travaux nit été appliquée à l'entrepreneur, l'Étut a finalement payé 
fr. IOl'.457 90 C5• ~ 

Cette augmentation de dépense de près de 40 p. 0/01 abstraction faite du 
montant des travanx imprévus, aurait pu être évitée si l'administration avait 
apporté plus de soin dans l'étude et la direction des travaux. 
'En effet, l'cnn-eprcncui- qui, dès le 4mc jour après l'adjudication, c'est-à 

dire te 20 juillet 1860, avait reçu ordre de commencer les travaux, se hàta 
d'approvisionner ù pied d'œuvre les matériaux qui I ui étaient nécessaires et 
d'organiser ses ateliers, mais il ne put ensuite entamer l'ouvrage parce que 
l'administration n'avnit pas encore acquis les terra ins sur lesquels il devait 
l'asseoir. 

Cc contre-temps donna lieu à des réclamations suivies d'une mise en de 
meure judiciaire 1 sous la date du 5 février 1861, et cc n'est que le 20 juin 
1862, soit près de deux ans après l'ordre de commencer les travaux, que les· 
derniers terrains furent mis à la disposition de l'entrepreneur. La date de 
l'achèvement des (ra vaux a ainsi été reportée nu -f 9 juin 18651 et ils n'ont été 
terminés que GO jours plus tard. 
L'cntreprenom-, qui dans le principe s'était borné à réclamer f O une indem 

nité de 12,000 francs pour pertes éprouvées pm· suite de la remise tardive 
des terrains, et 2° le payement d'un cube de l2lm,Z440 de maçonnerie qu'il 
disait avoir été omis clans le devis estimatif des travaux 1 éleva par la suite 
ses prétentions et porta devant le tribunal de Bruxelles une demande d'in- 
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dcmnilé qui 1 de di,e1·& chefs et suivant l'exploit introductif d'instance, 
mon (nit tl fr. :'.>D;i52 7 4 c~. 

l\luis dans l'intervalle l'administration avait statué relativement à l'omis 
sion dans le devis du cube précité de maçonnerie. Sans avoir ln ccrtitudo 
<1uc les concurrents il l'adjudication n'avaient pas tenu compte de celte omis 
sion dans leur propre estimation et malgré que l'article 29 du cahier des 
charges disposât que l'entrepreneur ne serait admis it élever aucune récla 
mation du chef des erreurs ou des lacunes qui pourraient êtresignalées dans 
le métré et le détail estimatif, lesquels ne sont joints aux cahiers des charges 
qu'à litre de simple rensciguemont cl dont les quantités ne sont point garan 
ties, M. le Ministre avait écrit cc qui suit à l'ingénieur en chef directeur des 
ponts el chaussées de ln Flundl'e occidentale : 

<< En cc qui concerne l'erreur du métré, Lien que cc métré ne soit cornmu 
)1 niqué ù l'entrepreneur f{Lt'à titre de renseignement, il ne me parait pas 
» équitable d'appliquer 1·igourcuscment l'nrticlc 29 du cahier dos charges, 
» et afin d'éviter un procès douteux 1 je suis disposé ù lui laisser tenir 
» compte de la valeur des 121 m,3440 de maçonnerie en même temps qu'on 
>) réglera, s'il y n lieu, I'indomnité ù lui allouer- du chef des retards apportés 
» dans ln remise des terrains. » 

Un jugement du 9 mars -1860 a statué sur l'ensemble de ln réclamation de 
l'entrepreneur-, il l'a admis ù prouver par tous moyens de droit, témoins 
compris, les faits donunageablcs invoqués par lui, tout en allouant l O des 
intérêts plus élevés que ceux servis par ln caisse des consignations ponr la. 
période pendant laquelle le cautionnement de 101000 francs avait été inutile 
ment déposé, et 2° une somme de fr. 2,4o5 76 es du chef de l'omission dans 
le devis de 121 °1,3440 de maçonnerie. 

~lais celle dernière somme n'a été allouée qu'à cause de l'existence de la 
décision ministérielle précitée. 

Voici, en effet iles motifs du jugement intervenu il ce sujet: 

<< Attendu que l'lbat a reconnu que dans le métré de l'entreprise il s'est 
» glissé une erreur de 12 t m,3440 de mnçonnerie , provenant de cc que la 
n première partie du cube de muconncrie des mur-s en retour des trois 
)> ponlcenux a été calculée pour un mur en retour seulement, sans être ré 
)> pétée pour les trois uutres murs ensemble; 

n Attendu que s'il est vrai que, d'après l'article 29 du cahier des charges, 
» l'entrepreneur ne peut être admis ù élever aucune réclamation du chef 
n des erreurs ou lacunes qui pourraient être signalées dans le métré et l'état 
» estimatif, il ne peut être fait application de cette disposition dans les cir 
>> constances de la cause, puisque l'État a renoncé à se prévaloir de celte 
)> clause rigoureuse; 

>) Qu'il résulte , en effet; des documents produits que le l.lJinistre des 
>> Travaux publics, statuant sur ln réclamation formée pn1· l'entrepreneur, 
» transmit à l'ingénieur en chef une décision de laquelle il résulte qne l'Etat 
» consent à laisser tenir compte au demandeur de l'erreur signalée; 
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>) Attendu <1uc celte décision, prise (Hll' le nliuistrc pm· des considérations 
>) de haute équité, dcvait , d'après IPs termes mêmes de la résolution 1 ôlre 
,, iudépendautc de la h-ausnclion proposée sur les autres points de contesta 
,, tiou , et ffllû le i·èglcmcnf seul devait s'en fuire en même temps que celui 
>) des autres contestations , s'il .Y avait lieu; 

» Attendu <(IIC l'nhaudon pa1· l'ÉlnL du droit rigoureux qu'il tenait du 
>> cuhier des charges s'explique d'autant plus facilement dans la circonstance 1 
,1 qu'il s'agissait, non pas d'une erreur de métré commise dans les opéra 
>> lions mêmes faites sur le Ierrain , mais d'une simple erreur de calcul duc 
» h l'iuuttcntion de l'agent chargé du mcsm·agc; 

» Attendu que l'État_ est donc non fondé à contester au demandeur le 
>> payement d'une créauce formellement reconnue pa1· lui; >> 

Pensions de ln ~Ingi, 
trann c 

Par ces motifs, etc : 

La Cour doit supposer que l'entrepreneur n pu fournit· sans difficulté les 
preuves par lui offertes , car, sous ln dat~ du 8 mai t 869 ~ est intervenue entre 
parlÎP~ une Irausacliou qui oblige l'Etat au payement d'une somme de 
2::i,000 francs outre celle de fr. 5,009 6 I c", soldée ensuite du jugement. 

L'ontreprcneur a ainsi obtenu fr. 28,009 61 C" au lieu de fr. !fü,H52 74 C" 

qu'il réclumuil par exploit introductif": en d'autres termes, l'État a été con 
damné t\ payc1· fr. 2t>,füfü 8~ c' en réparation du dommage résulté de l'ordre 
donné pm· l'administration des ponts et chaussées de commencer les travaux 
sur tics terrains dont elle ne disposait pas1 cl une somme de fr. 2,4a5 71 c• 
a été allouée pour une erreur de chiffre dans un document joint à un cahier 
des charges à titre de simple renseignement , erreur qu'il était d'autant plus 
facile aux concun-onts de reconnaitre, qu'il suflisait , pour le coustator, d'un 
simple collatiouuemeut du devis avec les plans soumis à l'inspection des 
concurrents. . 
En présence de ces chiffres, les commentaires sont inutiles; la Cour s(• 

bornera à faire celle seule réflexion que le Gouvernement, en allouant aux 
entrepreneurs des indemnités du chef d'erreurs signalées par eux dans les 
devis estimatifs et alors que les cahiers des charges repoussent a priori toute 
réclamation de cc chef, s'expose tl payer cieux fois les quantités omises 
puisque rien ne saurait prouver que l'erreur n'a pas été reconnue par ks 
soumissionnaires avant l'adjudication et qu'il n'en a pas été fait état dans le 
calcul de leurs offres. Dans le cas où une erreur- aurait été commise au dé 
lrimeut du Gouvernement, celui-ci, l'on peut en être persuadé, ne pourrait 
pas songer ü réclamer une diminution du prix. d'adjudication. 

L'exécution de lu loi du 2(5 juiflet 1867, réglant les pensions des membres 
de l'ordre judiciaire: n'a donné lieu jusqu'ici qu'à une seule observation. 
Elle a sul'gi à l'occasion de l'application de l'ar+iclo 16 de cette loi, dispo 

sant que les magistrats en fonctions au moment de sa promulgation, et qui7 
lors de leur mise à la retraite, comptent -10 années de service comme magis 
trats effectifs, et D années au moins comme juges suppléants, ont droit it 
I'éméritat conformément à l'article 9. 
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Le Département de la Justice nvnit interprété celle disposition en cc sens 
([llO la pension de l'omérila! ne pouvait être calculée sur moins de la années, 
cl c'est pour parfaire cc nombre qu'aux f O ans , 4 mois et 12 jours do se1· 
vices effectifs que comptait un mugistrat., il avait. ajouté les 4 'années ncco1· 
déos par l'article 11 de la loi 1 à raison du gr·ade de docteur Pli droit, plus 
7 mois et 8 jo11r1>, comme juge suppléant, en exécu lion de l'article 16. 

La Cour u fait rcmau1ue1· que, dans su pensée 1 cd article 16 avait une 
podée d'une autre nuturc , qu'il stipule simplement une exception au système 
générnl de la loi, en uccordnnt une pension égulo au 50mo du traitement par 
année ile service 1 même au magistrat qui, au moment do sa retraite, au lieu 
des Hi années do services effectifs exigées par l'article 9 pour a,·oir droit a 
l'éméritat , ne compte <1ue dix années de magistrature, niais qui , avant son 
entrée dans l'ordre judicinirc, avait eu pendant cinq ans au moins le titre de 
juge suppléant. 

En cc qui oonccrno le nombre d'années de service sur lequel une pension 
de cette nature devait être calculée, il n été objecté cpt<.' IC's seules années 
admissibles sont colles pendant lesquelles le magistrat a contribué t\ la Caisse 
des veuves et orphelins, augmentées, s'il y a lieu, des 4 ans quo l'article t t 
de la loi permet de compter it tous les magistrats qui ont le grade de docteur 
en droit. 
ta Cour laissait entrevoir que si. par impossible, son a pprécialion pouvait 

ne 1,as paraitre juste, l'on devait vouloir, dans le système conl rn ire. q11c l'ar 
ticle 16 de la loi c'\.igc de comprendre dans le calcul de la pension de tous 
ceux qui se l rouvent dans le cas de lU. le juge X ... , non pas le temps voulu 
pour parfaire J a années clc services, mais une période intégrale de cinq ans, 
fixée comme minimum pour I'admissiou d'un avantage quelconque du chef 
de la possession du titre de juge suppléant. 

Le nouvel examen que 1'I. le ~linislrc de la Justice u fait de la question 
lui a permis de i-econnnitre le bien fondé de l'opinion de hl Cour; voici en 
quels termes il lui en a fait part: 

« J'adopte l'interprétation que vous donnez, Messieurs, à l'article 16 de 
» la loi du 2g juillet 1867, en cc qui concerne les services de juge suppléant 
» qui avaient été compris, par errcur , dnns la liquidation de cette pension. 

» En conséquenec , celle-ci a été revisée pur arrêté royal du 50 un-il der 
)) nier. » 

L'érection de l'église monumentale de Laeken a donné lieu i\ la conclu- T,a,,,u)I. ,1c r,gt,st ,1e 
sion de marchés successifs dont la liquidation a fréquemment été marquée Lae"-"

11 

par des difficultés entre l'administration et les entrepreneurs. 
La cause doit en être attribuée à linsnffisnncc do devis estimatifs bien 

étudiés, à l'absence de stipulations assez précises dans les contrats, ainsi 
qu'à la direction multiple cpii a présidé a l'exécution des travaux. 

Le fait relaté ci-après permet d'en juger. 
Lorsque, en :1861. il s'est agi de terminer la chapelle royale et d'élever les 

trois tours de la façade principale , l'administration s'est adressée à l'entre 
preneur-X ... , occupé à ce moment à l'achèvement des maçonneries immédia- 
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toment inférieures 1 muçouneries pour l'exécution desquelles il avait été lrnilé 
de lu main it lu main en 18-ü9, pou1· 229)000 francs , pat· le motif que les 
ndjudicntions publiques basées sut· un devis estimatif de -170,400 francs 
n'avaient amené que des offres de beaucoup supérieures. Le sieur X ... sous 
crivit l'exécution pour fr. -i631t>~ti 89 es des travaux d'élévation des tours et 
de la chapelle royale que l'architecte avait estimés it fr. {52,868 78 es, mais 
il moutio nnu duns sa soumission que la différence de fr. 50,687 ·i J es pro 
venait , à concurrcuce de 6,2ü0 francs, d'une erreur de Hm mètres environ 
reconnue par lui dans le nombre des mètres cubes de maçonnerie à exé 
cuter pou 1· la construction des toms. 

La commission directrice el de stu-veillauco Lies travaux de l'église de 
Laeken, voulant, avui1t de scumettrc ses propositions à M. le Ministre de la 
Justice, s'ussurcr de l'exactitude dcl'allégntiou de I'ontrepreneur X .... , chargea 
un géomèl1·c-arpcnteur de foire sur les plans de l'architecte dirigeant, le 
mesurage du cube des maçonneries des tours projetées, cl cet expert lui fit 
un rnppo1·t constulunt non-seulement que l'erreur sigrmlée était réelle, mais 
qu'elle avait une gravi lé hien plus grande que celle supposée par le sieur X .... ; 
que, pom· rester dans le nombre de mètres cubes sur lequel l'entrepreneur 
avait basé ses calculs, il Inllait . 

·1° Diminuer la hauteur totale de la tour principale de quatre mètres , 
dont deux. mètres sui· lu Ilèche , 

2° Supp-imer l'une des deux gulcl'ics figurant en élévation sui· les plans 
mesurés; 

5° Suppt-irner cinq pilastres avec h-ilobes , etc.; 
4° Supprimer quatre clochetons contre les tours; 
Et 15° ne faire entrer la pose d'aucune statue dans le métré. 

C'est dam ces conditions, et sans que le moindre écrit ail été échangé 
entre lu commission directrice et l'entrepreneur X .... , que la soumission de 
celui-ci a élé approuvée par IU. le Ministre. 

Les travaux ont ainsi été effectués et payés en grande partie sans que la 
Cour ait su que pendant leur exécution les plans de l'architecte servant de 
base un marché avaient subi de notables modifications. 

Une seule information lui <l été donnée; elle concerne le changement ra 
dical, apporté, en ·1863, au dôme de ln chapelle royale, changement qui a 
occasionné une dépense supplémentaire de 44,~7~ francs. 

~fais les Iravaux d'élévation des tours ayant été stalés à. causedes craintes 
survenues au sujet de lu solidité de cette partie de l'édifice1 et le sieur X .... 
exigeant, après une longue attente, la liquidation de son entreprise, il a fallu 
mettre 11 nu Ioules les difficultés auxquelles cette liquidation donnait lieu. 

Il résulte des explications données que la tour principale qui, au point où 
sa construction a été arrétée , aurait dù avoir ,t9m11>0 de hauteur, suivant l'esti 
mation de l'expert géomct.1·c~ avait atteint une élévation de 24m,24, et que cc 
fait, passé inaperçu, faute do surveiliance , sans doute, provenait de ce que 
la régie chnrgéc de préparer lei; pierres en avait livré d'une trop grande di 
mension. 

L'cutreprencur, bien c1ue n'ayant. pas d'ordres écrits à exciper; s'est refusé 
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à ne recevoir que cc crue son marché lui assurnit , en réclnmnnt le prix: 
du travail réellement effectué; mais comme pour faire le compte exact de cc 
travail il fallait, d'après la corn mission directrice, établir des échafaudages 
très-coùteux , l'administration s'est arrêtée ù l'idée de calculer an moyl'n 
d'une- simple l'èglc de proportion ln somme revenant il l'entr-epreneur. 

La différence ainsi constatée entre cc que la tom· aurait dû ôtre nu point 
où sa construction a été statée et ce qu'elle est réellement, se chiffre par un 
cube de 209 mètres. 

Le droit pour l'administration de résilier le marché de gré à gré n'étant 
pas plus contostable que celui de transiger suivant le mode qui lui u paru le 
meilleur, la Cour a visé l'ordonnance de payement émise au profit du 
sieur X .... pour solder le montant de sa créancc ; ruais il lui a paru nécessaire 
de porter le fait t\ la connaissance de la Législature: parce que d'autres faits 
de même nature, et, entre autres, celui cité dans le cahier d'obscrvatious sur 
le compte des finances de 1860, démontrent combien une direction plus 
régulièrn eût été profitable au Trésor. 

Ln Cour a eu occasion de remarquer que, lorsqu'un avoué du Département Frais (le voynge <1e, 
, , . \ •. . .. .. . maR1slrats en 1u,lt1e11., 

des l ravaux publics est chargé a lu fois de plusieurs instances en ex.propr·rn- crvile 

lion pour cause d'utilité publique, et qnc diverses expertises, ordonnées par 
le tribunal, ont lieu le même jour et dans la même localité, cet officier 
publie porte dans l'état des frais et dépens de chacune des instances une 
somme représentant les frais de rnynge du juge commis et du greffier. 

Ce fuît s'étant reproduit à l'occasion d'expropriations pour la route de 
Hemoucharnps à Trois-Ponts I la Cour n demandé it lU. le Hinislt·c des Tra 
vaux: publics, comment l'avoué X .... avait été autorisé i1 porter cm compte 
27 francs à titre de frais de voyage du juge et du greffier, pour chacune des 
quatre expertises auxquelles il avait été procédé le f 4 décembre ·186a à La 
Gleize. 
Pour toute réponse à cette question, la Conr a l'CÇU copie d'une lettre 

dans Iaquelle le conseil du Département des Travaux. publics, après avoir 
blâmé la marche suivie, explique ainsi le fait : 

(c La veille du jour fixé pour le voy •. ,ge, l'avoué poursuivant est tenu de 
>> déposer au greffe les frais alloués par le tarif pour le transport et le séjour 
» du juge commis et de son g1·ellie1·. C'est mémo un <.lébo11,i·sé prév« plutôt 
» qu'un droit déterminé, et le greffier, seul appréciateur de la dépense à 
>> faire de cc chef, désigne la. somme qui est immédiateu.cnt versée entre ses 
>) nuu ns. 

» li n'y a. de la part de l'avoué ni marchandage 1 ni observation, et l'on 
» conçoit qu'il y en ait moins encore lorsque le juge taxateur qui n'est autre 
» que le juge commissaire, a fait figm·cr ce~te somme dans la taxe, On sait 
» d'ailleurs que le droit n'est qu'une sorte de forfait. accepté pour éviter la 
» justification des idébours réels. Il n'y aurait donc d'autre moyen de ré 
>> primer l'abus, lorsqu'il remplace l'usage, que de fair-e opposition à la 
» taxe 1 cc qui serait un moyen héroïque et parfois inefficace. » 

La transmission pure et simple de cette pièce laissait ln question sans 

5 
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solution; mais comme il n'appartient pas à la Cour de rechercher pur quels 
moyens il convient de mettre un terme aux abus qui se produisent, cprn c'est 
là une affaire qui rentre essentiellement dans les attributions du Gouverne 
ment, elle a exprimé à M. le ~Iinist re des Travaux publics, le désir de con 
uaitre sou opinion. 

Cc haut fonctionnaire lui a fait savoir que, tout en trouvant Iàcheux d'avoir 
h constater l'existence d'un pareil abus, il devait déclarer qu'il lui paraissait 
difficile de le réprimer, ne connaissant aucune disposition légale qui limite 
les frais de transport dus aux magistrats comme le fait, eu cc qui concerne 
les huissiers, l'article 5!) du décret du 14 juin 1815, lequel n'alloue qu'un 
seul droit de transport pour tous les actes qu'ils font dans un mémo jour , 
quand même ces ne tes ne concerneraient ni la même cause, ni les mêmes 
clients. 

ill. le lUinistrc ajeutait <1ue l'opposition à la faxe pouvant, d'après l'avis du 
conseil de son Département, n'être pas efficaco , cc n'est (fUC pal' voie légis 
lative que l'on pourrait parvenir à établir une règle commune qui rendit 
désormais impossible l'abus signalé; mais que cc n'était pas i1 son Départe 
ment à prendre l'initiative de pareille mesure, et c1ne la Cour trouverait sans 
doute utile de consulter ~I. le Ministre de la Justice, avant de donner suite 
à l'intention exprimée pur elle de signaler le fait à l'attention de la Légis 
lature. 

Adoptant cet avis et transmettant au Département de la Justice copie de 
la correspondance échangée, la Cour n demandé à 1\-1. le Ministre de vouloir 
bien lui foire connaitre les mesures qu'il croirait pouvoir être prises pour 
faire cesser cet état de choses. 

Voici sa réponse . 

(c La question de tarif sur laquelle vous avez appelé 111011 attention par 
>> votre communication du i O juillet dernier est d'une solution fort douteuse. 

» Dans la pratique, en l'absence de toute disposition expresse qui fixe les 
>> fr-ais de transport des magistrats sur les lieux à expertiser, eu matière d'ex 
» proprialion , il est fait application par analogie tantôt de l'article 144 du 
>) tarif civil de 1807, tantot de l'article 7o du tnrif criminel du ·J8 juin 18~3. 
n Dans beaucoup cl'arrondrssements ces frais sont évalués et l'églés de corn 
» mun accord entre toutes les parties intéressées. Ln doctrine elle-même est 
» partagée sur la disposition applicable. 

» En cet état de choses, il n'est pas possible de lever les difficultés au moyen 
>1 d'instructions administratives .• J'estime que la législation présente sous ce 
>> rapport une véritable lacune qui pourra être comblée à l'occasion de lu 
>> révision du Code de procédure civile. J'ai, dans ce but, signalé la question 
>> à l'attention spéciale d«.' la commission qui a élé chargée de cette révision. 

>i En ce qui concerne l'affaire particulière à laquelle vous faites allusion 
» dans votre lettre prérappclée, il résulte des renseignements qui m'ont été 
>> transmis par 1'1. le procureur général près la Cour d'appel de Liége, que 
>> parmi les quatre droits allo nés dans l'espèce, deux concernent le juge 
>> commissaire, et deux le greffier, et qu'ainsi réglée et réduite, l'indemnité 
>> perçue, vu la distance et la situation particulière des lieux 1 ne présenterait, 
)> en fait, rien d'c)..agéré. n 
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La réflexion contenue dans le paragraphe final de la missive ministérielle 
ayant fait comprendre que les faits signalés n'avaient pas ôté envisagés pur 
le Déportement de la Justice au point de vue où la Cour s'étnit placée, elle 
lui a soumis les quatre états d'honoraires comprenant les taxes signalées, en 
disant qu'il ne s'tigissait pas de savoir si lu somme de 27 francs portée eu 
compte par l'avoué , sous la date du 14, décembre 186J, pour frais de lrans 
port sui· le lieu de l'ex pertise du juge com missaire cl du grcffie1·, est ou 
non exugérée , mais s'il n'est pas coulrnire it ln loi d'allouer celle somme de 
27 francs dans quatre états différcnls d'honoraires alors que les expertises 
n'ont occasionné qu'un seul déplacement. 

Uu nouvel examen de l'affaire a conduit l\f. le Ministre de fa J ustice à ré 
pondre à la Cour que les Irais de transport alloués dans les quatre états lui 
communiqués représentent le coût réel du déplacement <lu '14 décembre 
186;$, soit ·108 francs, cl que cette somme avait été répartie outre chacune 
des parties en cause dans les expertises effectuées à celte date. 

1\J. le Ministre a terminé sa lettre en déclm-ant de nouveau (Jlle lu com 
mission chargée de la révision <ln code de procédure civile se trouve saisie 
de lu question de tnrif soulevée dans cette circonstance. 
En présence de cette déclaration, et bien que pout' d'autres affaires les 

débours en ce qui concerne les frais des voyages faits les 8 et -18 janvier 1866, 
dans la même commune, n'avaient été luxés respectivement qu'il 83 francs 
et à 7·J francs, lu Cour ri cru qu'il suffisait pour le moment de signaler le 
fait à l'attention de la Législature. 

Outre les caisses de pensions, instituées en vertu de l'article 29 de la loi du Nature tic rémunêl'A- 
21 ' ill 1844 l 1 1 t· l " • • uons pouvant confe Jlll et ' . ' pour es YCUVCS et CS orp 1C ms ( es Ionctiounnu-es et em- rer (~CS ~roils ù 1111!" 

l ' '( ·1 • 1 '1' ' 1,1· 1 D • l I l'i , · . , peuarën a ch,,rgedu p O)'CS re l'i )UCS par e l'CSOI' puu IC1 C epal' emcnt < e uléi-ieur U Cl'CC 1 'l'rcsor pubhe. 

en exécution des lois du 25 septembre -1842, ter juin -18g0 cl 50 mars 186·1, 
des caisses de pensions pour les instituteurs ruraux, les professeurs et insti- 
tuteurs urbains, les membres du corps administratif et enseignant des éla 
hlisscmenls d'instruction moyenne dirigés par l'Etat , et les secrétaires com- 
munaux. 
Toutes ces caisses sont odmiuistrées par des conseils dont les membres sont 

généralement choisis parmi les participants, cl les frais d'admiuistratiou p1·0- 
prement dits sont supportés par elles. 

Ces Irais comprennent les indemnités payées aux secrétaires et commis 
auxiliaires, et comme ceux-ci soht presque tous employés an Ministère de 
l'Intérieur, il était iutcrvenu , sous la date du 9 février 186~, un ar-rété royal 
amsi conçu: 

c< Vu l'article -10 de la loi clu 21 juillet 18441 conçu comme suit : u« Sont 
»» compris dans l'évaluation moyenne du traitement le casuel et les autres 
»» émoluments tenant lieu de supplément de traitement. »)) 

» Vu l'article 14 des statuts organiques de la caisse de pensions des veuves 
n cl orphelins des fonctionnaires et employés du Ministère de l'Intér-ieur, 
» portant <JUC tous traitements, suppléments de traitement 1 casuel ou émo 
)> Iuments sont soumis il la retenue; 

6 
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}) Considèrent que des fonctionnaires et employés jouissent de suppléments 
,1 de traitements, n cluu·gc de cuisses do prévoyance dont il est tenu compte 
» pour fixer le traitement qui est alloué d'après le grade qu'ils occupent dans 
>) l'administration, et qu'il y a lieu, par conséquent, de régulariser leur posi 
>) lion, tant pour leur pension personnelle que pour celle de leurs femmes 
>) et de leurs enfan ts , 

>> Vu l'avis du conseil d'administration de lu cuisse précitée, 
11 Sm· le rapport et la proposition do notre Ministre de l'Intérieur; 

» Nous avons arrôlé et arrêtons: 

» A1mcu: ,f cr. Les suppléments de traitement dont jouissent des fonc 
)> tionuniros (•t employés de l'Élal, payés ù charge do caisses de prévoyance, 
,, doivent être soumis aux retenues tant ordinaires qu'extraor-dinaircs 1 p1·es 
» crites par les statuts de la cuisse des veuves et orphelins du Aiinistère de 
» l'Intérieur. 

>i Ces caisses sont les sui van tes, etc. n 

La Cour s'est occupée de l'examen de lu disposition nouvelle introduite par 
l'arrêté ci-dessus, ù l'occasion de la vérification du compte pour l'exercice 
,f 86~ de la caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires et employés du 
Ministère de l'Intérieur, et cet examen l'a conduite à croire que les retenues 
prescrites ne pouvaient ètr-e exercées, attendu qu'aux termes des articles 21 
et 2f> des statuts de fo pr·éditc caisse, les retenues ne doivent frapper que les 
traitcmcnts , suppléments de traitements, casuel et émoluments pouvant 
servir de base t\ la liquidation éventuelle des pensions des fonctionnaires et 
employés eux-mèmos , et que ces bases sont limitées, par la loi du 21 juillet 
1844, aux services rendus à l'État et rétribués pnr le 'I'résor public. 

La tour a fait part de SC'S scrupules à JH. le !Uinisfrc de l'Intérieur, et pour 
démontrer à ce haut fonctionnaire clans quelles limites sont rcnfermées , d'après 
elle, les rémunérations directes et indirectes, pouvant conférer des droits à 
une pension à charge de l'Étnt, elle a ajouté: 

« A la vérité, le casuel et les émoluments des greffiers des cours et tribu 
» naux , des juges de paix 1 des grcHicrs des justices de paix et des ti-ibunnux 
)) de simple police, quoique payés directement pur les jusficiables , sont 
>> admis dans la liquidation des pensions de retraite et frappés de retenues 
>> nu profit de la caisse des veuves de l'ordre judiciaire 1 mais il y a une dis 
» tinction it faire entre ces émoluments d les suppkiments de traitements 
>> prélevés sur les caisses de prévoyance. Eu effet, le casuel et les émoluments 
>l sont inhérents aux fonctions ellos-rnêrnes, tandis crue les suppléments de 
)> traitements qui nous occupent sont accordés à raison de ser viccs étrangers 
1) à l'Etat et qui pourraient être confiés aussi bien à de simples particuliers 
>> qu'aux. fonctionnaires et employés du Département de l'Intérieur. 1> 

La lettre de la Cour, en date du 21 avril 1868, n'a été suivie d'aucune 
réponse, mais lU. le Ministre a transmis, le 6 novembre suivant, un arrêté 
du 5 du même mois, rapportant celui du 9 février 186~ et prescrivant le rem 
hoursement des retenues opérées. 
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Par extension de l'arrêlé <lu 51 octobre ·J8tl1 <JUi alloue aux membres des F,o.is de tlêplncement 

' des membrés des con- 
COllSCÎ ls de milice, comme à toutes los personnes qui se déplacent pour le sc11> do nnhce. 

service de l'État, des indemnités de voyage et de séjour, un autre arrêté 
royal du 2o juin 18üü u accordé une indemnité de fr, 12 pur jour de séance 
aux membres des conseils de milice résidant au siégé de ces conseils. 

Celte dernière disposition n récenuncnt été interprétée pur quelq nes mern 
bros huhilnnt des communes suburbaines, on cc sens que, rentrant chaque 
jour chez eux, il leur était facultatif de réclamer non-seulement une in 
demnité de vacation, mais aussi des frais de déplacement pour tous les jours 
de séance des conseils, et celle interprétation était appuyée par le Ministère 
de l'Iutéi-ieur dont l'avis était qne l'administration ne peut obliger un mem 
bre d'un conseil de milice lmbitant, par exemple, Schaerbeek, i, loger à Bruxel 
les pendant la session, et quil fallait, conséquemment, lui allouer des frais 
de voyage pour· les distances réellement parcomues par lui. 

l\Inis ta Cour a objecté que ce mode de procéder ne serait plus d'accord avec 
le principe qui a guidé les auteurs des deux dispositions précitées et sui 
vant lequel la personne qui accepte d'accomplir des fonctions temporaires 
hors du lieu de sa résidence a droit tl des frais de déplacement pour se ron- 

. dre dans la localité où la mission acceptée doit être remplie, comme aussi pour 
en revenir au terme de celle-ci, ainsi qu'à une indemnité par nuit de séjour. 
La Cour a ajouté que cc principe avait si bien guidé les rédacteurs de l'ar 

rêté du 21 juin JS~t>, <1ue celui-ci allouait aux membres étrangers ù la localité 
où siégo le conseil de milice, et cc sans égard à la distance entre cette localité 
et leur domicile, une indemnité de t 2 francs pour les jours de chômage pen 
dant une session, et une autre de Gfrancs à ceux d'entre eux qui seraient dans 
le cas de devoir· arriver lu veille de l'ouverture d'une session, ou de ne pou 
voir partir que le lendemain de sa clôture. - 
Le Département de l'Intérieur n'a plus répondu aux objections de la Cour, 

mais il est ù croire qu'il les a reconnues fondées, puisque les états des frais 
de roule cl de séjour qui y avaient donné lieu lui sont revenus rectifiés, à 
l'appui de nouveaux mandnts. 

Il a été reconnu CJUC la caisse des veuves et orphelins des professeurs de Pensions allouées par 
, • • le règlement du ;?:, 

l'enseignement supériom-, instituée par arrêté royal du 29 décembre ·1844, septembre is n •. ' 

supportait indûment certaines parties de pensions de veuves accordées à rai- 
son de services rendus p::1r leurs muris antérieurement au l cr août ·1849, et 
que ces parties de pensions incombaient au Trésor en exécution du règlement 
du 2a septembre 1816. _ 

La loi du ·( 5 mars 1867 u, conséquemment, alloué à la prédite cuisse un 
premier subside de ·150:000 francs pour la cou Hir des sommes payées par clic 
à la décharge du Trésor· depuis le f ei· aoùt J 8.1,9 jusqu'au 51 décembre 1 Sfü:,, 
et un second subside de 181000 francs pour la tenir indemne des payements 
du même chef pour l'année '1866. 
L'article 5 de la loi dispose en outre qn'annuellcmcnl il sera porté au bud 

get du Ministère de l'Intérieur le crédit nécessaire pour rembourser à la 
cajssc susmentionnée les parts de pension qu'elle payera à la décharge de 
l'Etat , et cc, jusqu'à extinction des pensions accordées ou à accorder en vertu 
de l'arrêté royal du 2o septembre ·1816. 
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En exécution de cette disposition, la loi du 6 juin -f867 a augmenté le 
budget de l'intérieur d'une somme de 181000 francs pour· rembourser à fa 
Cuisse des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur les 
pal'ls dos pensions ptiyécs pa1· elle ù la décharge de l'Etat pou1· l'année 1867. 

La Cour a liquidé sans observations les subsides de f 50,000 francs et de· 
18,000 francs attribués ü la Caisse par la loi du ·15 murs ·1867, mais quand 
le Département de l'Intérieur n soumis à son visa un mandat également de 
-f 8,000 francs pour IH dépe11&e de 1867, elle u demandé le relevé des paris 
<le pension servies par lu Cuisse it la décharge du Trésor, et, citant les erre 
mouts suivis pour la collation d'autres pensions incombant aussi partielle 
ment à charge de l'Etat , la Cour a, on outre 1 prié 1\1. le Ministre de l'Intériem 
de soumettre ù son examen les pensions qui, pur la suite, seraient con 
férées it des veuves de professeurs en exécution du règlement de 1816 comme 
aussi tl't'.•tablir séparément dans les arrétés de collation les parts (lues po.r le 
Trésor et celles ù servir par la Caisse des veuves et orphelins. 

La première demande de la Com·,,a eu pour effet de faire réduire l'ordon 
nance de payement de t 8~000 francs à J 612·10 francs, et bien qu'il n'ait pas été 
répondu explicitement à la deuxième partie de sa lettre, 011 peul dire qu'elle 
a reçu un accueil favorable, puisque le Département de l'Intérieur a, peu de 
temps après , soumis au contrôle de la Cour une pension à conférer à la• 
veuve d'un professeur de I'uuiversité de Liége. 

La Cout· terminera cet article en exprimant le désir de voir modifier l'ar 
ticle 5 de ln loi du 15 mars 1867, en ce qu'il prescrit de comprendre au 
Budget de l'Intérieur I'allocation nécessaire pour payer certninos pensions 
f{UÎ incombent nu Trésor public. Cette somme devrait trouver place au 
Budget de ra Delle publique avec toutes les autres charges do môme nature. 

Service des fourrages La Cour a signalé notamment, à la page 12 de son cahier d'observations 
de l'armée, 1 ' l fi f l' . 1860 l' . t' . . . sur e compte ces munces ( e annec · , orga111sa 10n vicieuse 1 au point 

de vue de lu comptabilité publique 1 du service des fourrages de l'armée. 
Cet élut de choses, bien que fàchoux à plus d'un point de vue, n'a. cepen 

dant cessé d'exister qu'au 1c•·jl1illet ·1868. 
Cc n'est, en effet 1 que par m-rèté royal du ·12 juin précédent que le Dé 

partement de la Guerre, usant d'une autorisation tacite de la Chambre des 
Représentants ( voir rapport n° 8~ du 51 janvier 1868 ), a créé, en dehors de 
la loi organique de l'armée cl par extension d'un arrêté du 26 février -i S;j,i., 
un bataillon d'administration dont le personnel est exclusivement affecté nu 
service des hôpitaux , des infirmcrics , des boulangeries militaires et. de la 
régie des fourrages. 

De sorte que pour les magasins de fourrages comme pour les autres éta 
blissements militaires précités, il sera, par la suite, satisfait à l'article o2 de 
la loi de cornptnbilité pat' des comptables ayant versé un cautionnement et 
portant le titre d'officiers d'administration. 

Doud,~ries militaires. Suivant le projet. de loi sur l'organisation de l'armée, déposé par le Cou- 
vernemen! en séance de la Chambre des Représentants du 21> octobre 1867, 
le service de l'Intendance devait comprendre le personnel préposé à la direc- 
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lion des hôpitaux, boulangeries cl boucheries militaires ainsi que des 1·égics 
des fourrages. 

Muis il est résulté de la discussion de cc projet en section centrale <1uc 
cc personnel pouvait être organisé par un a, .•. été royal et qu'il ne devait pus 
comprendre le service dos boucheries, attendu qu'il est préférable, dans l'i11- 
lér(\t du Trésor, de recourir h l'adjudication publique pout· lu fourniture 
de ln viande néccsssaire i, l'armée. 

Le Gouvernement il) ant admis celle manière de voir, un arrèté royal du 
1 J avril 1868 a disposé, d'une part , quo des boucheries militaires seraient 
créées seulement dans IL•s pinces où les offres faites pnr les cnlreprcneurs 
pour la fcurniture de la viande ne seraient pas acceptables, et dautre par-t , 
que la direction de ces établissements serait confiéo ù des officiers de l'armée 
pincés sous lu surveillance du corpsde l'intendance. 

Le Département de ln Guerre s'étant trouvé, immédiatement après l'éprouve 
des adjudications publiques , dans la nécessité de créer quelques boucheries 
militait-es I et les décomptes de ces élnhlissemen ts avec le Trésor ayant Glé 
soumis à l'examen de la Cour, celle-ci a dù poser ln question de savoir si les 
officiers préposés n lu direction des boucheries et chargés, couséquernment , 
tout i\ la fois d'un maniement de fonds et de la garde d'un matériel appnrtc- 

- < 
nant à l'Etat, ne devaient pas êlre astreints à fournir le cautionnement exigé 
de tout comptable envers le Trésor , par l'article 8 de la loi du rn mai 1846. 

1'1. le Ministre n'a pas hésité à reconnaitre que la situation faite aux direc 
teurs des boucheries militaires n'était pas exempte d'inconvénients , mais il a 
foit valoir: ,fo que ces agenls n'exerçaient , en réalité , que des fonctions pro 
visoires , l'existence de toute houchet-ie étant anrruellement mise en question 
par uuo nouvelle tentative d'adjudication de la fourniture de la viande, 
et 2° que le IIépnrtoment de la Guerre s'était efforcé de mettre le Trésor à 
l'abri des pertes qui pourraient résulter <le l'absence de caufionnernent en 
établissant sur toutes les opérations de ces officiers un con trole sérieux _et 
incessant qui devait rendre les détournements, pour ainsi dire, impossibles. 

L'nrrèté organic1uc des boucheries militaires prescrit. en effet, à diverses 
autorités une surveillance journalièro du matériel, et il dispose, en cc qui 
concerne la partie financière, que les fonds nécessaires, déposés dans la caisse 
d'un des corps de la garnison , ne sont remis aux directeurs quhebdoma 
dairement , scion les besoins certifiés par l'intendant militaire chargé de la 
survoillance immédiate, lequel vérifie et vise le livre de caisse t\ chaque de 
mande de fonds. 

Le même intendant. est, en outre, chargé de procéder, une fois par mois 
et à l'improviste, à. la vérification de la caisse du directeur. 

Dans cet élut de choses, et surtout en présence de celte considération, que 
l'existence des boucheries militaires n'est qu'accidentclle , la Cour n cru pou 
voir ne pas insister sur l'obligation immédiate, pour les officiers qui les diri 
gent, de fournir un cautionnement. 

Pour que les Chambres soient à mème de bien apprécier les demandes dcocp<'n,e, de matcrrcl 
, • , • •• • t ' <le I'ndumustrntrun 

crédits budgétaires, 1I faut que chacun de ces crédits soit libelle de telle ma- centrale du Depac- 
., ,. • , , • !••ment de, Affo,res 

niere quel imputation d nnc dépense concernant une branche d administra- Eu angcres. 
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tion ne puisse avoir lien sur le chapitre consacré t\ une autre- branche. C'est 
en vue d'introduire cette distinction radicule que l'arrêté royal du 19 février 
1848 a tracé le modèle des Budgets des divers Ministè1·es. 

Pendant bien des années cependant le Département des Affai1·cs Étro.ngèrcs 
n soutenu contre la Cour (voir cahier d'observations sur le compte général 
des finances de l'année 1860, p. 50) : que la présence dans le libellé de l'ar 
ticle 2~ de son Budget concernant les dépenses diverses des légations et con 
sulats, des 11101s: .1Jbonnement aux jourutuux et écrits périodiq1tes étrangers, 
l'autorisait 11 prélever sui· cet article le coût de toutes les publications étran 
gères destinées au service de l'administration centrale, bien CJUC les dépenses 
de celle-ci fassent l'objet du chapitre premier du Budget. 

L'honorable chef actuel de-ce Département paraît avoir reconnu l'irrégula 
rité de lu marche suivie jusqu'ici, car il s'est rendu au vœu de la Cour en 
demandant, pendant ln discussion du Budget tic 1869, le trausfert du prédit 
adicfe 2t> il l'article 5, intitulé: 8/atériel de l'administration centrale, d'une 
somme de 6,!>00 francs et la radiation dos mots: Abonnements eux journaux 
et écrits pél'iodiques étranr1ei·s, dans le libellé de l'article 21> adopté par la 
Législature. Nous pouvons donc espérer qu'il sera tenu compte , lors de la 
réduction des développements du Budget pour l'exercice ·1871, de la modifi 
cation apportée au Budget de 1869. 

l•nus des chambres do Les sommes allouées pour couvrit· les frais des chambre d(} commerce ont 
commerce. , t • . fJi 1 11 t ·t • t , l . ce reconnues msu rsan es, car e es on ce augrnen ces , JlOlll' p usieurs 

d'entre elles, par des arrêtés 1·oynux de 1866, et l'allocation qui figure à l'ar 
ticle 27 du Budget des Affaires Etrangères, pour faire face en 1869 au tiers 
de ces frais incombant à l'I~tat, a été portée de 15,500 francs à. t 6~000 francs, 
à l'effet de permettre nu G0t1Yerncment de satisfnir-e aux nouveaux 'bcsoius 
qui paraissent s'être révélés. , 

On peut se demander si cette insuffisance ne provient pus, 011 psrtio du 
moins , de la manière peu précise dont jusqu'ici les dépenses tics chambres 
de commerce étaient limitées. 
En effet, l'article lei de la. loi du ·(6 mars 184! se home à dire que les 

communes où des chambres de commerce sont établies doivent continuer à 
leur fournit· les locaux uécessaires , et l'arrêté royal du 10 septembre de la 
même année, pris en exécution de l'article 2 de la loi précitée, dispose par 
son article 4 que les s?m,nes allouées par tiers, ù charge du bu<lgct du Dépar 
tement des Affaires Etrangères et des budgets provinciaux et communaux, 
doivent servie à payer: { 0 le traitement des secrétaires et des employés; 2° les 
frais de chauffage, d'éclairage, de bureau et de gnrde du local; f>0 les me 
nues dépenses nécessaires au service de la Chambre, telles quo: abonnements 
a des recueils périodiques 1 achats de livres et de documents commerciaux , etc. 

L'arrôté ajoute que les sommes allouées cc ne pourront ôtre appliquées à 
>) des objets étrangers ou inutiles aux fonctions ou au service de la 
» Chambre. » 

Comme on le voit, ni la loi ni l'arrêté royal ne font spécialement mention 
du mobilier des chambres de commerce. 
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La Cour ayant fait remarquer, ù diverses reprisos , ù JH. le Ministre dos 
Affaires l~trangèrcs que dans sa pensée la fourniture <los locaux imposée aux 
communes par la loi impliquait l'obligation de pourvoir également au mobi 
lier, surtout en présence du silence <le l'arrêté royal intervenu pom· régler 
son exécution, cc haut fonctionnaire a provoqué l'arrêté royal du 25 décembre 
1868, qui dispose que les chambres <le commerce peuvent aussi employer 
leur dotation ou 1·enouvellement partiel et ù l'entretien <le leur mobilier. 

!Hais il est d'autres dépenses encore qu'on prélève sur ces dotations. Ainsi, 
plusieurs chumln-es ont cru pouvoir· les foire servir, en 1866, à payer· los frais 
de visite d'ouvriers et même de quelques-uns de leurs membres à l'exposi 
tion universelle <le Paris. 

La Cour a fait connaître ù M. le Ministre qu'il l'avenir elle repoussera stric 
tement des comptes toutes les dépenses qui s'écarteraient de celles spécifiées 
dans les arrêtés l'oyaux réglementaires. 

Un décret de l'Assemblée nationale constituante, on date du 50 mai-15 juin Indemnités de rouie it 
• • , • des ,oyogcurs mdr- 

i 790, pns en vue du renvoi dans leurs départements t-espectifs des genis 

mendiants qui se trouvaient à Paeis , a fait allouer ù ceux-ci par les muni 
cipalités des villes et communes où ils devaient faire étape, une indemnité de 
voyage de H5 centimes (5 sous) par lieue de distance à parcourir jusqu'à 
l'étape suivante. 
L'usage de venir ainsi officiellement en aide aux voyageurs indigents ren 

trant dans leurs foyers a été maintenu pendant les divers régimes qui se sont 
succédé. li a été consacré par un arrêté royal du 10 mai 18la, et la loi du 
50 avril 1856 contient à son article 69, § 7, l'obligation pour les provinces 
de rembourser aux. communes les frais de route avancés par· elles aux voya 
geurs indigents. 

l\fois ces avances ont donné naissance à des abus, car une circulaire de 
l\I. le Ministre de la Justice, en date du 24 juin 1848, rappelle que la loi a eu 
pou~ but d'assurer la répression de la mendicité et n'accorde des secours de 
route que pom· permettre aux voyageurs indigents de retourner dans leurs 
communes ou de se rendre dans un lieu où ils puissent se créer des moyens 
d'existence. 

La Cour a eu occasion de constater que, notamment dans les deux. Flandres, 
il n'était pas tenu scrupuleusement compte du but de la loi: clans certaines 
locnlilés , il est alloué des frais de route à des étrangers qui parcourent le 
pays, ainsi qu'à des Belges et à leurs familles pour se rendre a Paris 011 dans 
d'autres localités de l'empire français; ailleurs ils sont accordés pour des 
voyages concernant des affaires de famille, des citations en justice, etc. 

Comme le remède le plus efficace contre le retour de ces abus consiste 
dans le non-remboursement par les provinces des sommes indûment avancées 
par les communes, la Cour a cru devoir les signaler à l'attention des députa 
tions permanentes qui ont pris l'engagement de prendre des mesures pour 
l'avenir. 

La loi du 17 avril 1831> presorit l'enregistrement gi·atis de tous actes, A.tes concem-m I des 
, , • • p, op1 ,~tes de ,1 mecs ,1 

jugements et arrêts relatifs au règlement del indemnité, à l'envoi en possos- "" usage d'utrlue pu- 
< Llique - Em cgrstre 

sion , etc., de propriétés acquises pour cause d'utilité publique. ment. 

7 
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Celle disposition n'a étê appliquée, pondant près do trente ans, qu'aux actes 
qui avaient éf é précédés d'arrètés roynux déclarant d'utilité publique les 
acquisitions des propriétés dont. ils constataient la transmission; mais un 
arrêt de la Co11r de Cassation du 2:2 mai 1865 est venu décidor , à l'occasion 
de l'acquisition d'un terraiu pom· l'agrandissement d'un cimetière , que l'uti 
lité publique résultant, dans l'espèce, du décret du 25 pruîrial an XlI lui 
même, l'exemption de l'impôt était de droit pour lu commune bien que 
l'arrèté royal prévu pur l'article 5 do lu loi du 8 mars '1810 ne Iùt pas in 
(Cl'YCClU, 

A la suite de cet arrèt, une instruction de M. lç Ministre des Finances n 
prescrit d'enregistrer gratis tous les actes concernant l'acquisition it l'amiable, 
pal' les communes, tics propriétés qui leur sont nécessaires pour satisfaire 
aux obligations d'intérêt public <[UC la loi Jour impose. 

La Couru pensé que l'exemption de l'impôt était duc également aux prn 
vinces lorsqu'elles font l'acquisition de terrains ou de bâtiments destinés, par 
exemple, aux casernes de gendt11·mcrio qu'elles sont tenues de fournil' en 
exécution de la loi du 50 avri] '1856. 

Sa manière de voii- a été partagée par M, le i\linistre des Finances, qui 
ft ordonné le renrbou rsemeut des droits abusivement perçus dans les cas 
signulés par la Cou 1·. 

Quelques receveurs de l'curogistrcmont , s'inspirant de la jurisprudence 
nouvelle, ont aussi enregistré gratis les baux de locution des bâtiments ser 
vant de casernes de gendarmerie. 

i\lais comme cette mesure 11e pouvait rester partielle, la Cour a prié le 
chef du Département des Finances de prescrire un mode uniforme. 

Cc haut fonctionnaire a non-seulement admis que l'enregistrement gratuit 
des baux fût la règle par la SL1Îtc, mais il a aussi prescrit le remboursement 
des droits perçus partout où la prescription biennale n'était pas applicable. 

Forme dos actes co~- Des administrations provinciales ont encore, pur continuation, recours an 
stalant les ncqum- • • t, l • 1 · l' 1· · • · 1 · · 
t~o.n~ pour.cause tl'u- nurns ere Ces notaires pou1~ a passation ( actes { acqursition { es terrains qui 
tth!e publique. I . I , l 1. • • l' ·1 · bl · eur sont nécessaires J)Ottr a consh-uction c e bâtiments c ufi ité pu 1que, et 

il est arrivé qnc ces actes ont été soumis aux mêmes droits d'onregistremeut 
que ceux perçus sur les actes de translation de propriétés enl re particuliers. 

Ensuite des observations faites par la Cour, les droits d'enregistrmnent ont 
été considérés comme indûment perçus et remboursés, mais, en ce qui con 
cerne la forme des actes, il lui ::i été répondu que l'article f 2 de ln loi du 8 mars 
1810 n'était pas applicable et qu'on n'aurait pas admis à fa transcription des 
actes passés par devant. les Gotnerneurs des provinces. 

L'objection était basée sur celte considération qu'en l'absence d'un arrêté 
royal décrétant l'acquisition d'utilité publique: c'était donner à l'article ·i 2 de 
la loi de 1810 une extension qu'il ne comporte pas, que de cousidérer comme 
authentiques les actes d'acquisition à l'amiable passés par les Gouverneurs, 
attendu que l'auteur du répertoire administratif (verbo exécution) dénie cette 
qualité aux actes passés dans la forme administrative par les préfets. 

~fais la Cour a fait remai·que1·: f O que par un arrêt du 25 mai 1865 la Cour 
de Cassation a consacré la doctrine que lb. où la loi impose aux administra- 



( 27 ) [N° 4.] 

tians l'ouligution de pourvoir à certains objets d'utilité publique, cette utilité 
no doit plus, nécessairement, être décrétée d'une manière spéciale par le pou 
voir exécutif', 2° que la loi du 50 avril 1856 impose aux provinces I'obliga 
tion , notamment, de pourvoir nu casornement de ln gcndarmcrio, et 5° que 
Daloz enseigne,§ 2J 2, p. oü7, vol. 23, q ue les actes reçus clans ln forme admi 
nistrativo pur des fonctionnaires que la loi délègue i, cet effet sont des actes 
authentiques. 

Des actes de celle nnture , soumis antéricuromont déjà tt la transcription, 
n'avaient d'ailleurs fuit l'objet d'aucune remarque. 

La Cour croit donc que les administratious provinciales tenues d'acquérir 
des terruius pour satisfaire ù des obligations imposées pur la loi se dispense 
ront it l'avenir de recourir au mode coùleux des actes notariés pour faire con 
stater ces acquisitions. Celles avec lesquelles la question a été traitée sont 
déjà entrées dans la voie plus économique des actes administratifs. 

Le remplacement des rails placés dans les voies ferrées de rÎ~tat, soit pou1· Moùo suivi peurle r_e· ' ' • • 1 · , neuvelleméut dcsr,uli cause de vétuslé , soit pnrcc que leur pou S QU forme ne 1·cpo1HI plus aux du chemin de ler, 

besoins, a eu lieu jusque dans ces derniers temps, partie au n10ycn de crédits 
volés il cet effet pai· ln Législatm·c et conséquemment à l'interventiou de ln 
Cour pour le visa de la dépense, et partie sans l'intervention ni de ln Légis- 
lature, ni de la Cour des Comptes.nttcudu que le renouvellement se faisait pal' 
le remnniage ou, pour mieux tli1·c, par suite d'un échange d'une certaine 
quantité de rails vieux. retirés de fa voie contre une autre quanlité de rails 
neufs. 

L'administration n cm pouvoir suivre cc mode d'échange, improprement 
qualifié de rcmaniâgc, aujourd'hui du moins 1 parce que l'article ,J.(i de lu loi 
de comptabilité _n'oblige de vendre m1 profil du Trésor que les objets hors 
d'usage qui ne peuvent pas èt re remployés. 

l\Jais cc mode; auquel il avait été fait seulement allusion dans certains 
documents budgétaires, alors qu'il était exposé depuis nombre d'années dans 
le compte rendu des opérations de l'administration du chemin de for, a foit 
émettre un doute, quant a su légalité, par la section centrale de la Chambre 
des Heprésentauts 1 qui a été churgée de faire rapport sur le projet de Butlgct 
des Travaux publics pour l'exercice ·J868 (n° 99, session ,{867-1868). Cepen 
dant il n'a été l'objet d'aucune critique de la part de la Législature lorsqu'il a 
clé mentionné d'une manière expresse clans le calcul du cr-édit nouveau de 
185,600 francs qui a été sollicité, au moment de In discussion du Butlgct. de 
1869, pour l'acquisition de 71000 rails neufs manquants pour compléter le 
renouvellement jugé nécessaire (11° ·105, session 1868--1869). 

Quoi qu'i! en soit ç.le Département des Travaux publics a fait un pas de plus 
au commencement de lu présente au née; il a offert en adjndicatiou publique, 
au choix des concurrents, ou l'échange de fers neufs contre remise des fers 
retirés de lu voie, ou la cession des vieux. fers contre versement au Trésor de 
leur valeur en argent pour servir nu payement des fers à fournir en renou 
vellement, se réservant d'opter pour celle des deux opérations qui serait Ia 
plus avantageuse au Trésor. 

C'est la dernière opération qui a été reconnue la plus favorable; mais, 
i~ 
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comme le produit en argent des vieux rails avait été versé (pat· assimilation), 
à till'e <le recette pour ordre, la Cour cette fois a dû intervenir. 

Elle a prié lU. le !Uinislre des Travaux publics de lui foire connaître les con 
sidérations qui 1 en présence de l'article f 6 de la foi de comptabilité, avaient 
paru susceptibles de légitimer la voie suivie, en ajoutant que des explications 
étaient d'autant pins nécessaires que chaque fois que le Département de lu 
Guerre a voulu remplacer, dans ses arsenaux, par des fusils nouveaux, des 
armes hors d'usage et susceptibles d'être vendues, il a demandé à la Légis 
lature des crédits spéciaux égaux aux produits respectifs des ventes, ainsi 
((UO cela résultait notamment des lois des 2 juin 1861, 9 août 1862 et 
2-i -nvril 1864. 

i\J, le Ministre a répondu ù la Cour par lu dépêche dont voici le texte : 

• Bruxelles, le 4 septembre l8G9. 

» Comme suite ù sa dépêche en date .du 7 mai dernier, n° 240,·W0,j'ai 
,> l'honneur de foire connaitre à la Cour los motifs qui ont déterminé l'admi 
>> nistration des chemins de fer à. introduire, à litre d'essai, ponr le remnniage 
>> des rails vieux, le nouveau molle d'adjudication qui a fait l'objet du cahier 
» des charges n° ·1·du présent exercice. 

,, Dans le courant du mois d'octobre 1868, au moment où l'administra 
>> lion se disposait à procéder ù lu mise en adjudication, pour l'exercicei869, 
n du rernuniago des fors vieux, elle reçut des offres pour la cession des rails 
J> hors d'usage au prix de 95 frimes par tonne, à condition de pouvoir en 
» payer la valeur en argent. Or, la valeur retirée en ·1868 de ces rails n'avait 
n été que de fr. 74 40 es par tonneau 1 puisque l'adjudication avait eu pour 
» hase l'échange de 1848 kilos de rails vieux pour 1000 kilos de rails neufs, 
» et que ces derniers coûtaient, à la mème époque, fr. ·157 70 es par tonneau. 

>> Ces premières offl'es de 24.8 p. 0/o, supérieures au prix précédemment 
» obtenu, permettaient à l'administration d'entrevoir une plus value de ses 
» vieux rails encore plus considérable. Aussi mon Département n'hésita-t-il 
» pas à tenter pour f 869 l'adjudication simultanée. 

» •lo- De l'échange de vieux fers contre des fers neufs, comme par le passé; 
» 2° De lu cession des vieux fers à prix d'argent, sauf à donner la préfé 

» rence à celui de ces deux modes qui serait le plus favorable aux intérêts 
>> du Trésor. 

n De celte double concurrence, il est résulté que 8,000 tonnes de rails ont 
» été soumissionnées et adjugées; à titre de cession directe, au prix moyen 
>> de fr. f H 99 es, soit, pur rapport aux prix obtenus en f 868, par l'opéra 
>) tion du remnniagc, une plus value de fr. 57 48 es ou de ~0 p. 0/o par tonne, 
>) représentant pour le Trésor un bénéfice de 299,840 francs. 

>) On peut objecter à la vérité qu'une partie de ce bénéfice doit être uttri 
>) huée à la hausse qui s'est produite vers la fin de l'exercice dernier, notam 
>> ment sur Je prix des rails. En effet, de la comparaison du prix moyen des 
)) rails neufs en -f 868 et en ·1869, il ressort un renchérissement de 29.6 p. 0/o 
>> pendant ce dernier exercice ( de fr. 157 70 es à fr. f 78 o-l c"). 
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)> En attribuant aux rails vieux une plus value proportionnelle, cc qui est 
1> évidemment exagéré, on arrive cm prix de fr. 96 o7 es pur tonne, qui, 
n comparé au résultat obtenu par la dernière adjudication, soit fr. ,t 11 99 es, 
» présente une différence de fr. W.42 ou 20.7 p. 0/o équivalant encore à un 
» bénéfice de 125,600 francs, sur un marché de 8,000 tonnes. 

» .tuais si aucune offre n'a été fuite à l'adjudication pour le remaniage dos 
)) rails vieux, il est avéré pour l'administration que c'est parce que l'udjudi 
n cation a suscité un nouveau modo de concurrence aux maîtres de forges 
n et que cette concurrence a empôché ceux-ci de soumissionner les vieux 
)) fors, comme précédemment, ù un prix notablement inférieur à leur valeur 
>> réelle dont doit se rapprocher celui auquel ils viennent d'être adjugés ù 
)> prix d'argent. 

» On est donc fondé à soutenir que le bénéfice réalisé an profit du Trésor 
>> public peut être estimé à la moyenne des deux. évaluations ci-dessus, soit 
» à 21 ·l, 700 francs. 

>) Cc résultat, à part toutes autres considérations, semble de nature ù jus 
>> tifier l'opération que mon Département a faite, et, en agissant ainsi, je suis 
>) convaincu qu'il n~ s'écarte point des principes essentiels de la loi sur la 
» comptabilité de l'Etat, qui sont de sauvegarder les intérêts du Trésor, en 
>> maintenant l'ordre et la régularité tians les actes des administrations publi 
>> ques. Je suis convaincu aussi que ce serait aller à l'encontre des intentions 
» du législateur que de donner à la loi une interprétation qui eût pour effet 
i> de priver le Trésor de recettes ou. de produits qui lui appartiennent natu 
» rellemcnt. Je suis à cet égarcl en parfaite communauté d'idées avec la Cour, 
» qui, en toutes circonstances, s'est inspirée de ces principes dans ses déci 
n sions et observations. 

>) C'est, en effet, grâce à l'esprit de conciliation avec lequel ont éte exa 
» minées et résolues toutes les difficultés qu'a soulevées l'application de la 
» loi, qu'il a été possible de satisfaire aux. légitimes exigences d'un service 
>) aussi compliqué que celui du chemin de fer, sans cependant s'écarter de la 
» volonté du législateur. 

>) Cette volonté est, je pense, parfaitement respectée pnr le système nou 
» veau qui a été mis en pratique. 

» Antérieurement 1 il n'y avait que deux parties contractantes : le cédant 
» des vieux fers et le maitre des forges adjudicataire des fors neufs à livrer 
» en remplacement. D'après le nouveau mode de contracter introduit récern 
>> ment, il y a une troisième partie en cause, l'acquéreur <les vieux fers, 
>> qui verse au Trésor leur valeur en argent, avec affectation déterminée, 
» c'est-à-dire que le montant da versement doit servir exclusivement à payer 
>> les rails neufs à fournir pour renouvellement de la voie. 

>> C'est donc en réalité toujours ln même opération, à celte différence près, 
» cependant, que la cession des fers vieux à prix d'argent offre pour la Cour, 
)) qui intervient à son tour à l'occasion de la liquidation, une garantie de 
>) plus, puisqu'elle peut s'assurer que le produit des vieux fers reçoit sa véri 
i> table destination. 

>) Je dois encore foire remarquer à la Cour qu'il serait possible qu'à un 
>> moment donné, l'opération du remaniage proprement dit donnât de meil- 
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>J leurs résultats quo ln cession it prix d'argent; l'avenir pom1·a seul nous 
n fixer it cc sujet. 

)) Eu effet, outre la hausse sur les fers , et les effets de la double coucur 
>> l'once, une troisième cause a influé, dans une certaine mesure, sur l'augmen 
n talion do valeur dos rails vieux cédés à prix d'urgent; il s'agit du tarif dos 
)) douanes qui frappe (le droits très-élevés tous les produits métallurgiques h 
» l'entrée des États-Unis. Or, cc turif présente colle anomalie, qui peut venir 
>> it cesser, de ne soumettre les rails vieux qu'à ln moitié du droit pcrçn sur 
>> les fontes brutes.H en résulte que les maitres do forges en Amérique rocher 
,, chont do préférence les rails vieux, parce quo lu différence de droit est telle 
» que ces fors peuvent. supporter les frais de transport tout en laissant encore 
>> une assez lm·ge rnai·ge à la spéculat ion. C'est là une raison de plus pour que 
» l'administration préconise le mode d'adjudication à double hase de con 
» currenco, qui lui a donné de si bons résultats en février dei-nier. 

}) Quant à l'observation de ln Cour qno le Département de la Guerre se fait 
,> nutoriser ptu· dos lois spéciales avant de procéder à la voute des vieux 
» fusils hors d'usage, et à l'utilisation du produit de ces ventes à l'achat de 
» fusils neufs de mémo qu'à lu transformation de fusils et de matériel de 
» guerre, j'ai l'honneur de faire renrnrquer qu'aucun article de la. loi bud 
» gétairo de l'armée n'autorise directement ou indirectement ces renouvelle 
» monts et transformations, lundis que le Budget du Département des Tra 
» vaux publics contient deux articles autorisant l'administration à opérer 
>> les renouvellements, cl dans les évaluations , il est tenu compte de la valeur 
» de remploi des matériaux utilisables pour transformer le matériel à renou 
)> voler. 

» J'ai donc lieu de croire qu'après avoir pris connaissance des explications 
» qui précèdent, la. Cour reconnaitra t{UC l'administration s'est conformée a 
» l'esprit de la loi tout en assurant au Trésor des ressources nouvelles. ,i 

Comme on le voit 1 cette dépêche établit clairement que l'opération- a été 
très-favorable an Trésor; on ne saurait donc que s'en feliciter. Aussi, sa 
chant que les échanges pratiqués par l'administration du chemin de fer ne 
se bornaient p:.is aux rails et éclisses, la Cour a prié l\I. le ~linislrc de vouloir 
examiner si, au mode en usage, il ne serait pn.s utile de substituer celui de 
l'aliénation tics objets contre versement, au Trésor, de ln valeur du prix 
de vente. 

Cette opération d'échange parait, en effet, avoir assez d'importance, puisque 
l'administration cède: 

1 ° De la mitraille de Ier contre des lolos brutes, du for étiré én barres, du 
fer pour barreaux. de grilles, etc., 

2° De la vieille fonte contre de la fonte en gueuses; 
5° Des tubes en laiton contre des tubes neufs; 
4° De la mitraille de cuivre centre des boites à fou; 
o0 Des papiers hors d'usage, de vieilles toiles et cordes, contre du papier 

prn patri« et grand raisin blanc, 
6° Oc vieilles roues contre des roues neuves; 
7° De Yi eux câbles en fil de fer contre du fer étire en barres; 
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8° De vieux coupons contre des coupons neufs; 
9° 'Des dèhris de verre contre du verre demi-blanc; 

10° De viejlles fontes coutre dos roue'> neuves et des crapaudines; 
l t O Des excentriques vieux con tre dos rails en acier et en fol'; 
12° De vieux bandages et riblons de foi· contre des essieux coudés pnra 

chevés , 
,t 5° Des limes vieilles contre des nouvos , olc., oie. 
1'fois, on adressant il lU. le Minïstrc dos Travaux publics 1a prière d'exa 

miner la question, la Cour n'a pu s'empêcher do lui faire connaitre <fUO le 
mode d'échange, comme celui do l'aliénation des objets directement pa1· son 
administration, est, dans son opinion, contt-aire à I'nrticlo 16 de ln loi de 
comptabilité qui prescrit de délivrer nu domaine, pour être vendus au profit· 
du Trésor ( Budget des Voies et Moyens), tous objets hors d'usage, non 
susceptibles d<.• remploi. 

Cependant, la Cour ne peut se dissimuler que l'exploitation du chemin 
do fC1· constituant une opération industrielle , l'abandon d'une partie quel 
conque de son matériel au domaine aurait pour effet de fausser le résultat 
du bilan annuel de i'administralion du chemin de fer. Elle 11e peut , d'autre 
part, méconnaître qu'il ne serait pas toujours possible d'obtenir, clans le 
courant de l'année de la vente des objets par le domaine, des crédits équi 
valents ù ceux du prix de leur aliénation, comme en a demandé le Dépar 
tement de la Guerre pour le remplacement de ses fusils. 
Dans celle situa lion, la Cour n exprimé la pensée qu'il serait nécessaire de 

demander à 1a Législature l'autorisation de déroger à l'article 16 de la loi 
do comptabilité en cc qui concerne le matériel hors d'usage du chemin de 
fer de l'État, et de pouvoir procéder, par adjudication publique, soit à son 
échange coutre du matériel neuf de même nature, soit à sa vente contre 
espèces à verser an Trésor, à la condition d'employer le produit, à l'inter 
vention de la Coui- des Comptes, à l'acquisition d'objets similaires. 

C'est par lettre du l o octobre dernier c1ue la Cour a fait part de ces ohser 
valions à M. le Ministre des 'l'ravaux publics, qui ne nous avait point encore 
fait connaitre l'accueil qu'il se proposait d'y faire nu moment où notre cahier 
d'observations ri été livré à l'impression. 
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SECONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUi\. V ANNÉE tfl6'1, 

COMPRENANT LE COMPTI~ DÉl<'JNlT[F DE L'EXERCICE 18GB 

ET U SlTUATION PROVISOIIIB DK L'EXY.RCICK t 867, 

Aux termes de l'article 45 de la loi de comptabilité, le Minislt·c des Finances 
doit communiquer aux Chambres et transmettre à la Cour des Comptes ~ 
dans le 1er trimestre de chaque année, le compte général des finances; et 
l'article 55 de lu même loi veut que la présentation du projet de loi spécial 
pour le t·èglcment définitif du Budget du dernier exercice, clos et arrêté, ait 
lieu clans le mois qui suit l'ouverture de la session ordinaire des Chambres. 
De son côté, la Cour des Comptes doit soumettre, à la mème époque, avec 
ses observations, le compte général de l'État du mème exercice , avec les 
documents à l'appui. 
Jusqu'ici la loi n'a pu recevoir son exécution dans les délnis prescrits, le 

compte général de l'administration des finances pour l'année 1867, qui aurait 
dû être transmis à la Cour dans les trois premiers mois de l868, ne lui étant 
parvenu que le 1 cr mai 1869. 

Quoi qu'il eu soit, ce compte est établi et rendu conformément à la loi, 
c'est-à-dire qu'il comprend toutes les opérations relatives au recouvrement 
et à l'emploi des deniers publics, et présente la situation de tous les services 
de recettes et de dépenses au commencement et tt la fin de l'année. li est , en 
outre, appuyé des trois comptes de développements ci-après désignés 

{ ° Compte du Budget; 
2° Compte de la Trésorerie; 
5° Compte des divers services publics et spéciaux. 
Nous donnons ci-après l'analyse de ces comptes, en faisant connaitre les 

observations auxquelles leur examen a donné lieu. 
9 
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CHAPITllE PREJlJIEH. 

n-,.-ru,. 1lu l'nuure 
lotJT. 

1\ECETTES. 

La réeupitulutiou des droits constatés au profit de l'État et des recouvru 
mouts effectués s111· ces droits pendant l'année -1867, présente les résultats 
suivants : 

C0NTlllBUTIONS ET fiE\'ENUS PUBl.l<.:S. 

Ressources ordinu ires. 

hnpûts. 

1 
\ Capitaux -,1 revenus 
1 

! 
Remboursements 

. ~ 

. ! 
\ 

l 
. ~ 

TOTAL GtNiRAL D'- LA RECF.TTf.. 

Exerelce 1t:Gü. 

Exercice HSli7. 

Exercice 18Gü. 

Exercice 1 l:l(iï. 

Exercice l8tili. 

Exercice 18\iô. 

l':XCl'cice J 807, 

Ressources eetnuiruinuires et spuciulds. 

Produits tir. ventes ,le biens domaniaux ) Exercice 1 t>Bü. 
autorisées parla loi ,lu:i lévrier- 1~-13:. i Exercice Plü7. 

Part couu-iburive ,le la ville d'Auvcr.~ dans les travaux 
ll'ai;1·amlisscme11t do celte ville el dans la continuation 
des 11·a,a11x de ,lél"cusc (a~t. 2 tic l,t loi ,lu ~ scp 
ternbre l l:11\\), '.-2"'• terme) . 

Partie tic l'emprunt ,t_c 45 millions de francs, à 4 'ltP• °lo, 
autorisû pat· la l011111 8 sepreuibrc 1 ~5,1, correspondant 
aux 1liipeuses spéciales c111c cet emprunt est destiné à 
couv.-ir et qui sout rauachées an présent exercice, 
savoir: 

Loi du 8 septembre 11:Stî\) . 

Loi du 2 juin 11:lli 1 . 

Partie du produit ,te l'emprunt tic ôO millions de francs, 
à. 4 1 /2 [>. "lo, nutorisé par ta toi du :/8 ruai 181l5, 
eorrespundaut a,n dépenses spéciale, que cet cm111·unt 
est ,lestiué à couvrir et qui sont rattachées au présent 
exercice 

Complément de la somme portée en recette au compte de 
l'exercice 186:, t connue ayant été rénlisée en plus que 
le capital nominal tic l'emprunt du :!IS mai I IS65 et 
laquelle est auribuée au Trésor • 

Produit ile 13 fabrication de monnaies divisionnaires 
d'argent en vertu tic la loi du 7 mars lllü7 . 

Produit de la vente de 4000 actions 1111 chemin de fer 
rhénan acquises en vertu de la loi du l r r mai 11140 . 

Quotes-parts payées par les .États maritimes dans le rachat 
du péage de l'Escaut en vertu tics traités conclus en 
exécution de la loi du IZ> juin 18üii 

llf.COl•Vlltltli.\TS, 

receuvrer. 

2,8':l0,51)5 41; 

12010:,~,o.u 77 . 

140,IGG 5lS 

5;882,riûO 41 

4,3lH,47G H 

45,!Wl,2tl0 78 

257,105 88 

2,1Hi5,H\l 1o 
l 17,IJ51i,fû8 03 

147,5\;\ 05 

5,8tll,()(iü :l7 

50,l7G,-H3 12 

18:,,758 05 

2,084,587 21 

131,Sô:l 71 

~,~fü,k70 14 

01>-l 14 

1,238,K~:l 05 

6,i.>1178G7 ût 

11,457 :!~ 

2130,S0-i 0~ 

131757,311 31 

l!) 3G 

5,001},000 ~ 

78,751) 04 

20:!,l 15 78 

:!0i 50 

750,000 » 

705,020 06 

1 ,O,IJOtl,-11 0 77 

)!) 5r, 
:H51 û8 

r.,000,000 ,. 

i3,ï50 04 

207 50 

750,000 " 

5,005,003 92 

765,020 06 

IO,i>:ltl-,4O0 M 

------1--------1,----~, 

fr. 1 20:.>,700,741 27 1 101,[}()':?,540 i3 ( 10,828,400 54 
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Dans les droits constatés pendant l'année ·1867, les conu-ihutions foncière Les recouvrements cpé- 
• • , ,., rès, à ln fin de i'anuée 

et personnelle cl le droit de patente sont compns pour fr. a1,4o4,295 29 C5• 1~ü7, sur les i,up<'>ts 
, , , , directs (foncll'1·1 per- 

Bion que ces t1·01s hranchcs de revenu ne soient exigibles que pt11· dou- sun~rnl et patentes) 
•. , , , • • • • • , , • , excèdent le-::i tormei 

ZIClllC et seulement a I expiration de charrue mots, il avait etc J'CCOUVl'C, a la èchus el e,igililPS, 

fln de ladite n1111êe, fr. 32,89::$,140 o9 es, soit fr. 1,512,058 ·49 es en plus 1z11c 
les ll/12111cs échus et exigibles . 

Les pi-nduits définitifs de l'exercice ·l866, compris dans les comptes annuels 
de f 866 et ·1867, se décomposent ainsi qu'il suit: 

Produits ile l'o:-..erciw 
1860- 

Ressources ordinaires. 

Impôts proprement dits. 
Péages · 
Capitaux et revenus 
Remboursements . 

Ressources extraordinaires et fonds spéciaux. 

. fr. H ~,958,n26 79 
7,:l24,77t 66 

45,o05,ot2 4t 
2,016,553 77 

Fr. t68,782~644 us 
18,·1 ;);$, 148 tili 

Report à l'exereiee 1866. 

Des fonds affectés à des dépenses spéciales , restés dispo 
nibles au 5-1 décembre 186a ( partie du produit <le l'euipruut 
du 20 décembre 18~1, fr. 507,4a0 5Ocs), déduction faite de 
ln somme de fr. 197,7t.H> 26 es non employée au 3-1 décembre 
-1866 et reportée à l'exercice 1867 . 

ToTAL cfafl\AL de la recette en -1866. 

D'après ce résumé, le Trésor public a perçu sur les eonh-ibunhlos , à titre 
d'impôts, fr. f ·I ü19381a26 79 es. Les autres revenus ordinaires du Hudget, 
c'est-à-dire ceux provenant des capitaux et propriétés de PÉtat et des services 
dont l'exploitation lui est exclusivemont réservée, ont procuré ensemble 
fr. ~2,844,H 7 84 es. 

Les tableaux ci-après exposent, par branche principale de revenu l les Conip~rnison des é,,i- 

f'(' ' ce : ' f' · ·' 866 , j , lualtons uvee les re- l'CeOUV rernen ls e tcctués , afférents a exercice 1 , compnrcs avec es pre- couvreur •• elTcdue;. 

visions du Jlmlget des Voies et Moyens du mémo exercice. 

Le produit. des impôts directs pour f S(iü s'est lqeyé à fr. 
IJ avait été évalué, pur lcBudgeL des Voies et Moyens, à 

Les prévisions l~gislalivcs ont donc été inférieures aux. 
recouvrements de . fr. 

56,SJ 7 ;975 03 b11pôts ilirecu, 

56.29 J ,290 >l Contributions foncière 
1 

el personnelle. - 
Droits de patente, cle 
deuil du boissons nl 
coofiq uus el do tabac. ~26.683 03 -Retlevancesmrlo~ 

' mines. 

10 
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Cet excédant de produit sur les évaluations se répartit 
comme il suit: 

Contribution foncière. 
pcrson nelle 

. fr. 

Patentes . 
Droits de débit de boissons alcooliques 

de tabacs . 
Hcdovances sur les mines 

TOTAL i:GAL, 

2 2;) 
18ï,241 fH 
150,774 !H 
54,45;5 )) 
6,QOt ;:;o 

1 H7,62o 2s 

. fr. 

Compnrnison onlro les 
produil5 des impôts 
,füecb on 1806 et 
ceux do 181>~. 

Ln comparaison des produits des impôts directs, en 1866, fr. 
avec ceux de I'exorcice antérieur . 

Présente une différence en plus de . 
qui se décompose comme il suit: 

. fr_ 

56,817,973 05 
561277 l 144 45 

;540,828 60 

Foncier 
Personnel. 
Patentes . 
Droit de-débit de boissons alcooliques 

de tabacs . 
Redevances sur les mines. 

. fr. 

Somrn l'Al\Eltu:. . fr, 

l) 14 
188,füH o2 
187)584, 42 
ol ,-190 1> 

~,748 » 

107;81>4 1>2 

540,828 60 

Celte augmentation est attribuéo à l'accroissement de la population et à 
l'extension du commerce et de l'industrie. 

Clrnrges q~'imposcn1, La publication récente du résultat du recensement de la population 1 auquel 
f.ar province ol pur •1 't , • 1 • 1 5{ 1 · f · J 866 J C ' ,. · · · · 1ab_il!u1t,!e• conlri-1 U C C })J'OCC( C C - ' C ecem }l'C ·1 1 engage· a our U mire suivre lCl un 
Jmtions directes, , • 1. 1 t 1 · J J I b" état me iquant , pour c pays c pour c rnque provmce, ac wrgo par ia 1tant 

qu'ont imposée les différents impôts directs de fa même année. 

La contribution foncière s'étant élevée, en 1866: à fr. -l 8,8861292 25 c!i, 
représente, d'après la population constatée _au 5·1 décembre 1866, fr. 5 91 c• 
pa1· habitant. · 

Celle proportion, établie pat· province, ressort comme suit : 

Anvers 
Brabant 
Flandre occidentale 
Flandre orientale . 
Hainaut . 
Liége . 
Limbourg 
Luxembourg. 
Namur. 

. . fr. 5 44 par habitant. 
4 50 
4 42 
5 94 
5 79 
5 56 
4 19 
5 59 
5 9D 
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Lo produit de l'impôt personnel ayant été de fr. 1 !,287,24·1 ~l es, le tan 
tième par habitant est de fr. 2 5i es. 

Et ce tantième par province est pour·: 

Anvers de 
Brabant . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liégc . 
Limbourg. 
Luxembourg 
Namur. 

. fr. 5 54 par habitant. 
.. 5 79 

2 04 
2 24 
1 81"' 
1 99 
t '.16 
0 92 
1 ms 

L'impôt des patentes a produit fr. 4,420,774 fH es ou fr. 0,92 pai· habitant. 
Ce produit donne, par province, une proportion comme suit: 

Anvers. . 
Brabant . . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liégc . 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur. 

. fr. 1 12 par habitant. 
1 a5 
0 60 
0 7i> 
0 89 
-J 00 
0 44 
0 58 
0 60 

Le droit de ~lébit de boissons. alcooliques a procuré un revenu de 
i ,424145.~ francs, soit pour le royaume fr. 0 29 par habitant. 

Dans chaque province, ce tantième est comme suit : 

Anvers 
Brabant 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liège . 
LimLourg. 
Luxembourg. 
Namur. 

. fr. 0 24 par habitant. 
0 26 
0 23 
0 23 
0 59 
0 40 
0 27 
0 27 
0 57 

Le droit de débit de tabacs s'est éle\'é à fr. 251~6-04 aO es ou fr. 10 Oa par 
habitant. 

La proportion par province est pour: 

Anvers. 
Brabant 
Flandre occidentale 
Flandre orientale . 

. fr. 0 06 par habitant, 
0 04 
0 03.!. 2 
0 05 
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Hainaut . 
Liégo . 
Limbourg, 
Lux emhourg 
N am ur, 

0 04½ par· habitant. 
0 07 
0 Oo 
0 Œ, 
0 06 

Les cinq contrihutions directes représentent ainsi une cf13rge pur habi 
tant: 

Duns le royaume de 
Duns Ia province d'Anvers 

de Brobant. 
de la Flandre occidentale 
de fa Flandre orientale. 
de Hainaut. 
do Liégc. 
do Limbourg 
do Luxembourg 
de Namur . 

. f1·. 7 ~f 
8 20 
9 92 
7 52!. Il 
7 ·19 
6 92.!. Il 

6 82 
t; u 
eJ 01 
.i 15 t 

Le· produit des droits de douane s'est élevé, pour l'exer- 
cice 1866, it. . . fr. 

!Hais la part attribuée aux communes pur les lois des 
18 juillet. 1860 et 20 décembre 1862 dans les produits des 
droits d'entrée sur le café, sur les enux-de-vie étrangères, sur 
lt's bières et vinaigres et sur le sucre raffiné, s'étuut élevée à. 

Jg,;,318/246 29 

2,566,47~ Hi 

Ln recette du Trésor s'est trouvée réduite h . 
et présente ainsi avec les prévisions qui étaient de. 

Une différence en moins d~. 
qui se décompose comme il suit : 

fr ..• 12,901,771 f5 
·1 J,Ofüi,O0O n 

. fr. 1 t5,228 87 

Droits d'euuée 

1fo sortie 

Toreux. 

St1mu: ÉGALE. 

, fr . 

• I'. 

EKCÈDANT 

tua. tl.v A.LU~Tl()t'IS,. 1 Dl:i Ph.OU.\Jl I!J 

U.U' 1 0-UI' 

1 X~ PllODIJlîS, t LM$ (Vi.LIJàTHHL::1-. 

101/J!îl 4V 

1,80:} 

1 l:'i,01i> 87 l,~O:.î » 

1 1:,;,2~t1 87 
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Les droits de douane ont produit au Trésor, en ·l86a, une 

recette de . . . fr. 
tandis qu'en ·t 866, clic ne s'est élevée <f u'à 

i 5,6571745 2!) 
12l9;1f,77l '15 

CompM·aison du p10- 
duit des douanes en 
l 8U6 , '" ec les re 
cettes du l'exerciee 
ant ér iuur. 

Soit une différence en moins, en 1866, <k 
qui se décompose comme il suit: 

. fr. 70~,972 ·12 

1 
Café. 

Eaux-de-vie é1ra111/res. 

Droits d'entrée. Bières el vinaigres 

I Sucres raffinés . 

1 Autres marchandises 

Droits de sortie . 

T01·.u f.~.lL. fr. 

DIFFÉRENCES 
A L0Ht.llCJ!;~ Jij<,61 ---- -- --- 

t.~ .,101,s. 

4,174 08 

3:!6,!:18!) 08 

:S,t 11 ;;o 

Oli,0'.!2 8v 

1Hl,30!) 0\/ 

4;;015U5 41 

1,12.;,107 53 

! , 1.50/iG7 5-5 

-----------~ 
705,97~ 12 

I0,4GO » 

Cette diminution provient, d'une part, de la perturbation que les événe 
ments politiques de 1866 ont jetée dans les opérations commerciales , et, 
d'antre part, des suppressions et des réductions de droits décrétées par la loi 
du 14 août 186~. 

Les droits d'accises ont produit . . . fr. 42~899,688 88 Droits d'accises. 
dont il fout déduire pour la part afférente au fonds com- 
munal dans les recettes provenant des droits d'accises sur les 
vins é(rangea·s 1 sur les eaux-de-vie indigènes et étrangères, 
sur les bières et vinaigres et sur les sucres, ci . i 3,04f ,887 20 

RESTE pour l'État. 

Les évaluatious du,Budget des Voies et Moyens présentant 
les droits d'accises pour 27,006~000 » 

Les recettes ont excédé les prévisions législatives de. . fr. 

dont la décomposition s'établit comme il suit: 

2,StH 1801 68 
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EXCÊ.llANT --·· 
DN5 iV .U.U.l.TlONS 039, f'R0lt1J llS ... ,u, 
l.K8 Plll)ftUlrS, LU ÉY 4LU4T10NS, 

Sel et eau de met- " '.l00,55ü 50 

\' ins élraa1;el'S u 52!), \:!7 8~ 

Eaux-lie-vie indigènes • . • 1 ,5:H,8-10 1)5 

- éfranuère.~ . . . 20,000 " » 

Bières et vinaigres » (lll-110;;5 57 

Sucres étrangers cl sucres lie betterave indigènes • . 2,:'i35 43 

Glucoses cl autres sucres non crlstalllsables ~ 1\ lli,5\.17 41 

Touux. . fr. '.'.!0,000 " :!/li7,801 68 

---- --- 
TOUL {GAL . fr. 2,1!5 ! ,80 1 ü8 

Il restait à recouvrer sur les droits constatés à la charge des redevables de 
l'État, à la clôture de l' exercice ·l 866 , fr. 27,59 l 60 es pour le recouvremen t 
desquels des poursuites sont exercées. 

Ainsi que nous l'avons établi plus haut, la part afférente 
à l'État dans le produit des accises en 1866 a été de . fr. 

Elle ne s'est élevée, en 186:5, qu'à. 
29,8a7,80l 68 
29,l 06,4;.5t 21 

et présente ainsi une augmentation de. 

sur les produits de l'exercice antérieur. 

. fr. nH,5;50 47 

Cette augmentation frappe principalement sur les vins et eaux-de-vie étr:rn 
gères et sur les sucres de betterave indigèoes, dont la fabrication prend un 
très-grand développement en Belgique. La consommation de ce sucre tend i, 
se substituer à celle du sucre de canne. 

Garantie. - Dmil$ <1., Les droits de marque des matières d'or et d'argent ont été 
marque des matières , I • , 
d'or el d'argent. eva ues a . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Les recouvrements se sont élevés à . 

et ont ainsi excédé les évaluations de 

260,000 u 

268,967 52 

. fr. 8.967 ~2 

Les produits de l'exercice 1-86~ s'étaient élevés à fr. 292,,069 48 es ('t 
furent, par conséquent, supérieurs à ceux de l'exercice ·1866 de fr. 25, IOi 96 es. 

Recettes diverses de Les recettes diverses de l'administration des contributions 
l'adrninistrutiou des 1. l d t · · · · · t • • f ' · t· contrib,;tn• di(ecle,, ( rrec es, OUUOCS C OCCISCS 1 qu1 avaient C C CVU UCCS U. • r. 
douanes et accrces. - , • I h . ff 
Droits de magasm Il ont attein t que e C I l'C de. . . . . . . . . . 
lies entrepôts et re- 
cettes extraordmaires • • , , • '-", • • 
et accidentelles, et ont arnst été mrerreures aux évaluations de 

22a,OOO » 

t9J37 m, 
. fr. 



( -41 ) [No -4.] 

Cotte différence on moins s'explique par ce fait que l'entrepôt public cl' An 
vers a été cédé it ln compagnie des Docks-Entrepôts et magasins générnux de 
celte ville, et qne les droits de magasin oyant. été perçus nu profit de cette 
oompagnio, le revenu de, l'État a naturellement subi une diminution considé 
rable. En effet: 

L'évaluation de ce produit, qui avait été portée ù . fr. 
n'a donné qu'une recolle de 

Différence en moins sur les prévisions législatives. . fr. 

200,000 » 

11632 88 

198,567 i 2 

La loi du Budget des Voies et Moyens avait évalué les pro- 
duits de l'enregistrement et des domaines i-... • • fr. 

La recette s'est élevée i1. 

Enre11islremenl el do- 
52 8:,u~ 000 marnes. - Droits , 

, tJ tJ, >J additionnels el Alll~II• 
56,022,t>7~ 88 des. 

Les recettes ont ainsi excédé les prévisions de 
Ce résultat se décompose ainsi qu'il suit : 

. fr. 5,t 67,a7~ 88 

EXCÉDANT 

- 
,,____ 

OtiS _gY'At.11.lT10t'(4 UR! PllODCJlTS 

••• IUI' 

LBS PRODUlTS. Lit& ilYÂL\IATlONS •. 

Enrc{l'istremeut (30 oentlmes additionnels) . )) t/110,~80 ~m 
Greffe (30 centimes additlonuels) . " 4~,'.)51 62 

Hypothèques (25 centimes addîlionnels) . " 173,880 5t$ 

Droits de succession et ,te mutation par décès . .. 04.:S, l!>-5 01 

Droits de mutation sur les sncccssions e11 ligne directe . . 88,8'58 110 

Droits dus par les époux survivants . 2l,~5G ll5 >) 

1 

Timbre . ~ 370,55':.! no 
Naturalisations . - 1,000 " " . 
Amendes en matière ,rimpôts . . . . )) 75,':18ù 7-t 

- lie condamnation et dommages-intérêts en matières diverses . ~0,457 14 >) 

Tur.sux. .Ir-. 42,814 O!/ 51210,'.)!!0 07 

ÎOT.\t t:GU. fr. 3,IG7,'i75 88 

Il restait ii recouvrer, à la clôture de l'exercice , sur les droits rle succes 
sion, droits de ti mbre et amendes en matière d'impôt 1 une somme de 
fr. 107A74 :l 1 c\ dont l'apurement a eu lieu comme il suit: 

a. Articles annulés et sommes portées en surséauce indé- 
finie 1 ci. . . fr. 

b. Droits reportés à l'exercice 1867, à recouvrer sur les 
débiteurs 82,82~ 90 

Somrs PAREILLE. . fr. 107,474 :f 1 
11 



[No 4.) ( 42 ) 

Les articles annulés on portés en surséanco indéfinie ont pour objet des 
remises d'amende ;-des annulations de droits constatés par suite d'erreur- on 
<le fausse application de la loi;-dcs créances à charge des débiteurs reconnus 
insolvables ;-d<'s droits de succession sur la nue propriéle dans le eus de 
réserve d'usufruit, maïs garantis pur des caut ionnemcnts jusqu'à leur exigi 
hilité , c'est-il-dire lors de la cessation de l'usufruit; - des droits contestés 
ou annulés pur suite de jugements. Enfin, les articles annulés comprennent 
aussi des timbres et des formules de quittance restés sans emploi. 

Lu somme de fr. 82,8'25 90 es, qui u été reportée ù l'exercice -1867 pour 
être recouvrée ù churge des débiteurs, comprend les affaires en instance 
devant les tt-ibuuaux et des créances pour le recouvrement desquelles des 
poursuites sont exercées, ou pour lesquelles des délais ont été accordés pat· 
suite de la gêne ou de l'insolvabilité momentanée des débiteurs. 

compmisondearo~ou- La comparaison des recouvrements effectués en -1866 avec ceux de l'exer- 
nomonts effoetués en • , • I • 1 · , 1 f ·1 • ' I' l 
~BUil ~•ec •~u_x de CICC antérieur, pour a parlle ( es impôts ( ont H recette est uttri ruee a a( - 
1 exererce autorieur. • • t· f l' • l l · '· l l" ·1 · miuistra ion < e enreg1strcrncnt et (est omarues , s étu l 1t comme I suit: 

1 
DIFFÉRENCES 

A L't:ŒRCICE 1860, 

l:'1 l'LUS. EX llOl~S. 

Euregistrement \50 centimes additionnels) . 031,047 65 n 

Grctfe (5'.0 centimes a,ltlitionncls) . ;53,5:;1 01 ,, 
Hypothèques (\l:î centimes additionnels), . >) 126,501 04 

Successions (:50 centimes atlditionncls) IIH,092 82 1) 

Timbre - . . 1-14,4,0 66 @ 

Naturalisations . . . . " 3,500 " 
Amendes en matière d'impôts . 2i,4I I 83 . 
- tic condamnation el dommages-intérêts en matières diverses . n 35,115 28 

TU'fAlfX . . fi,. v9ï,?iv3 01 165,lïll 3:l 

1 TOTAi. F.GAI.. . fr. 
1 

5J2,St!4 65 
1 
1 

Voici les explications données sur ces différences : 

(( Les fluctuations qui se sont produites dans les droits d'enregistrement 
des actes civils proviennent en grande partie de la crise de 1866. Ainsi, tandis 
que les droits de vente immobilière ont fléchi assez notablement, les droits 
d'obligation et de quelques contrats secondaires se sont accrus. 

)> C'est aussi nu malaise survenu à cette occasion qu'il faut attribuer l'aug 
mentation des affaires judiciaires cl spécialement des exploits, protéts et 
aussi des droits de greffe. 
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» Lu différence en moins dans le droit do transcr-iption est la conséquence 
do ce qui n été dit au sujet des droits d'enregisu'ement. 

» On ne peut assigner aucune raison déterminante aux différences dans les 
droits de successiou , lesquels sont de leur nature assez variables. 

» Lo produit géné1·al des timbres augmente chaque armée et la différence 
que l'on rcrnnrquc en 1866 est normale. 

» Les amendes en matière d'impôts, par leur accroissement dans les deux 
parties les plus importantes (successions el timbre), font ressortir la vigilance 
des employés chargés du contrôle. 

n Enfin, la diminution dans les amendes de condamnation provient de la 
remise des peines qui a eu lieu pur mesure générnlc it l'occasion de l'avéue 
ment du l\oi. n 

l .• es prévisions du Budget pour cette ln-anche de revenu 
étaient de . . . . . fr. 

Les r-ecouvrcnu-nls se sont élevés à. 

Plingts. - Cunaux, 1·i- 
5, 7f>O,OOO >l viem et routes 

5,286,~27 02 

et ont ainsi été inférieurs aux évaluations de. . Ir. 

Cette différence porte sur les produits des rrvreres et canaux pour 
fr. 5~ij14al 87 es, et sur le produit des roules pour fr. i08~02l H es. 
Ln diminution de ces sources de revenu provient, d'une part, de la réduc 

tion des tlu·ifs décrétés en exécution de la loi du je,· juillet f86o, et de l'aug 
mentation des transports pur les voies ferrées . 

. Il restait à recouvr-er sur les droits constatés à la charge des redevables de 
l'Etat, une somme de fr. 1,61>5 a3 c", dont l'apurement a eu lieu de la manière 
suivante: 

<t. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 
finie . . . . . . fr. 

b. Droits reportés i1 l'exercice suivant, à recouvrer sur les 
débiteurs 

f ,f 31 83 

~21 70 

To-rAL tGAI .. . fr. 11605 a5 

L~ produit des postes , déduction faite des 41 p. 0/o attri- 
bués aux communes par la loi dn 20 décembre 1862, s'est 
élevé à . . . . fr. 

Le Budget Ùl'S Voies et Moyens prévoyait une recette de. 
de sorte qt1c le produit des postes a été supérieur aux éva- ------ 
luations d~. . fr. 

5,6~8,6~7 69 
3,481,000 >J 

Postes. 

177,6;$7 69 

12 
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SAVOIR: 

EXCÉDANT 

--- 
Dt9 t,y UUUlO~S Dl!$ Pll0.0IJ1T8 

J111· ,ur 
J,.U PKOl)UITS. LKS du.LU.l'rlONS. 

Taxes <les ccrrespomlances en irénéral. . 107,!112 14 

~moluments pe1·çus en vertu de la loi du t lJ juin 18-12 " 17,t 11 8~ 

Drolts sur les articles d'.irB"~nl 7,~Gli 27 D 

Tur.sux. . fr. r.sce '27 18-1,025 00 --- 
S0•11~ ÎIG,\U. . fr. 177,f',57 00 

Ainsi que nous l'avons exposé plus hnut , les 
l'exercice ·I 866 ont été de . 

Elles s'étaient élevées, e11 ·186t), à. 

et présentent ainsi une différence en plus de. 
sur les produits de ·1866. 
Cette différence s'établit comme il suit : 

recettes de 
. fr . 

. fr. 

5,6f>8,6f>7 69 
5,66.f 1746 20 

5,088 tH 

! DIFFl(RENCES 1 
,1 L'EHIICICH 1866, 

-- 
~l'( PLIJS~ E:t MOl/fS, 

Taxe~ des correspondances en i;énéral . " ;;1,151 16 

Emoluments perçus en vc~tu de la loi du 10 juin 1842. . 15,88~ 50 " 
Ai-ticles d'ac·genL . . . 1-i,15-1 00 • 

l'OTAUX. . fr. 2s,04-~ ti5 31,"15I 16 

-----~- 
Turxt, iGAL • . fr. 5,088 51 

Voici comment le compte explique ces écarts: 

cc La différence en moins de fr. 5·1,151 16 c" n'est qu'apparente; elfe pro 
vient de ce qu'en :1866 on a remboursé à l'office de France le montant des 
reliquats des 5n1c et 4me trimestres i86a, 1er 1 2me et 5mc trimestres 1866, 
tandis qu'en 186a on n'a eu à lui rembourser que les reliquats du 4°1e tri 
mestre -1864, desI cret 2mc trimestres 186;'> 1 soit une différence en plus, en 18661 

de fr. 1401668 30 cs 1 ce qui, au lieu d'une diminution de fr. 51 ,·151 Hi es 
1 

laisse une augmentation pour -1866 de fr. 1091f'J57 14 es, qui peut être con 
sidérée comme normale. 
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» L'augmentation de fr. 15,888 06 es sur les émoluments pcl'<:-us eu vertu 
<le la loi du ,J9 juin i842 provient d'un accroissement marquant dans le 
nornln-e de quittances déposées à l'encaissement, ainsi que dans le nombre 
d'abonnements demandés it ln poste.>> 
Enfin, l'uugmeututiou des produits perçus sui· les arf icles d'argent est duc 

principalement ù l'établissement d'un service international d'm·licll•s d'argent 
avec la France et avec lu Hollande. 

Évaluéé par lu Budget des recettes 1, 
cette branche de revenu n'a produit c1uc . 

et u ainsi été inférieure aux prévisions législatîves de. 

. fr . 

. fr. 

450.000 >) Pé,,gcs. - M,1ri11c. - 
• Produit du service 57H 086 9!} <les bateaux à ,•npem- 
, entre Ostende et Dou- 

50 415 os , 
vres. 

Ce produit étant essentiellement variable pat· sa nature, on ne saurait dé 
ter-miner la cause de celle différence. 
Toutefois il est à rcma,·qul'r que, comparée avec les recouvrements effec 

tués en 18601 la recette de 1866 présente aussi une diminution qui s'élève à 
fr. 78,4Œ'l ·l 7 es. 

L'exploitation par l'lttat des chemins <le fer et des télégra- 
plies a produit en 1866. . fr. 

Celte ressource avait été évaluée par le Budget des Voies 
et ,Uoycns à . 

Le revenu a donc été inféi-ieur aux. prévisions de . . fr. 

5a,664,836 ;,O 

58.500l000 )) 

2,650)65 so 

Capitau"' et revenus, - 
Produits des chemins 
de fer el des têlêgra 
phes, 

Les événements politiques qui ont ogité l'Europe, l'état sanitaire et les 
réductions de tarif ont, sans aucun doute, exercé une grande influence sur 
cc résultat. 
li est en outre à observer que dans la somme de fr. 5;5,664,856 ~O es, ren 

seignée ci-dessus comme produit des chemins de fer- et des télégraphes en 
·1866, n'estpas comprise celle de fr. 4l7,016 54 es qui restait à payer à 
l'Êtat, à la clôture de l'exercice, et sur le non-recouvrement de laquelle 
i\J. le IUinisti·o des Travaux publics nous a donné les explications suivantes, 
par lettre du '15 septembre dernier. 

c< La somme de fr. 417,0 t 6 54 es qui restait à recouvrer sur l'exercice 
1866 comprend celle de fr. 154,o7J 88 es due pour emploi de matériel par 

, la Compagnie du Grand-Luxembourg, qui en a versé le montant en novembre 
1867. 

» Quant à la somme de fr. 282,444 46 ci. formant la différence entre les 
deux. précédentes, elle était duc pnr la Société anonyme d'exploitation qui 
n'a consenti à la liquider qu'après avoir reçu le payement du minimum 
d'intérêts garanti par l'État et afférent au même exercice. 

({ Cette liquidation a eu lieu en novembre -1867 jusqu'à concurrence de 
fr. 66,471', 95 es, etenjuillet 1869, pour lercstant,soitfr. 2H>,968"f:l5 es.» 

Ces sommes seront renseignées au compte définitif de l'année pendant 
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laquelle (()s recouvrements ont él6 effectués confortnémeut à l'article 28 do la 
loi de comptabilité. 

Tr~nsp_orts_ gr~tuit. ou L'évalunlion des transports effectués gratuitement ou avec réduction de 
a prnl 1·edu11S sur les . • < 
chemins de fer 001wix sut· les chemins de for de l'Etat pondant l'année i 866 s'établit de la l'Éto.t. . . ' 

manière suivante : 

Transports effectués pour la poste. - Dépèches , Lu- 
rcanx ambulants • . . fr. 

lt!. do douaniers . • • 
Id, d'objets po111· le chemin de fer 
l<l. - on service. • • . 
Id, Je colis vides en retour cl d'objets d'expositions. 
Id. tuilitai1·es.- Hommes, bagHgos, chevaux el bes- 
tiaux , . . • . • • • . 

Id. de gl'tllns el fourrages pour l'anuëe , de gl'ains et 
farines pour ta boulungerie militaire t•t les puisons. 

hl. pour les Départements miuistériels , el do char- 
bon pour la marine de l'Élal 

Id. d'objets pour expositious • • 
Id. de détenus, • • , 
Id. générau:ii. <le la gueere ( abonnement) 

494,969 » 

29,080 47 
1,018,819 14 

7,120 47 

gratuit. 
id. 
id. 
id. 

ït,5 63 remise de W p. 010. 

l O 1,761 68 1·emiscdcl!il11.0footiî0 p. 0/0• 

16,968 26 remise de 50 p. 0.'o. 

6,261 04 id. 
474 08 id. 

44,41:ll) 96 id, 
99,484 75 ahounement. 

TOTAL. • fr. ·l ,820, 11)2 4'.? 

Trauspcrts <le ltagagcs d'émigrants . . . . • fr. 
hl. d'fo1igrants . . . . . 
ld, de jardiniers et mueéehaux ferrnnts . 
Id. de sociétés <le gardes civiques . . 
Id. de chevaux de courses . 
Id. d'artistes de théâtres , chevaux de cirques, etc, 
Id. de 1i1alê1·iel de troupes d'artistes , 
hl. u'éleeteurs. . . , . 
1\ains de plaisir • • . . . 
Transports de sociétés et de gardes civiques· . • 
hl. d'artistes de théütres 

·l,578 7'2 gratuit. 
5,711 88 remise tle 50 p. 0/o. 
3,508 42 iù. 
2,307 91 id. 
5,011 81 id. 
5,~53 16 id. 

13,988 20 iJ. 
3,91:l8 98 id.' 
'3,3à0 02 id. 
i 2,944 02 remise de 25 p. 0ro. 

89 81 id. 

TOUL. . fr. 56,ti22 OG 

RÉCAPITULATION. 

Transports pour compte d'administrations publiques 
divers • • • . • . 

TOTAL GÉNÉIIAL, 

• f1•. t ,8~0. 192 4(i 
56,522 96 

.r-. 1,876,715 42 

En 1865, l'évaluation des trausports effectués gratuitement ou avec réduction 
sur les prix <les tarifs était de . • . • . • . . • • • 1,976,643 2i 

Soit en moins en 1866. • • fr. 99,927 85 

Les transports des dépêches et des bureaux ambulants, ainsi que des objets 
pour le chemin de fer, ont eu lieu gratuitement, parce qu'il s'agissait du ser 
vice même de l'administration. 

Ont. aussi été admis nu transport grntuit, les douaniers qui accompagnent 
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les marchandisos , et le transport de hagl.\ges d'émigrants, en vertu des arti 
cles 7 et f Ode la loi du 12 avril 181ît. 
Tous les autres transports effectués J,. prix. réduit sont justifiés pur les lois 

des t2 avri! 183tl1 12 avril 18;51 et les arrêtés des ·Hl octobre ·1864 et 20 mars 
1866. 

Les produits des abonnements nu Monitem') aux. Annet/es parlementains Produits des abcnna- 
'l d / ' · • · • 1 l B 1 ( V · nerneuts 11u ijJomleiw, et au Recuei es 01S [\ été estimé, ( ans e U( get ( CS OICS uux A1111ale, parle- 

. f 2,1 OOO me11tnire& cl nu Re- et lHoycns l a , • • r. 1-: }) cueil de8 lo1s. 

Les droits constatés it la charge des redevables de l'État se 
sont élevés it . • 29,744 94- 

et ont ainsi été supérieurs aux prévisions du Budget de. fr. tJ,744 94 

Toutefois il est tl rcma1·quc1· que les droits constatés au compte à 
fr. 29,744 94 es ne sont pas d'accord avec le relevé de ces droits <1ui nous 
a été adressé par H. le Ministre de la Justice, pou1· servir au contrôle des 
recettes. Il y a nu compte une différence en moins de fr. H\655 44 es; qui 
se répartit comme if suit : 

PRODUITS D'APHÈS 

1.lil$ DOCUlf.!NTS 

Lll COlll'T6 ÎOU["l\h. 

.à. LA. COUR •. 

Produits des abonnements au 11!011ite11r. . 4,1107 54 17.4!>,3 45 

- - aux An11C1les parlem1mlaite.s. 2-1,73'.I •> 2:;,103 75 

- - au Recueil des lois . IOü 40 !JI 20 

Tou.vx. . . fr . 2!>,744 04 ,11,:578 58 

- 
Tor u, lGAL . . fr . 111655 44 

Voici l'explication cprn nous a donnée ~(. le 1'1inistr·c des Travaux publics 
au sujet de ces d ifférences : 

Les abonnements au lJloniteu·r s'élèvent 1 d'après le Dépar- 
tement de la Justice, à . . [r. ·17,493 45 

En ajoutant à celte somme le produit de décembre ·186~, 
porté en janvier -1866, soit . ·12:210 -18 

On obtient . 
dont il faut déduire : 

,jo Pour le pi-oduit de décembre 1866, porté 
en janvier -1867 . . . . . . . fr. 

A tlEPO:R.TER. . fr. 

. . fr. 

15}'>28 o7 
-13 028 r,7 1 

29,705 61 
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REPOI\T. . fr. 15,o28 o7 ~9,705 6f 

2° Pout· port d'affranchissement du 1'.loni- 
leur, adressé aux abonnés. • . 

5° Pour port d'affrnnchisscruent du Moni 
teur, adressé gratuitement aux autorités et 
aux fonctionnaires ù l'intérieur du royaume, 
et aux légations belges it l'étranger . 

2,524 8~ 

s,942 6a 
24,796 07 

Hoste la somme qui figure au compte définitif de l'exer- 
cice -18(.iü . . . . . . . . . . . fr. 4,901 o4 

Pour les Annales parlementaires, les relevés fournis pf.\r 
lu direction du Moniteur accusent une somme de . . fr. 

A ajouter le produit de décembre ·186~, porté eu janvier 
1866. 

'25,795 7~ 

2,100 so 
To·rAL. . fr. 

A déduire le produit de décembre 1866, porté en p11- 

vier 1867 . 1,165 2~ 

Soit le chiffre du compte de 1866. . fr. 24,731 )) 

Pour le Recueil des lois, d'après le Département de la 
Justice . . fr. 

A ajouter le produit de décembre J.86ti 7 porté en jan 
vier ·J 866 . 

TOTAL. 

91 20 

·106 40 

. fr. 197 60 
A déduire le produit de décembre 1866, porté en jan 

vier 1867 . !H 20 

Reste la somme qui figure au compte de 1866 . . fr. 106 40 

Caeitau~elrmnus.- Les prévisions du Budget des Voies et .Moyens ont évalué 
Enreg,strementcl<lo- b J J ' 
mnines. les recettes proba les de cette branc ie cc revenu a la 

somme de . . fr. 
Elles ont produit . 

et ont ainsi procuré au Trésor une ressource supérieure aux 
prévisions législatives de . . fr. 

Cet excédant se décompose comme il suit : 

5~480l00O )l 

4,812,708 5~ 



( 49 ) [No 4.J 

l::XCIÏl>ALX'l' 

D!S th• 1LVl:'tlOrl9 DU rnonuirs 
,u, sui· 

Ll!.S PltOUUllS. u.a iYlLU.l.Tl0N9~ 

Domaines (valeues capltales) . . 017/i17 .37 

Forêts • ,o,os1 ~o " 
D6pcntlanccs des chemins de fer. .. n 19,~l5 07 

Établissements cl services réffis par I' Étal. • 06,118 70 

P1·oduils divers et accidentels. ~ S,5:5,510 80 

Revenus tics domaines . • 343,800 0/J 

'l'U fAUX. . .lr . 70,()81 2!> 1,403,38\J 01 

------.:~ 
fr. 1,5:Si,708 35 

La nature éventuelle et accidentelle de fa majeure partie des produits qui 
composent cette branche de revenu nt' permet pas d'indiquer les causes pré 
cises des variations qu'ils ont subies. 
Toutefois lem· comparaison avec les recettes de l'exercice antérieur ne foit 

ressortir qu'une différence en plus de fr. 40! 1855 46 es en faveur de l'exer 
cice 1866, et il est même à remarquer que les produits de ces cieux exercices 
se rapprocheraient beaucoup, n'était l'importance des ventes faites en vertu de 
la loi du 18juillet 1865, qui, en 18661ont atteint le chiffre de fr. 4421070 20cs; 
tandis qu'il n'a rien été perçu de ce chef en 1860. 

Les créances restant à recouvrer, ù la clôture de l'exercice, s'élevaient à 
fr. 87-l ,86e. 7-1 es. 

L'élévation de ce chiffre éveille l'attention : c'est pourquoi nous croyons 
devoii- foire connaître, avec un certain détail, les motifs invoqués dans les 
comptes de gestion des comptables pour justifier le non-recouvrement de ces 
créances. 

Le tableau ci-contre présente le montant des principales créances non 
recouvrées, leur origine et les causes de non-recouvrement. 

13 
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ua'.:11n·t•:t:nl'!I, 

IIION'l'ANT 
,l.,fl .,,,l·tuu:1.1M 

uu 
dos prûts 
une 11:s 

in tûrûts r-chus, les prèls ont ùtc imputés. 

llO'l'H'S ucs l'llt:TS 

Où 

nat ure des crèancus, 

CAUSES 

uuu-recouvreruenl, 

'• mpôl tic mendicité 
de 11 .... 

N .... àAlh 

IL .. à Lessines 

IL. à Gand , 

D.... id. 

V .... id. 

[,a commune de S ... 

E ...• 

Société tic la l'icille 
JJ/011tau11e. 

H ...• 

N ...• 
Les communes lie ...• 

11,'180 ., 

573,175 r,2 

2V0,00-1 t:,8 

20,000 » 

25,080 25 

15,000 ,, 

e.oss 00 

52,oOO " 

0,560 no 

0,952 25 
18,570 BI 

Ct·édit tic 21000,000 de 
francs ouvert pal' la 
loi du 2-1 sept. 18-1:i. 

Ancien fonds de l'in 
dustrie nationale. 

Id. 

Loi du 'J-1 sept, 1845. 

Loi du H! avril !!MG. 

Lois des 18 avril -J 8/48 
cl 21 juin 1840. 

Loi du 24 sept. 1845. 

Chap. Hl, art. 1111ic1uo 
du Butlf;Ct lie I'Inté 
rieur pour l'exercice 
·1>!-18. 

Crise allrnentaire - cl 
dépeuses d'une exploi 
tatlon .t(;t'ÎCOlc. 

!Îrcction d'une fabl'iqm: 
de pro.luits chimiquos. 

Pour aider au dévelop- 
pement ,le l'industrie, 

~laiaticn du travail in- 
1lusti-icl.-Fnbl'Îcnlion 
de produits peur l'ex 
pnruuion. 

Soutien d'un établisse 
meut horticole. 

Jltablisscm' d'une école 
1l'ho1·ticult11rc. 

Crise alimentaire. 

Avance faite pour mettre 
le sieur IL . à même 
tic: convt-ir les lhtis de 
u-ausport et d'ussuran 
ce tic uo li ca isses d c ec 
uièvre 1111 'il a reçues en 
co11si1;11a1io11 cl qu'il 
dc\·ait transporun- à 
Santo-Thomas <lé Gua 
témala. 

Créance ilue par la So 
ciélé de lai' ieille-1/i 011- 
tagtie du chef des pro 
duits tic la calamine. 

Vente lie bois. 

hl. 
Entretien des colons au." 
écores de réforme. 

Le tl6pût 11',1 (Hl acquit- 
1<:r les intét·êts échus 
maltp·é toutes les dé .. 
marches laites. JI est 
même question de lui 
en foire remise. 

LcsiCUI' t'li •• est mort iu 
solvable et sans biens 
saisissables. 

1:n Iaillite. - Instance 
non tc1·111i11éc. 

En faillite. - Insolva- 
bic. • 

hl. id. 

Hembourse au moyen 
clc subsides que lui 
accorde le üouvcrnc 
rncn l. 

La situation flnancièrc 
tic cette commune 
rend impossible le 1·c- 1 
co11v1·cmcnt tic celle . 
créance. I' 

Insolvable. - Passé à i 
l'étrn 111:c,·. =-Créenec 1 

portée en surséaucc 
indéfiuie. 

,, 
1 
1 

Couleslalion.-Proc~s 
pemlaut près la cour 

1 
_ 

d'appel. 1 

Poursuites - et juge 
mcnt. 

l,!. 
Créances dues pal' plus 
tic u-ente villes et com 
munes à titre de frais 
d'entretien clc colons 
tians les écoles elo ré- 1 
forme, non l'CCOllVl'Û"' 1 
à cause d'insulllsauce 
de ressources ou Cab 
scncc tic crédits au 
buclffCL communal.ou 
de contestations au 
sujet du domicile tic 1•,· 

secours des coloas. 
i 

Les autres créances restant à recouvrer sur cette branche de revenu et. qui 
se répartissent e11 vingt et un postes différents ont été ou annulées ou repor 
tées à l'exercice 1867 par suite d'insolvabilité notoire ou momentanée des 
débiteurs, ou par suite de contestations qui en ont fait suspendre les pour 
suites en recouvrement. 
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Le compte dos recettes et des dépenses des jeux de Spa pour l'nnnée ,(866 Produits des jeux ,,~ 
, , • Spa. - Hüpal'lilion ,l,s présente les résultats suivants : hèn~(icc, 1·énli,i•s. 

Reccues. 
, Gain . fr. ,t ,091,276 so î 

l\louvement de la roulette. ) Perte 671771 üO j 

{ 
Guin ·l 229 7-t 7 so ~ - du trente et. uu . [> 1 '._.,!,.. 'ii '<n •.• 0 CI' e l>u.>,ut{ . .., .> 

Produits tics monnaies étrangères . . . . 
Sommes restées disponibles sui· les Budgets des années 

·1865 tl 18füj inclus . 
Produits des bals et des concerts donnés en ·1866. 

666,068 )) 
4G0,992 03 

2,060 ,, 
·1,064 )1 

TOTAL. 

Administration, police . 
Locaux, éclairago , chauffage 
Fêtes . 
Musique, théâtre, beaux-arts 
Personnel des jeux 
Service 
Frais divers. 

Dépenses . 
. fr. 70,996 0-l 

59,4H> 9,1 
60,922 5G 
42,4V7 73 
78,225 H 
-1 '1,862 )) 
,12/~78 4a 

516 rnt. o7 , 
Partant, un bénéfice de . 

Sur lequel il a été prélevé, savoir : 

a ~ p. °/o an profit des établissements de 
bienfaisance do Spa . . fr. 

b. ,f p. °/o au profit du directeur gérant des 
JCUX . 

c. Pour les villes d'Ostende, Blankcnberghe 
et Chaudfontaine: en vertu de la convention 
du 1f> novembre ·1864 (maximum) . 

. fr. 11857A93 46 

91,874 67 

,ts 574 95 
' 

70,000 )) 

Bénéfice net. 
auquel il faut ajouter pour le loyer du café . 

TOTAL •• 

180)249 60 

. fr. ·1,657,245 Sfi 
4,000 » 

à partager en tre le Trésor, la ville de Spa et les action 
naires ,-dans les proportions suivantes : 

1° ~0 p. 0/0 au Gouvernement~ soit . fr. 
2° 20 p. 0/0 à la commune de Spa. 

850162-1 !)3 
552,248 77 

A REPORTER. . fr. 1 ;l 62,SïO 70 
14 
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fü:POR'I'. . fr. 

5° 50 p.¼ aux nctionnaires , ci . 
il clwrgc pt11· eux de consacrer une somme de 52,ü00 francs 
it des l ra vaux. d'agrandisscment , d'amélioration et d'em 
bellisscmont des locaux affectés tt l'entreprise . 

Tor,11, 1~GAL. 

1,-162,870 70 

498.,575 16 

- Eu ·J8füi, ln part revenant au Trésor s'est élevée it . 
Elle n'a été Cil 1866 c1ue de. 

Dll-'FÉRENCE EN )IOINS. 

fr. ·J,G6J,245 86 

. fr. 848,~60 15 
850,ü2l 93 

fr. '17,958 20 

CapilBlll< Cl rc\'CllllS, - 
Tré,or pul>li1·, 

I~valné par le Budget des Voies el ~loyens 1, la somme 
de. 
Cc revenu s'est élevé à 

li eu résulte un excédant de recouvrements sur les éva- 

2)606l000 1) 

2,99:$,722 62 

luations de. 
qui se décompose de la manière suivante. 

. fr. 589,722 62 

Produits dire1·s des prisons (_vi;toles, cantines, rente ile vieux effets) . 

- de Pcmploi des fonds de cautionnements et de consignations 

- ile~ actes des commissariats maritimes. 

- de, droits de chancellerie 

ile pilotage 

tle fanal 

Chemin de fer rhénan, - Dividendes 

P,1rl réservée à l'État par· la loi du 5 mai 1850, dans les bénéfices annuels 
réalisé, par la Banque Nationale. . . . . . . _ . . . . . . 

EXCÉDANT 

--------r--------= - 
o~s lÎV.\LU.1.Tlû~S I DES PkOOUlTS 

Ll!S i'I\ODUITS. 1 LKS t!VALU.\.TlONS. 

TOTAUX_ 

DIHt.ll~NCE i.G.\U. . fr. 

• 
G5,248 851 

,, 113,!J\)2 51 

1 2,890 04 

. 1 590 ., 
1 û:?,474 8-1 

. 1 56,702 89 

7,350 " 

" 208,902 19 

389,722 62 

Les capitaux et revenus dont les recettes sont attribuées à l'administra 
tion du Trésor public ont été supérieures en ·J 866 de fr. 228:77 4 -19 es aux 
recel tes de mème- nature effectuées en 186;>. 

Les principales différences frappent sur les droits de pilotage (fr. :'>8,835 
45 es) et de fanal ( fr. 24,418 79 es), dont les produits varient suivant le 
plus Olt le moins de mouvement dans les ports, et, par conséquent, n'ont pas 
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de cause bien déterminée. Quant h ln part réservée h l'lhat dans les bénéfices 
de ln Banque Nationale, qui a été supérieure <le fr. ·JGJ ,992 74 cç au produit 
cle ·186~, cotte augmentation provient pt·incipalcmcnt <le cc que l'escompte , . 
pendunl l'année ·1866, a été, en moyeune , de fr. 4 50 c·, tandis qu'il n'avait 
été 11uc de fr. 4- 08 es en ·186~. 

Le Budget des Voies et Moyens porte cc produit il 
Les recettes se sont ,élevées h . 

et ont ainsi été supérieures aux prévisions budgétaires de. fr. 
L'oxcédun t se répartit comme suit, savoir : 
Frais de perception des" centimes provinciaux et commu- 

naux . . fr. 
Hemboursement , pn1· les communes, des centimes addi 

tionnels sur les non-valeurs de la contribution personnelle. 

. fr. 

50,606 67 

r5,734 58 

TOTAL :ÊG,\L, • fr. 50,60ü 67 

Les prévisions du iludgel étaient de. 
les recettes so sont élevées à . · . 

Il en résulte que les recettes ont été supérieures aux éva- 
luations de. . . fr. 

fr. ~6(>,000 
6a0,·129 

)) Rembours~mcut~. - - 
Enrc~istremcn t d 

n domaines, 

80;129 )) 

Cette différence se décompose comme il suit- : 

Reliquats de comptes nn-êtés el non arrêtés par la Cour des Comptes, - 
Déficit lies comptables ~ . 

Recouvrement d\1vaoces foitcs p,11" les divers d6partements. 

To r vux. fr. 

Souis (G,\Lh • .fr. 

EXGÉDANl' 

Oi'S JlYA.LU.\TlO"N:l I l>ES P'llODUITS 

sur I sut" 
LES Plll)U-U!TS, f LBS dVL.LU.lTIONS. 

5,5-10 20 

90,(i7<'l 20 

5,549 20 90,ù78 20 

----~- ---~------ 
85,12!) ,, 

li restait d·ù sue les droits constatés a la charge des rede 
vables de l'État une somme de . . . . . . . . . fr. 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit : 

Droits reportés à l'exercice suivant, à recou- 
vrer sur les débiteurs. . . fr. 

57,229 l17 

Droits annulés . 
57~~H* 80 

-14 67 
TOTAL ÉGAL. . fr. 57,229 47 
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l.n somme de fr. 57.214 80 es, reportée à l'exercice 1867 ù la charge des 
débiteurs, corn IH'crHI : 

,1 o Deux défieils , l'un de fr. 4,o51 68 c9, l'autre de fr. 2,215 H c\ con 
slatés il chnrgo de comptables insolvables ou passés à l'étrangcr, 

2° Une créance de t ,t>0O francs 1 qui n été reconnue no pas être duc et 
dont l'annulation est domandéc , 

5o Enfin une somme de 27,000 f1·1.mcs, duc pur diverses sociétés conccs 
sionnaires de chemins de for il titre de Irais de surveillance de travaux, 
somme qui se répnrtit comme il suit : 

Société concessionnaire du chemin de for de Gand t\ 
Dunkorke . . fr. 

Société concessionnure du chemin de fer de Tamines à 
Landen. 

Société concessionnaire du chemin de fer de Braine-le 
Comte ù Courtrai. 

Société concessionnaire du chemin de for de Malines à 
Terneuzen . 

Société concessionnaire du chemin de for de Houdeng 
Gocgn ios t\ Jurbise . 
Société concessionnaire du chemin de for de Gembloux à 

la Meuse. 

.6,000 » 

4,000 » 

~,000 » 

4,000 » 

5,000 )) 

~,000 » 

ToTAL. . fr. 27,000 » 

Voici les motifs invoqués pour justifier le non-recouvrement de ces 
créances et leur report à l'exercice ·1867 : 

La Société dn· chemin de for de Gand à Dunkcrkc n'a pas encore mis ln 
main à l'œuvrc , parce que les entrepreneurs avec lesquels la Société avait 
truité pour l'exécution des travaux ont fait défaut. En informant le Ministre 
des Finances de celte circonstance, son collègue des Travaux. publics lui a 
foit connaitre que par arrêté royal du 23 avril ·1866 une prorogation de délai 
a été accordée à. cette Société pour l'achèvement des travaux. 

En cc <JUÎ concerne les Sociétés concessionnaires des chemins de for de 
Braine-le-Comte à Courtrai, de J)folines à Terneuzen et de Houdeng-Goegnies 
à Jurbise, _à la, charge desquelles des contraintes ont été signifiées et des saisies 
pratiquées, il a été sursis aux poursuites, ensuite de dépêches émanant de 
ni. le Ministre des Travaux publics et faisant connaitre qu'il n'y avait pas lieu 
de les contiuuer, attendu que les travaux. n'étaient pas encore commencés et 
c1ue, par conséquent, il n'y avait rien ù surveiller. 

Quant aux redevances ducs par les Sociétés de Tamines ù Landen et de 
Gembloux à la Meuse 1 l'tl. le Ministre des Finances, prenant en considération 
les requêtes présentées par ces Sociétés sollicitant de nouveaux délais pour 
se libérer, a, par décisions des 9 janvier et 6 septembre ,f 867, accueilli leur 
demande. 
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Les recettes prévues au Budget des Voies el. !\loyens, du 
chef des remboursements attribués it I'admiuisüntiou du 
Trésor public, ont été fixées ù . , fr. 
les recouvrements se sont élevés i, 

cl. présentent ainsi uue dilléreuce en moins sur les prévi 
siens de. . fr. 
qui se décompose de la manière suivaule : 

He111uo1usc111e111s. - 
'l'n-so1· pul,lit. 

'1 ,ü2il,OOO )) 
1/Hi:5,ti98, ·IO 

569,401 HO 

Hccoum•mcnts d'avances faite, pa1• le ~liuistèr11 do b Justice aux ateliers 
iles prisons poul' achats 1h: 111a1iùr1:s premières • 

' Remboursement pat· les provinces ,les centimes mlditionuc!s sur les non- 
valeurs de la conu-lbutiou persunuelle . 

ltecettes accidentelles. 

Abcnncments des provinces pour le service tics ponts et chaussées 

Abonnements 1f('S provinces pour réparations d'entretien des maisons 1l'a1Têt 
et de justice; - ;:ichat et entretien <le tel11' mobilier • 

Prélèvement sur les fonds ile fa Caisse [p:né1·alc de reu-aite , à titre de rem 
bourscment d'nvances . . • . . . . . . . . • . . . . . 

Iteccues du chef d'ordonnances pvescritcs de l'année 1861 . 

Tor.eux, 

T01'AI. [GAL 

.1'1·. 

.fr. 

EXt;ÉDAl'iT 

llt:S il'J.LlJA.'flO~S / l>l!S l'llOOV!l"j 

aur I s1.u· 
LK:i l'llOL.Uut:i. l Lits f:YALlJ.l.liu~s. 

-·------.-------- 
560,ï,'52 24 

2,0GS 0:3 

5,:;:!.1 

1,000 " 

Hl0,Hî7 fJ7 

':!tHt 15 

i~1î7H 30 

·rnu,ù:h! 42 
..__ " -- 

:;co,401 oo 

La différence de fr. ü60)652 24 es entre les prévisions et les recouvrements 
effectués du chef de remboursement d'avances faites pat· le Ministère de ln 
Justice aux ateliers des prisons pour achats de matières premières provient de 
ln suppression presque totale du tissage de toiles pour l'exportation, qui a été 
remplacé par des travaux il façon; mais il est à 1·crnarqucr que si cette mo 
dification de travail n amené une réduction de recette, clic a amené égale 
ment uuc réduction corrcspondnnte dans les dépenses. 

fi restait à recouvrer , i, la clôture de l'exercice: 
Sur les droits constatés à charge des provinces à titre de remboursement 

des centimes additionnels sur les non-valeurs de la contribution personnelle, 
une somme de fr. 52,2'14 45 es. · 
Les retards qu'éprouvent ces recouvrements proviennent de cc que le mon 

tant des créances ne peut être réglé qu'après la clôture de l'exercice auquel 
clics se rapportent, de sorte <1uc les recettes rattachées à chaque exercice ne 
se composent que de créances arriérées recouvrées pendant. l'année de l'exer- 
cice. · 

Le compte l'enseigne aussi comme restant à rembourser ~ à la clôture de 
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l'exercice, une somme do fr. ·l i0·15 55 ci du chef de prélèvement sur les fonds 
de lu Cuisse générale de rel raite, it Iif re de remboursement d'avances. 

La cause du non-recouvrement de celte créance provient de ce quo les pré 
lèvoruents de cette nature opérés en 18601 qui s'étaient élevés à fr. ~05 tH es 
et qui avaient été reportés il l'exercice ·18tW, n'ont été recouvrés qu'en 1867. 
Pour 1866 il n'y a pus eu de prélèvoments , attendu que le remboursement 
fi l'.Élut des frais d'administration u dû être ajourné par suite de la fusion 
de cet le institution avec la caisse générale d'épargnos instituée par la loi 
du 16 mars 186~. 

ltcssources extrnordi- Les ressources extraordinau-es et spéciales ont été portées 
nu ires cl spéciales. - • • 
En~cgistrcmcntetùo• au lludgct des V OICS d Moyens pou1· . , . . . . . fr. 
nuuues, L 'l , . es recouvrements se sont c eves a . 

46,200 ,, 
a8,4~6 7 l 

et ont ainsi été supérieurs aux évaluations de . fr. 12,2r,6 71 

La somme de fr. ü8,4t>6 71 es, qui fait l'objet de cet article de recette, est 
le }H'Ïx de la dernière vente des biens domaniaux dont l'uliénatidn a été auto 
risée pm· l'article 2 de la loi du 5février1845. 

fücapilulnlion des re- En résumé, les ressources affectées à l'exercice 1866) y 
\ euus publics pour • I • cl 1 1 · t · l • · ( ' l'ex ercièe t8G6, compns es prix c ventes ces t omarnes , on e e eva uees , 

par la loi du Budget des Voies et Moyens du 2;5 décembre 
186;5, fi la somme de . fr. 164,089,490 » 
mais ces prévisions ont été augmentées: 

1 ° Des quotes-parts payées par les États 
maritimes dans le rachat du péage de l'Es- 
caut, en vertu des traités conclus en exécu 
tion de la loi du 15 juin ·1865, ci . . fr. 

2° D'une partie du produit <le l'emprunt 
de 4f> millions de francs à 4 '12 p. 0/o autorisé 
}HH' la loi du 8 septembre ·l8~9, correspon- 
dant aux dépenses spéciales que cet em- 
prunt est destiné à couvrir, et qui sont 
rattachées au présent exercice, savoir: 

,f ,049,486 42 

Loi du 8 septembre 1809. 
2 juin ·J 86-l . 

5° D'une partie du produit de l'emprunt 
de 60 millions de francs il 4 1/2 p. O/o auto 
risé pur la· loi du 28 mai t 86a, correspon 
dant aux dépenses spéciales· que cet em 
prunt est destiné à couvrir (loi du 8 juillet 
1861>), et qui sont rattachées au présent 
exercice . 

86,509 26 
r,;$7 ,918 21 

Les évaluations des ressources affectées à l'exercice 1866 
se sont donc élevées, en définitive, à . . . fr. 182,186,181 91> 
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Ri,1101n·. . fr. -1s2, tsG,1s:1 9a 

Les 'droits constatés· il ln charge des. redevables de l'Élnt 
sur les différentes branches de revenu s'étant élevés il. !881454,füH St 

présentent sut· les évaluations servant de base au règlement 
définitif du Budget une augmentation de . fr. G,248,469 86 
qui se décompose comme il suit : 

-------· -------- 
ÉVALUATION DES RECETTES 

CO)lt'AII \!SON 
des êvuh.1otlom de rccdlcs l\vto 

DÉSIGNATION h:, tl1·0Hs eon.:a11tJ.i. - .. DR011'S -------------------- 
J., ù'üplè! d'après ~. 

U:ccédl.l.nt IK.w.et!.dtu,.t 
LB blJOt.Un . 

dl!'s constaté~,. PUODIJlTM, Je, -ro·rAL. Je, des 

rous HT ot0Ys1O. lois spéciales. évaluations, droits COIJSllll'. 

Impôts . ·100,702,200 • " IOD,7021200 " l lû,073,SO'.:l 50 " ü,~7l,l02 50 

Péages . 7,6011000 ,, • 7,UGl,000 ,, 7 ,;52!l,4':l:.î 10 :5~-1,5ï4 81 ,, 

Capitaux et revenus 44,-i 10,000 ,, .. 4-1,-110,000 • 44,7tll,804 40 )) S81,Bil4 41~ 

Rernboursements .. 2,ii0,000 " " 2,270,000 " 2,087,iVI " 182,209 . " 
Ressources extraor- 

dinaires et fonds 
spéciaux ...•. I(') 4fi,200 ,,,18,0tH,,G!ll Oo!IS,142,801 !151 18,155,1-18 _GO 1 " 1 12,'156 71 

i64,08!),490 ,,, 18,000,IIUJ Ot\118"1,186,181 951188,13i,Jfül 811 ~~lü,~6·;,~~;~071 
' O,:H8,4UO 86 

{') Évaluation <los roccttes spéc iales provenant tics. ventes de biens domaniaux autorisées par la loi uu s fênicr 1s.1;;. 

Les droits et produits constatés à charge des redevables 
<le l'État se sont élevés 1 pour l'exercice '1866, tl_ la somme 
de. . fr. ,f 88,43416tH 8 t 
sur laquelle il restait il recouvrer, à la clôture de l'exer- 

Situation ùéliniti, ~ d,, 
l'exercice 1866. 

c1ce . -f.,496,8B8 t>2 

Les ressources détaillées dans le tableau qui précède ont· 
donc été de.· :· . . fr. {86,957,795 29 

Mais le report à l'exercice ,f 866, en vertu de l'article 5,1 
de la loi sur la comptabilité de l'État 1 des fonds affectés à 
dès dépenses spéciales, restés disponibles au 5:1 décembre 
1861>, s'élevant à. 

Ces sommes réunies portent les voies et moyens de l'exer- 
cice ,f866 à. . fr, 187,047,478 55 

15 
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CllAPJTRE li. 

llÉPl::'\SES. 

JJ•·p1111"c'"t de I' u nu~c 
l~H7 

Les dépenses liquidées et los payements effectués pendant l'année -1867, 
sur les exercices 1866 et 1867, présentent les résultats suivants 

l)EPENSES l'UIJLl(.}UES. 

S11n•ice orâinaire. 

Dépenses a, riérées tics exercices auté- l Exercice 18()0. 
rieurs, transférées en veetu de l'arucle 
::ïO de la loi sur la cornptnbilité. . . Exercice 18u7. 

{ 
Exercice 18Hü. 

Dé11enses propres à l'exercice . . 
Exercice 18G7. 

Servi~es s11éci1wx 

Oépcuscs sur le~ crédits restés disponi- , fü(crcice 1866. 
bics à la clôture lies exercices UHl5 
et 1861.i, cl u-ausférés eonfonnémcnt 
à l'article JI th: la loi sm- la compta- 
bilité. \ Exercice 1807. 

Dépenses sui· les c1·.5dits alloués pat· iles ( Exercice 1 Sûtl. 
lois votées tians le cours tic l'exercice. l Exercice l 8G!. 

Exercicc.s clos. 

Dépenses sui· les exercices clos 

TDT,IV.l 

vaous C0N9TJ.'n!!J 7 

Ctlll 11ui lC~lJltaal 

6.1,0)Cr 
au lU Jl\)lYlCl 1667, 

PAYEMENTS 

elfcct 116s. 

lie•&" à payor, 

887,G-i4 01 I(') 81H;,;;H) !i:5 

57l>,120 (Mi 5ï7,444' 20 

1/i2-1 48 

l,û76 s::; 
52,7Cû,0-5û 751(1 )-1S,:508,!J8::; 501 4,-157,051 14 

1s6,!lOG,uo1 ool 100,1121,0:s,i ss 3o,:.5nî,282 us 
1,801,-103 OUI(') l,268,:!:!7 58/ 020,200 Il 

~O,t 10,034 !JOI H>,080,'570 33I 1,059,204 57 

52,14:l 30 

1,78S,Uï3 78 l,74!l,û76 45 

10 n 

34,207 55 

214,880,013 11! 17S,544,854 451 561555,178 68 

1,':l0~,180 04 730,:.!)9 71i 46'.?,r.so 2s 
-----f---------1-·----- 

.fr. / :!l0,082,HJ!) 15J l 7l),084,~3-t 10/ 56,007,764 06 

(') Y compris les payements effectues nprè, ln clôture <le l'cxerci~c 1866. 

oêpenm de l'exercice Le tableau ci-après expose les dépenses définitives de l'exercice 1866. Il 
1866

· présente, d'une part, le montant des crédits accordés par les Budgets primi 
tifs et pn1· les lois spéciales, ainsi que les crédits complémen laires à accorder 
paz· ln Joi de compte pour couvrir les dé-penses faites ml dellt des crédits non 
limitatifs; et, d'autre part; les dépenses résultant des services faits 1 les paye 
ments effectués 1 ainsi que ceux restant à effectuer pour solder les dépenses. 
Enfin, il fait connaitre l'excédant des crédits sur les dépenses et des dépenses 
sur les crédits : 



.... 
C) 

- 
Crt!Jits aeecedés , 

Crédits TOTAL P~YE:l!E:\°TS REST.ûT A- EFrECTDl':R 
eompteme-nalree à Dép.ep.&e• Pnycmcnl• C'réd.jùi Dépcnhe• pour solder les dépenses )' con,pris les :accorder peur ecuvrb- DES cn~DJTlt 

DÉSIGNATIO!\ DES SERVICES. parti.es d'-,llo.:&liou$ J~s dêp\!1u;ci (~11~1 résul1:1.nt elT<!c~ué.s cuéJ.1nl r.tttda,11 Qu delà iles crcûil• a-cordés lr.:ini;(cr-ëcsdet ouvert s pour IC'i 5Cll OUDON~~CES SOD OBDO?lif\.L.l'.:CE.6 
exercice, ilDlfrieur•. serviees OJ•Jfoaire, DCS SJ!U\'JCP:b f'.l.lTS. H'T JUSTlPli:S. LSS l>ÉPltSSES. Lti cailH"rS. 

~u nuJ~e<. ET i .lCCOR.DJ:lt, 
"n eircul:atioo. ~•c..u,.crtu~ J~ t.rt-dil 

1 1 . 
i Service o râinaire. 
1 

Dépenses arriérées des exercices anté- i rieurs, transférées en vertu rle l'ar- 
ticlc ;;o de la loi du 15 mai 1840. !,701,IJGO i>l ,, ! 170 l ,GOO :S1 1,084,4ll5 4::1 l 1080,1!54 G 1 017,:!:!4 89 " 315S0 81 1 

" 
Dépenses propres à l'rœerctre. 

1 

1 Delle publique. H,,5G0,1~iS 71 10'11H58 80 4-i,52S,417 51 44, 19G,l-lû2 eo 411 t 75,5i2 sa S20,5:"l4 85 tG:l,958 80 ! ~!,!,:W ac .. 
1 n j 1 r Dotations . . . . . . 4,5a8,050 ns >I 4,=i08,050 58 4, 17fJ,757 15 41liS,757 15 154,:W5 41 . j " ! { de la ""!".: 
1 

1 !S,45:5,132 l 85 ., 15,W5,13:ll 85 14,157,484 72 13,904,844 !J5 1 !,290,ISi 1S " 1 2.i:!,ïOô SS !SS 94 
des A IJ'ail'cs Eu-angères. 514ù4,:;1 l 1H Hil,:i)O ;;5 3,645,821 54 3,54:l,!128 55 5,48010:l:5 Sl 102,092 99 151,!HO 55 G!,90:i 24 ,, 

Services 
~tnfraux de l'Intérieur. 12,17:l,:l(i(J i7 n 12, 1 i:l,2fü) i7 11,765,214 60 11,00i,!J49 23 407,055 17 n l::iï,265 3i n 

des iles T1·a, aux publics. 35,fi2:l,028 27 n 35,13:l:1,928 :]7 34,454,(iG:] 87 S31800,7i7 81 , 1,11l8,:W5 40 " 31,765 28 002;rn1 1s Ministères 
de la Guerre . 5!J,OOO,il30 " " :S0,009,(130 . 38,GS:l,155 80 Si, 093,GSS 12 44i,474 14 Il l 3,585,:528 15 75,144 59 
des Finances . 12,893, ! 013 21 i 58,410 85 12,05 J ,!52~ 013 12,iJ0,:;12 16 12,70!J,1372 90 2:?J,210 90 5S,4J6 85 1 (l:j9 1 i " 

Non-Valeurs el Ilernboursements . 73i,200 " ï!J,470 27 SIG,[170 27 704,2~3 12 7()0,0D4 82 5:l,447 15 ï9,470 27 I :5,:518 30 " 
1 

Services spéciaux. ! 
1 

Dépenses sur les crédits restés disponi- 1 

1 1 bits à la clôture de l'exercice 11:Hi~, 

1 
cl transférés conformément à l'ar- 

r;- suo 08- "') 1 ticle 31 de la loi du 15 mai l 84G .. 88,812,311 4!J ,, 88,84~,~ 11 tj!) 3 l ,'.?-1û,227 87 50,508,QS!i 70 ~, ,:, • •J lJ_ ! • 1 
•ï-îï,~4:l 1ï ,, 

Dépenses sur· les crédits alloués Jl31' 1 i 
..1 de~ lois promulguées dans le cours . 

' 1 de l'exercice. 1D,ûG7,140 40 >I 19,007, 14G <iO G,478,470 ()6 G,478,400 !JO 15, 188,Gfül 50 " 1 l(j ,, 
1 1 _, 

1 

4,Kï5,081 021 Tu·uux. .•• fr. 278,55:l,OD,1 84. i 
, · 

432,150 27 278,785,0:i! 11 , 205,20G,137J 94 Hli,GiG,187 01 1 75,578,SiD 17 4· ~ -~o q-1 677,403 3! ,_;;_,,)J _, 
! 1 1 1 

.,.-,. 
c:.>t 
CO .._,, 

r--, 
2 
0 

~ 
'-- 
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Ap1·ès avoir indiqué ces résultats, qui sont conformes avec ceux des livres 
de lu Cour, nous allons présenter lu comparaison, par service, des fonds mis 
à la disposition des Ministres avec les dépenses faites et les payements 
effectués. 

Les parties d 'a [locations trausf érées de l'exercice 186t>, 
par application de l'article 50 <le la loi de cornptabilité , se 
sont élevées ù .. . fr. 
La loi du 8 août 186ü a ouvert un crédit de . 

qui n éf é augmenté de . 
par les lois des 26 ma rs , 10 mai et 4 juin i 866. 

24t>;56i 96 
41,284,669 18 
5,07~,789 t>5 

ToTAL uss cnùorrs VOTÉS. . . fr. 44,60:'>,820 67 
Crédits complémentaires à voter pour les dépenses liqui- 

dées en sus des crédits non limitatifs . . 162;9~8 80 
Total général des crédits votés et à voter pom· le service 

de la Dette publique de l'exercice 1866. . . . fr. 44,768,779 47 

Les dépenses se sont élevées ù. 

Savoia : 
Dépenses liquidées dans la limite des 

crédits ouverts . . . fr. 44)66;124 72 
Dépenses en sus <les crédits non limita- 

tifs . . • 162,908 80 

ToTAL i.GAL. . fr. 44,529,083 a2 

Il en résulte que l'excédant des crédits non consommés 
par les dépenses s'est élevé à. . . fr. 

Cet excédant se décompose comme il 
suit: 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 82,412 50 
Crédits ù transférer à l'exercice suivant 

en vertu de l'article 50 de la loi de comp 
tabilité 

459,691> 9a 

5a7,285 6a 

Somu: i:.cALE. . fr. 459,69a 9a 

Les payements qui restaient à effectuer et à justifier pour solder les dé 
penses 1 sur ordonnances en circulation à la eloture de l'exercice 1866, s'éle 
vaient à fr. 21,1'>20 50 es. 

Dotatrons. Le Budget des dotations a été fixé par la loi de 24 février 
1866 à . . . . . . . . . .. fr. 

Les 'dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

H en ressort un excédant de crédit de. 
qui a été annulé définitivement. 

, fr. 

4-,508101'>0 08 
4,175,757 H, 

154,293 45 
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Lt'S par lies d'allocations des budgets des exercices 1862, Minislère de 1a Justice. 

18G4 et 186t>, grevées de droits en faveur des créanciers de 
l'État et transférées à l'exercice 1866, s'élèvent ü. . fr. 197,79~ 7:> 

Le Budget de cc Département pour l'exercice ·1866 u été 
fixé JHÙ' la loi du 50 décembre 1.86:'>, i, . H'S,5t54,i968 )J 

Des crédits supplémentaires out été accordés par la· loi du 
51 mars 1867 it COIIClll'J'CllCC de 98 (Hm 8;J . ' 

Cc qui porto les ressources mises it b disposition du 
.illinistère de la Justice pou1· les besoins de l'exercice ·1866, 
ù . . ) . . . fr. 

Les dépenses constatées, liquidées et ordonnancées dans 
le cours de l'exercice ne s'étant élevées qu'à. . . fr. 

Les crédits se trouvent avoir été supérieurs aux dépenses 
de. . . . . fr. 

1a,6:H,4,f7 60 

14 547 223 2~ ) l V 

-1504194 5~ ) , 
lis se décomposent comme il suit: 
Crédits excédant les dépenses à annuler 

définitivement . . fr. ·l ,088,446 90 
Crédits transférés il l'exercice 1867 en 

vertu de l'article 50 de ln loi cl u 1 ~ mai 
f 846 . 2H>,747 M3 

Som1c .ÉCALE. . fr. -f ,504, 194 5~ 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer à la clôture de l'exer 
cice s'élevaient à fr. 2ti2,a00 83 es, et les dépenses qui, à la mème époque, 
restaient encore à régulariser sur ordonnances d'ouverture de crédit à 
fr. 158 94 C'. 

Lu justification de celte somme a été produite à la Cour, à la date du 
20 novembre 1867, mais "in dépense ayant donné lieu à une observation à 
laquelle il n'a été répondu qu'en juillet 1868, la liquidation n'a pu se faire 
que le 24 du môme mois. 

Les fonds mis à la disposition du Ministère des.Aflairos Étrangères pour 31inis\èrode_sA{f.lires 
'" • f'. { • f D • • Elrnngeres. rarre race aux c epcnscs < c cc épartemcnt comprennent, savoir : . 

l.0 Les crédits OUl-'Cl'lS par la loi budgétaire du 28 décem- 
bre -186;$, ci · · . fr. 5158i,292 » 

2° Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 
50 avril 1866. 70,000 n 

5° La somme transférée du Budget de l'exercice 1865 
( arrêté royal du 1 cr novembre 1866, pris en exécution de 
l'article 2 do la loi budgétaire ), ci. 

4° Les sommes restées disponibles sur les exercices anté 
rieurs, pour l'encouragement de 1a navigation à vapeur, et 

f>,978 D3 

A REPORTER. . fr. 5,4a7,270 a3 
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Jl1uio1rl'. f. ,., Ar,:7 970 ~·,., , l'. .l{tl> 1• .).) 

transférées i\ l'arliclc50 en vertu de l'article 2 de lndito loi t57,0(,5 21 
r5° Les crédits complémentaires it voter pour couvrir les 

dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs. 1ot ,~10 5;i 

Pr. 5,(jfüS,854 OV 
A déduire: 
Les sommes restées disponibles ü lu clôture de l'exercice 

1866, h-ansférées ù l'exercice ,t8H7 en vertu de l'article2 de 
la loi du lludgct. 20,012 l);i 

Reste pont· les besoins de I'cxcrcice . 5,64:>182 t ü 1 
Les dépenses se sont élevées à. . fr. 5,542,828 r;;j 

SAVOlll: 

Dépenses liquidées dans ln limite des 
crédits ouverts . . fr. 51fü)l,5,f8 20 

Dépenses liquidées en sus des crédits 
non limitatifs . rnt,f:HO 5~ 

ToTAL 1'.cA1.. . fr. 5,a42,828 ?.m 

Les crédits excèdent ainsi· les dépenses de. 
se décomposant comme il suit: 
a. Crédits restés sans emploi, tl annuler 

définitivement . . fr. 
b. Crédits transférés à l'exercice sui 

vant 

. fr. 

U 44[ 20 ' 
TOTAi, ÉGAL . fr. 

Les dépenses restant à payer, à la clôture de l'exercice i8(i61 sur ordon 
nances en circulntion , s'élevaient à fr. 61 ,90D 24 es. 

Jtini,tère<fol'llllèrieur. La loi budgétuire du ,14 février '1866 a ouvert au Ministère tic l'Intérieur 
un crédit de . . fr: 1 J ;894:027 ·J :j 
Des crédits supplémentaires ont encore été alloués par les 

lois des 7 mai 1866, ·15 mars et 6 juin 1867 à concurrence 
de. . •278,242 62 

Si 1'011 fi joute à ces chiffres les crédits transférés des exer- 
cices ·f 863 et ,t86~ , en vertu de l'article 50 de la loi de 
comptabilité, ci . ·147,478 91 

Les crédits alloués pour les besoins de l'exercice ·1866 se 
trouvent portés à. . fr. 12,519,748 68 
Les dépenses résultant des services faits ne s'étant élevées 

qu'à . U,774:90~ 08 

ont laissé un restant disponible de. . fr. 
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qui ~c décompose tic lu mnnière suivante : 
a. C1·édils it annuler définitivement. fr. 
û. Crédits trunsférés lt l'exercice 1867 . 

42I .H3a 82 
t 23,207 78 

'fOT\L i'.(.,\J,, . fr. 014,,815 HO 

Les payements restant ü faire ou ü justifier, il la clôture de l'exercice 1 sur 
ordonnances en circulation 1 s'élcvniunt it fr. rn0,3t4 84 C'. 

Ll'S crédits nécessairos pour faire l'ace aux dépenses pré 
sumées du Département des Travaux publics pour l'exercice 
l 8liü ont été tixés par ln loi du '26 murs ,18ü6 ü. . . fr. 

Les lois des 51 décembre 1866 et 22 mai 1867 ont aug 
men lé ces crédi 1s de. 

Lm, crédits transférés des exercices 1862, 1865, 1 B64 et 
l Sü~, en vertu de l'article 30 de lu loi (le comptabilité, s'élè 
vent n 

:\l1111slc1c des Tra1a11, 
pubhcs 

33,795,7~0 )) 

649,038 63 
Cc qui porte les ressources dont le Dépm-tcmcnt des Tra- 

vaux publics a [Hl disposer pou1· les besoins de l'exercice, tt fr. 5612711966 90 
Les droits constatés et ordon uancés au profit des créan- 

ciers de l'État s'étant élèves ii. 541885,tjSf 89 

font ressortir un excédant de crédit de 
dont une partie a été transférée tt l'exercice 
1867, ci. . fr. 
et le restant annulé définitivement. 

. fr. f 1588,58~ 0 l 

Soaus i>Ant::1ui::. 

~2j,658 4~ 
864,746 ~6 

. fr. l l:388,58~ OJ 

Les payements restant tt effectuer on à justifier, il la clôture 
de lexercioe 1866, s'élevaient i.t . . fr. 

SA, OJR: 

65i416 40 l 

Sur ordonnances en circulation . fr. 
Sur ordonuunccs d'ouverture dt• crédit. 

ToTAr. fGAL. . fr. 

52.296 62 
602,t 19 78 

631,416 40 

On sait qu'aux ternies de l'article 36 de la loi du W mai 1846 les ordon 
nances en circulntiou peuvent ètre acquittées jusqu'au 1 m janvier 187 f, 
époque de leur déchénnco. Les o rdonnnnces dont le payement n'aura pas été 
réclamé dans ce délai seront portées en recette an profit du Trésor, à. l'ex 
ception /toutefois, de celles qui sont frappées de saisie-nrrôt ou-d'opposition, 
et dont le montant doit 1 d'après l'article 57 de la mème loi, être versé à la 
caisse des dépôts et consignations, ù fa conservation des droits de qui il 
apparfienrlra. 

Quant à la.somme de fr. 602,f 19 78 es sorlie de la caisse de l'État en vertu 
d'ordonnances d'ouverture de crédit liquidées sur Je Budget des Travaux 
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publics, sa justification a été produite it la Cour dans les délais voulus, mais 
les pièces de dépenses qu'elle avait pour objet ayant été renvoyées par lu Cour· 
avec obscrvalions , et ne lui ayant été reproduites que le 19 mars ·1868, c'est 
à-diro après la clôture de l'exercice, la liquidation n'a pu avoir lieu que le 
17 avril suivant. 

Ministère de la Guerre. Les dépenses afférentes au Départcmont de ln Guerre pour l'exercice ·1866 
ont nécessité les crédits ci-après : · 

Loi Ludgétai1·c du 2H murs ·1866. . fr. 3ti101ü,400 )) 
Crédits supplémentaires et extraordinaires (lois des 8 mai 

t8G·l, 2·1 avril -l8fri, 10 mars ·1866 et 5 avril 1868). 4,Q85,230 >, 

Crédits transférés de l'exercice ·186() en conformité de l'ar- 
ticle 50 tic la loi du H$ mai 1816. . 4~5,068 09 

'J\nAL. . fr. 59 t>u2 698' 09 
) ' 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

Laissent disponible une somme de . . fr. 
qui se compose : -l O des crédits annulés défi- 
nitivcmcut , soit . · . fr. 446,670 96 
2° Et des sommes transférées à l'exercice 

suivant en vertu de l'article 50 de la loi sur la 
comptabilité publique, ci. _ ·lo7,968 6~ 

58\948,0158 48 

60-1,659 61 

TOTAL iG.\L. . fr. 604,659 6l 

Les payements restant t\ effectuer ou fa justifier s'élevaient, tt la clôture de 
l'exercice, à fr. 51608,4-72 74 c-, savoir: 

Sur ordonnances en circulation 
d'ouverture de crédit. 

. fr. 5,:">83,528 -1 ~ 
7aJ44 ;59 

fr. 5,fü,8,472 ï 4 

Sourhiso à l'examen et t\ la liquidation de la Cour le ·l er avril -18681 l'or 
donnanee de régularisation 1 qui avait pour objet la justification de ladite 
somme de fr. 701144 ;59 es, a été liquidée le ·l 6 du mémo mois. 

MinistèreùesFionnccs. Le ,Budget du l\fo~istère des Finances a été fixé par la loi 
du 26 décembre l 860 à ln somme de . . fr. 

Ce crédit a été augmenté par la loi du 4 juin 1866 <le. 
· · Le crédit transféré de l'exercice -186~, en vertu de l'ar 
ticle 50 de la loi de comptabilité 1 s'élève t\ . . fr. 

A ces sommes il font ajouter le crédit complémentaire à 
accorder par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites 
au delà des 'crédits non limitatifs, ci. 

-12,806:900 n 

86;':206 2'1 

58,4-16 85 
Ce qui porto le total des crédits accordés et à accorder pour 

foire face aux dépenses, à . . ·. fr. -12:940,440 05 
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. fr. 12,940,440 03 
Les droits constatés et ordonnancés an profit des créan- 

ciers de l'État s'étant élevés ù . . . . . . ,t2,7,t8,'306 07 

ont laissé un restant disponible de . 
qui n été annulé ù concurrence de . . fr. 
L'autre partie n été transférée it l'exercice 

1867, en ooulormité de l'ui-ticlo 50 de la loi du 
Hl mai ,f 846, pour 

. fr. 
2 l 6,;$8t, J ü 

222,155 96 ' 

aJH8 80 
S0Jrn11:: PAHEILLE. . fr. 222,155 96 

Une somme de fr. 659 J 7 es restait à payer et il justifier- sur ordonnances en 
circulation à la clôture de l'exercice f 866. 

Ln loi du 8 août '186t> a fixé le Budget des Non-Valeurs et 
Remboursements à lu somme de . . fr. 

Les dépenses ont atteint le chiffre de 

et ont ainsi été supérieures aux crédits de. . fr. 
Mais les dépenses fuites en sus des crédits non limitatifs 

et nécessitant l'ouverture d'un crédit par lu loi de compte de 
------ 

Il s'ensuit qu'en définitive, les crédits non consommés par 
les dépenses à annuler définitivement s'élèveront à. : fr. 

757,200 )} 
764,223 12 

"1nn-Y11lcu1, 
el Hemboltt':-PHwnt:,;. 

27,025 12 

79 470 27 l 

' 
JI restait il puyer, à la clôture de l'exercice sur ordonnances en circulation, 

une somme de fr. 5,518 50 es. · 

Les crédits transférés de l'exercice ,f 8.6a à l'exercice 1866, Services sp,•,,iaH,. 

en exécution de l'article 51 de la loi de comptabilité, s'élè- 
vent à . . fr. 88,8,J2,5H 4H 

Et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 
l'exercice i•. .. . . '191667,146 46 

-...-----------· 
ToTAL DES cni:DITS. • fr. 108,~09,M>? 9ù 

Les dépenses liquidées et l'égularisées pendant l'année 
1866 étant de. 57,724,704 83 

Il s'ensuit que [es crédits alloués ont été supérieurs aux 
dépenses de . . . fr. 70,784,7f''5 J~ 

Cette somme se décompose comme il suit: 

Crédits à transférer il l'exercice ,J 867 con 
formément à l'article 5-1 de la loi de comp- 
tabilité, ci. . . . fr. 70,784,592 26 

Crédits excédant. les dépenses à annuler 
définitivement . . . 560 86 

TOTAL ÉGAL. . fr. 70,784,7a5 12 

17 
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U restait l\ payer sur la somme de lr, 57 ,724,70,f, 85 es, n laquelle s'élèvent 
les dépenses liquidées sur· l'exercice f 866, une somme de fr. 757,2a8 { 7 CY, 

~ompurni!on entre les Les crédits ordinaires et 
erédits ouverts ou il • f B , , l , , 
ouvrir pou,· l'exur- lois ( C udget s C even t u 
cleo 11100, et les dé- 

1,on~os effectuées sur SA voru : 
o mê1110 exëreteu. - 
s,i-rke ordinaire, Charges ordinaires et permanentes, ci fr. HS,f,,044,,007 77 

Charges extraordinaires et temporaires ,. 4,!>78:268 55 

extraordinaires ouverts par les 
. fr. -H,8,622,276 10 

To'l'AL ÉGAL. .r-. HSS,622:276 ·10 

Ils ont été augmentés: 
{ 0 Des crédits supplémentaires et extruordinaires alloués 

par des lois spéciales. . 9,!'H 9,500 48 
2° Des parties d'allocations transf érées des exercices anté- 

' rieurs (article 50 de la loi du H$ mai -1846) . 1,70-1,660 5-1 

'J'01'AI, DES CRÉDITS ALLOUÉS. • fr. ·169,845,256 89 

Crédits complémentaires, à voter par la loi de compte 
pour couveir les dépenses faites au delà des crédits non 
limitatifs. . 
Total des crédits votés et à voter pour le service ordi- 

452,5a6 21 

naire de l'exercice !866. . 
Les dépenses se Sont élevées à 

SAVOIR: 

. fr. t 70,271>i>95 ,t 6 
. ·16!:>,48-1,967 1-1 

Dépenses liquidées clans fa limite des cré- 
dits non limitatifs . . fr. ·16;$104916JO 8-1 

Dépenses au delà des crédits non limita 
tifs. 

TOTAL ÉGAL. . fr. -t6a,48-t,967 11 

li s'ensuit que le total des crédits se trouve atténué en fin 
d'exercice, d'une somme de . . fr. 
CJUÎ représente 1 savoir": 

·1 ° Les crédits ou portions de crédits sans emploi à an- 
nuler définitivement, ci . . fr. 5:598,790 07 

2° Les crédits ou portions de crédits à 
transférer à l'exercice suivant, en exécution 
de l'article 50 de la loi de comptabilité, ci. 

4,793,626 0~ 

To1'AL BGAL. . fr. 

·1,594,85~ 98 

4,79·5:626 01> 

Les payements restant à effectuer ou à justifier il la clôture de l'exercice 
s'élevaient à la somme de . . . fr. 4.793,226 76 , . 
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SAYOII\: 

Sur ordonnances en circulation . fr. 
Sur ordonnances d'ouverture <le crédi], 

4, 11 a,825 4a 
677,405 51 

TOTAi. PAllCI! •. . fr. 4,795,226 76 

Ainsi que nous l'avons fait connaitre plus haut, les dépenses sur ordon 
nances d'ouverture de crédit , qui restaient à justifier et it régulariser il la 
clôture de l'exercice, sont actuellement justifiées et régularisées. 

Ln comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur l'exercice 1866, 
y compris les parties d'allocations transférées des exercices antérieurs 1 

ci . . fr. 278,78:l,051 1 ,t 
Et les dépenses résultant des services faits . 205,206,67'1 94 

l\ésullnl définitif <le 
l'exercice t866, 

Service ordinaire 
et se1 vices spéciaux. 

fait ressortir un excédant de crédit de 
{JUÎ se décompose comme il suit : 

,Jo Crédits restés libres et à annuler défi- 
' nitivement . . fr. 5,599,WO 95 

2° Crédits à transférer il l'exercice 1867 
(article 50 de la loi de comptabilité) . ·J 1594,850 98 
5° Excédants restés libres au 51 décem 

bre 18661 sur les crédits pour services spé 
ciaux et dont le transfert a eu lieu à l'exercice 
1867, en vertu de l'article 31 de la loi de 
comptabilité. . 70,784,592 26 

. rr. 7o,a7S,379 11 

ToTAL t:GAL. . fr. 75,(578,579 ·17 

Les recettes de l'exercice 1866 se composent : 

1 ° Des fonds affectés à des dépenses spéciales, restés disponibles au 51 dé 
cembre 186~ et dont le report a eu lieu à l'oxorciee 1866, en vertu de l'ar 
ticle 51 de la loi sur la comptabilité de l'État, ci . fr. 109168;'> 04 

2° Des recouvrements effectués sur les droits afférents à 
l'exercice 1866 . fr. ·186,957,793 29 

l\ec,ipitulalioo genernle 
de:,. recettes ot des 
dépenses de l'exer 
cice 1:866. 

ToT,\L de la recette. 

Les dépenses ordinaires , liquidées et ordonnancées pen- 
dant l'exercice, montent i1 . . fr. -tô~,481 ,967 U 

Et les dépenses pour des services spé- 
ciaux, à . 57,724,704 83 

.Ei'iSE~lllLEo • • . • fr. 205:206,671 94 

Par conséquent, les dépenses excèdent les rccctt~,s de . fr. 16,H59,,f 93 6J 
18 
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Huo1n . . fr. 16,H>9,-195 61 

.!Hais comme l'exercice 18Ga présente un excédant de 
dépenses de fr. i7,427,~6ti 46 c\ qui, d'après le projet de 
loi de compte de cet exercice, doit être transporté en dépense 
exlruordinairc ù l'exercice suivant, ci . 17,427,!'.>65 46 

L'exercice 1866 se solde, en définitive, par un excédant de 
dépense de. · . fr. 55}>86,7ti9 07 

CIIAPJTRE III. 

SITUATION ruovrsornc DE L'tXEl\CICE -1867. 

La situation prov1s01rc du Budgl't de l'exercice 1867, d'après les faits 
connus et réalisés au 1 or janvier 1868, s'établit ainsi qu'il suit: 

Il a été recouvré sur l'exercice 1867. . fr. i8D,8~0,74o 85 
Il restait t\ réaliser, au 1 e1• janvier 1868. 9,53 l ,;S42 02 

Il a été fait recette audit exercice : 
' Des fonds affectés à (les dépenses spéciales, restés dispo- 

nibles au 51 décembre 1866, et dont le transfert avec la 
même affectation est fait en vertu de l'article 51 de ln loi 
sur la comptabilité ( partie du produit de l'emprunt du 
20 décembre 18a1) . • 

,f97,76~ 26 

ToTAL des recettes propres à l'exercice. . fr. 1901580,Œ,5 H 

se décomposant comme il suit: 

Hessources ordinaires. . fr. ,f 74,·129,65i 93 
Ressources extraordinnir-es et fonds spé- 

ciaux . 2i ,0o2·,6o5 92 
Fonds affectés ù des dépenses spéciales 1 

et qui sont restés à employer au 51 dé- 
cembre 1867. ,J97,76f> 26 

TOTAi, ÉGAL. . fr. 19~1580,mm 11 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
18671 ci. . . . . , . fr. 2~2,0~8,~71 32 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État., ci. . H,9,279,696 58 

. fr. 92,778,874 94 fait ressortir un excédant de crédit de 

Les droits constatés et ordonnancés étant de. 
et les payements effectués et justifiés de . 

Les restants à payer sur les droits constatés et ordon- 
nancés sont de . . . . fr. 

1 ~9,279,696 38 
127,829,17D 43 

51 A•a0:~20 91'5 
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CUJ\PlTRE IV. 

[N° 4.j 

cmtPTE DES 0PÊI\A'I'!ONS suu LES sxuncices cr.os DE 1862 A ·t SGG. 

Le compte des opérations des exercices clos de 1862 à '18G6 est établi con- Compte des opération, 
,. ' 1 1· •t· f • l t.12" t · t· ( (' , , I I sur los exercices clos rormement aux < 1spos1 ions < es ui-tic es ..:. a e suivan s ce arrété 1·oya c u ile 1au2" iseu. 
rn novembre ·1849. Il constate les opérations qui ont en lieu en ·1867 pour 
l'apurement final de l'exercice '1862, qui n utleint , au 5t décembre ·!866, le 
terme de sa prescription quinquennale, <-:t, d'autre part, la situation, au 
·1 °1• janvier ·J8G8, des opérations s111· les exercices suivants , qui étaient encore 
en cours d'apurement. 
\loici le résumé de cc compte en cc qui eonceruo les dépenses : 

Exercic« périmé de 1862. 

Cet exercice, qui a achevé sa cinquième année le 5-1 décembre -1866, est 
l'objet du compte final d'apurement dont parle l'article 251 du règlement du 
H> novembre 1849. Cc compte s'étnLlit comme il suit : 

Les ordonnances en 'cir-eulution C[Ui reslnient à payer ù la clôture de l'exer 
cice (51 octobre 1865); y compris les dépenses it justifier sur ordonnances 
d'ouverture de crédit, s'élevaient it . fr. 928,9 W 5-1 
li a été payé et justifié en atténuation de ces créances 

jusqu'à la fin de 1866, ci . . . 'Ir. 893,1 ~8 26 
11 a été versé en -1867 ,î1 la Caisse des dé 

pôts et consignations, du chef des ordon- 
nances frappées de saisie-arrêt ou <l'oppo 
sition . 

Il a été porté en recette extraordinnir-e 
au compte ,du Budget de l'exercice !867, 
pour les ordonnances prescrites au profit du 
Trésor. 

., 
)) 

541602 o;:; 
So~IME J'.:GALE. . fr. 928,9( t; 5·1 

Exercices en cours d'apurement de 1863 à 1866'. · 

A la clôture respective des exercices -1865 à ,f 8661 il restait 
à payer sur les ordonnances en circulation; y compris les 
dépenses restant à justifier sur ordonnances d'ouverture de 
crédit, ci . . fr. 8,489;1'42 07 

Les payements· foits en atténuation de ces créances pen- 
dant les années 1864 à -1867 se sont élevés à. 2194'1,898 06 

De sorte qu'au -Jer jt:uniier 1868, il restait encore à payer 
et à justifier sur les exercices en cours d'apurement de -1865 
à ,f 8661 une somme de . . . . fr. a,~47,244 01 

Quant aux -sornmes qui restaient à réaliser, à lad ile époque, sur les res 
sources des. exercices clos, la Cour ne saurait en donner le montant, attendu 
que les recouvrements qui s'opèrent ultérieurement sur ces ressources sont 
confondus dans les comptes avec ceux de l'exercice courant. 
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CHAPITRE V. 

con PTE l>E TIU~SOl\El\lE. 

R~sul1111 t1~s opératious Le tableau ci-après présente les résultats des opérations de trésorerie pen- 
ùe Irèsureriu , , , 

pendent l'année 1su1.·do.nt l aunee f 867 : 

MOUVEMENTS C EX.CÉllANTS 

•N llHCH=-1 MN U•UNSH3. -·1- KN IUCKtTBS, 1 KN DSl'H~=- 

~ en numéraire. 47,~iiü,:;;i0 04 .80,177,240 su " -;,~,o I o,1-11i1 1:1,; 
Yaleurs (') 

en portefeuille IO:ï,OS0,475 87 11 ü,7001801.> " 11,070/182 13 

Service des receues et dépenses ,lc'l'Élal. U>l,!Jü2,;;40 75 li0,::i77,4S4 '.o!I 12,!i8l,S50 52 » 

- - - pour ordre. !!5, l :\G,ï 20 "51 8:5,0-i:J,!)"51 20 2,0:J0,789 17 1 l) 

- de la Delle publique 12-1/i41 ,0-11 02 91,0-1:!,"506 02 5S,4!.l3,n-1 70 1 

Opérations diverses en rlehm-s du service 
.1;;1,18:s,:pj::j 70 14-11,:53-1,410 11 1 des lltulBuls . " 1 :5,890,110 41 

To-uux. • fr. IOOt,n2,2H 35 rJ!Jl,7:52,274 3"5 14'1,180/iSO 50 l 4i:1,l80/i80 59 
1 

(l) Iïèduetiou faite d'une so1111111i ,te fr. 3,021,,7:; 4~ t•,. qui n eté trunsférée """ « opfratioos diverses eu dehors du 1 
service des budgets, " ut au sujut de 111,l'tt:lle ,1 scrn ùo1111~ des exphcurious ci-uprus. , 

1 

Les mouvements de fonds 1 s'élevant ù fr. 991,752,274 55 es, qui ont été 
récapitulés dans le tableau qui précède, ont présenté un excédant de dépense 
de fr. 481180,580 59 es, qui a été couvert avec des ressources équivalentes 
réalisées par le Trésor, suivant le détail établi dans les deux dernières co 
lonnes. 

Al'anccs r.,itcs por lt· Dans notre dernier cahier d'ohservations , nous avons établi qu'à la date 
Trésor i1 ln Caisse tics l ""l t ' I, 1866 l C . l 1 1 · ' Ili . l l' veuves. ~t orphe!ins «. t'.I ~ ( CCCll1ul'C 1 t1 UISSC ( CS veuves et orp le tus Ut.'S O rciers Ce ar- 
des ofhc1crs de I ur- , 't 1 'fi •t I f' 22'-" 820 f L'-' mêe , contrnireruunt mee Se trouvai en ( C lCl ( C I'. ;}.1t ' <.1 es. 
à l'article 21 de la loi C l , (' • , t 1867 1 1-' ee:9 3- t. ,1 1 .1 l de eomptubilité. e ( C JCÜ S CS encore UCCl'U en ·• ' (. C li'. <.1 1 J-'1! ·1.·l CS, ue SOI' e (jlle sa 

dette envers le Trésor public, au 51 décembre ·1867, se trouve portée à 
fr. 285,694 26 es. 
Le compte de trésorerie établit celte situation comme il suit: 
Excédant de dépense au ,Jc1• ja11vier -1868. ., fr. 
lUais les pièces de dépenses acquittées et cou- 

servées en portefeuille par les ngcnts du Trésor 
s'élevant it • . fr. 
Et les restants ù payer chez les mèmes agents, à 

94,983 90 

-J6-11258 m. 
29,47-l 71 

,J90,7-1O 56 
li s'ensuit que la situation de ladite Caisse envers le Trésor 

offre finalement un déficit de. . fr. 2851694 26 

Nous avons rappelé à .l'U. Je iUinistre de la Guerre la promesse qu'il avait 
faite d'examiner très-sérieusement cette question, afin de chercher- les 
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moyens de mettre les ressources de la Cuisse en rapport avec les dépenses, et 
voici cc qu'il nous a répondu par lettre du 17 soptemhre dernier : 

(< J'ai invité lu direction de la Caisse des veuves et orphelins des ofliciers 
i1 me présenter un travail d'ensemble sui· lu situation de la Caisse et sur les 
moyens ù employer pour combler le déficit actuel et pour assurer l'existence 
fu turc de l'institution. 

n La direction m'a fait parvenir vers la fin d11 mois de mai dernier, un mé 
moire complet sur celte question, et m'a soumis des propositions ayant 
pour but de majorer les oontributions _que paient, ù divers titres, les ofliciors 
de l'armée, pour alimenter la Caisse des veuves et orphelins. 

,> Ces propositions auraient pour résultat d'augmenter les ressources de ln 
caisse d'une somme qui est évaluée approximativement à plus de cent mille 
francs pM' an. 

>) Au moment où j'ai reçu cc travail, la session législative de '1868-1869 
louchait ù sa fin et il n'a pas été possible de soumettre à la Chamb1·e des Re 
présentants le projet de loi qui doit intervenir pour pouvoir mettre à exécu 
tion les mesures proposées pa1· la direction. 

» Je compte présenter ce projet de loi t\ l'ouverture de la prochaine ses 
sion législutive. 

» D'un antre côté, la direction poursuit, depuis plusieurs années, le recou 
vrement d'une somme très-considéroblc à charge du Trésor public, en corn 
pensation des pertes que la Caisse a éprouvées, par suite des payements qu'elle 
a faits depuis 1850 aux veuves qui existaient déjà à cette époque, et dont 
elle n'a pas étésuflisanuucnt dédommagée, par la liquidation qui a eu lieu en 
f 815, avec l'ancienne Caisse des veuves et orphelins des .olliciers de formée 
des Pays-Bus. » 

Monsieur le Ministre ajoute : 
(t La validité de cette réclamation étant contestée par le Département des 

Finances , j'ai autorisé la direction à soumettre cette affaire à l'avocat du Dé 
partement 'de la Guerre, afin d'examiner s'il y a lieu d'intenter: il l'Etat une 
action judiciaire pour le recouvrornent de la créance de la Caisse. » 

JI résulte des explications fournies à la Com· par iU. le Ministre des Finances, Avances ~u Dcparte- 
, l I · c· 1 l l t , · l . ment de 1a Guem,. a propos ( e a somme qm 1gurc c uns e compte t c resorcrte , au l erruer 
poste des opérations en dehors du service des budgets, qu'elle constitue une 
partie des avances faites au Département de la Guerre, pour les motifs qui ont 
été expliqués à la Législature lors de la présentation du projet de loi du 
5 avril 1868 (n° 55 des documents parlementaires 1867-1868), ainsi c1uc 
dans le rapport de la section centrale ( n° ti7 des mémos documents). 

Le vote par la Législature du crédit de 3,6a3,500 francs, ajouté au Budget 
de 1866 par la prédite loi, a permis à la Cour de régulariser toutes les dépen 
ses dans le courant de l'année 1868. 

CHAPITRE VI. 
SITUA'rION DE L'AD)UNISTRATION DES FINA~CES AU 1er JA~YIEll 186S. 

La Cour a constaté que les articles du bilan ci-après 1 à la fin de l'année situation del'Adminïs- 

1867 l' { { { [ d t lralion des Finance, 
' ? SOUt ( UCCOl'( avec es SO ( es CS comptes couran S. au l"'pnvier 1868. 
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~ N uméraire. 
Valeurs ile caisse et de portefeuille, savoir: ) 

1 Portefeuille 

Opérations de rannée 1867. 

5 . ~ a. Opérations sur les Budgets en cours 
1 

en,ce d'exécution . . . . 
des 1·ccelles el depenses 

de l' t1111 b O • . I B J I · . perauons sur es Lli Gels cos . 

1 a. fonds de tiers déposés au Trésor et . dont le remboursement a lieu avec 
l'ioletveniion du :Uinislre de, Fi- 
nances . 

Sermee 

des recettes ,1 depense« i 

pour ordre. 

b. Fonds lie tiers déposés au Trésor et 
dont le remboursement a lien di 
rectement par les comptables qui 
en ool opéré la recette. 

c. Fonds spéciaux rattachés aux fonds de 
tiers et dont il n'est disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la 
Cel!r des Comptes . 

1 
Opérations ile trésorerie relatives au service de la Dette publique 

u. diverses en dehors du service des Budgets 

SHUAT!O:-; 
au !" janvier !867, ---- 

ACTIF. 1 PASSIF. 
(Sommt'5 dont 1~ Tré- 'i{S{lmnte5 dont le Tré-, 
<or c!lt crenneret- et sor cs t tlcbilcur} 1 
sommes rca11<1ablc!I >i 

OJJÊllATJO);S DE L'ANNÉE 186ï. 

----...,...-----·---------- -- 
ascsr-rxs. P,\Y ~/il Cl\'TS •• 

EXCÉDANT ----- 
DE nEcEtTES. -1 ~E DÉP.l!l\'SES. 

SITUATION 
au 1er janvier l8G8, 

ACTIF. PASSU', 
(Sornme.1 dont le Tré· 1 (Sommes dont lcTré~ 
cor est eréaneier et sur CH débrteur.) 
setumes ré~ll!.ib!c.S } 

4i,5G6,550 04{ 

I 1)8,055,247 20 ½ 

"' 

» 

n 

rn,ooo,ï2s 121pu1,1102,540 ï5jlïï,800,00i 251 141065,555 so 

1,405,2:55 OG 

2;\506/',2() 10 J 

16,274,7111 l6 

520,606 56 G02,022 85 

1,4i8,4i6 08 

42,044,454 061 a0,!)1)01::i06 62 

41,6001212 861 4:i15G0,882 ss 

485,452 • 

58,402,268 5041124,541,04! 621 01,042,:50ü ll2l ii5,408,i54 iO 

•-----11ii,5ï2,46o 05½ 45i,485,5a8 10 441,584,440 11 

1155,621,GOG :54 850,155,441 42 704,854,171 44 l:5J,Œll,606 o4 -- 
44,281,260 08 

2,044,8J8 04 

1 l 8,5i0 85 

.. 

1,4ï8,4i6 08 

06G,'l50 ï2 

" 
15,899, l 10 41 

80,17ï,246 se 
110>700,856 " 

ll 

,, 

24,û:j2,5ïû 59 

:J,54i,244 01 

28,511,584 15' 

Jo,508, J 41 44 

450,17i 21 

n 1 1)1 ,091 ,003 20
1 

• 1 o0,448,5i6 20
1 

ao,020,497 o9J c;,044,221 11 

44,281,260 08 

196,878,102 89,196,878,10~: 
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Les valeurs de caisse et de portefeuille dont l'existence, à l'époque du Va,leurs ~e rui,se el de 
• • • , , , , . • • portefeuille, 1 cr Janvier i868, a été constatée pur des procès-verbaux <le vérification en nu ior janvier 1~6~. 

-duo forme, se. répartissent comme a suit: 

Receveurs des contributions directes, douanes cl accises. 

Receveurs <le l'enreglstrument el des domnlnes 

Comptables <le l'admlnlstratlcu des chemins de fer•, 
110s1cs cl télé~1·apllcs . 

Comptables de l'admlnistratlcn de la mar-iue 

des prisons. 

<lu !'llinistèi-e de l'Imèriem- . 

) 

S/C du recettes cl de payements . 

Caissier do l'État. S/C de titres de la Dette publique 
et nuu es valeurs. . . • . . 

Ai;ents <lu T1·éso1· dansles previnces . 

Mandats et autres pièces acquittées en cours de vérili 
cation el tic réuularisation tians les Départements 
ministériels et à la Cour <les Comptes. 

N'u.mbralre. 

1 

J•ortel'aultlo. 

1 
'l'otul .. 

2..100,81,7 82 7,080,231, 3\J u,400,oti;s 21 

:m,,-10-1 80 1,004,000 77 1,021,374 05 

542,705 81 085,7,81 40 1,228,177 21 

20,803 20 20,8!)3 20 

20,on u-1 140,ouo 02 1G!J,G7:5 00 

0,023 00 ü,623 ou 
70,7:!0,!i 17 21 » 70,720,!517 21 

l:H,1>20 ·., 50,045,058 42 00,070,158 42 

Q 0,28:,,775 07 ~28J,775 07 

S7,040,855 93 / 37,940,8iî5 93 

80,177,246 80 I I IG,700,8:iO » !00,878,102 80 

Cette situation est conforme à celle que présente le compte générnl de 
l'Administration' des Finances. 

CHAPITRE 'VJI. 

, . 
, CO~lP'fE DE LA DE1"l't,; PUBLIQUE POUR L ANJ'Œi: 1867. 

. Les différents articles CfUÎ constituent la Dette publique au ,f er janvier f 868 Compte spéc,~1 ,le fn 
• • , • • Delle puhl111ue 

sont récapitulés dans le tableau CJlll suit , et au moyen duquel on pourra. ap- pour l'nnnée 1sC1:i- 

précier d'un seul coup d'œil toute l'étendue des charges remboursables et 
non remboursables. 

19 
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Rentes créées sans expressinu de capital 
profit du Gouvernement néut-lauduis 
th: la ville dl! Hruxcllcs 

( 'l ·1~ p .. /,.. 
\ ::; p."/., 

Delle ou emprunt à < j 4 p •• ,. •. 

\ 4 '/, l' "/.,. 

Delle flottante (bons du Trésor restaut 
1-~mbour,cr sur les émissions de, anué 
l~-1!, [1147 1:t lll:,;j) . 

Bom du T1·ésor restant à rembourser au 
janvier 18!Hl sur les émissions lie 18ùfi 
H!û7 • 

Torxux 

. 

OOTATlON .\NNUELLE. 
C.lPlT.U. NO'ill:'C.lL 

--- 

.:: .. :.:....1. '"'~ - •u 1Nr1h,B,·s 
J•t jnnvier l8ü8. .i;,1h•ole1 

• •••. l'> ~H(IUfll 
pr1111illf. -- 

Ill 
l'i 

Il 1,1.1.-,,;;oo " " 1, 1 Hi,500 n 

HO, 10:i,(l:31 7-1 5,ti0:?,040 rs Il :i,:i02,(i,10 ï8 

1i,51-i,'187 ,j(j l,7:H,241 ,, 581,748 Il ~;>-iH,01.12 " 
8,438,,\81 85 t,'.!00,000 Il :500,000 Il l/1001000 " 

-141,:; îs,8:;:; r, :l :!;'i11):l;j1 -nu 1.11 0,101,010 8:! :!G,ï:!:î,270 70 

ù 
es · ;;,ooo " " n . 
., 
et 

:rn,2.;0,000 " 1,-150,000 " " 1,-150,000 >) 

--- 
7 2n,::rno,•1;;1 57 :'i4,li70,ll0:, 7:! 3,086,767 8:l 58,6Q5,!iû:.i 51 

li résulte du tableau qui précède que l'ensemble des dettes avec expression 
de capital s'élevait, au 1 cr janvier 1868, à fr. 729,8~10,957 t$7 es (valeur nomi 
nale), et c1uc le service annuel des intérêts et de l'amortissement exigcnit, à la 
même époque, l'emploi d'une somme de fr. 58,665,463 ~4 es. 

Cette situation offre une différence notable avec celle de l'année précédente. 
Malgré le rachat fait à la bourse , pendant Fannée ·f 867, d'un capital de 
fr. 9,2at>,507 44 es, et le remboursement de 5~2~W,000 francs de bons du Tré 
sor , le principal de la Dette a àugmenté de fr. 80,284,692 a'..i es, par suite de 
l'emprunt de l>-81540,000 francs, il ·4 ¼ p. % , 6e série, autorisé pur· ln loi du 
'10 juin ·1867, et en second lieu par l'émission d'un capital de 56,2~0:000 francs 
de bons du Trésor négociés en 1867 .. 

Lu dotation pour intérêts .c~ amortissement a également augmenté de 
2,927,000 francs du chef de l'emprunt précité. 

Intérêts. Les intérêts ont été émis payables dès Je jour de leur échéance, et les fonds 
affectés au remboursement des emprunts ou dettes, augmentés des intérêts 
afférents aux capitaux amortis, ont reçu en temps utile l'emploi voulu. 
Les détenteurs de titres de la Dette publique, ainsi que les propriétaires des 

inscriptions nominatives au Grand-Livre ayant un délai de~ ans pour récla 
mer les intérêts échus, cc n'est que la sixième année après l'échéance que l'acl 
ministration des finances est à même de compléter, sous cc rapport, les 
justifications qu'elle doit pi-oduire à la Cour. 

Quant aux fonds d'amortissement, ils reçoivent toujours immédiatement 
leur destination, à moins que l'élévation du cours au-dessus du pair ne vienne 
mettre entrave aux rachats. 

Foud1d'~mor!isscu1cnt. Les fonds affectés à l'amortissement cie la Dette nationale, depuis 1856 
jusqu'à l'année 1867 inclusivement, et qui se composent, comme on sait: 
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i O <l'une dotation llxe cl annuelle sur le capital p,:imitif de chaque emprunt 
ou delle; 2° des intérêts ucquis aux fonds d'amortissement sur les capitaux 
rachetés, s'élevant à ln somme totale de fr. 1'27,017,64-l m, 112 es(!), laquelle n 
servi u éteindre ln delle consolidée à concurrence d'un capital nominal de 
fr. ·159:905,626 ·17 es ('), qui se répartit comme il suit: 

Empruut à 4 p. ¼ de 1836 
Dette _à 5 p. °/ode ·1838 

ù 4 '/~p.%, •(l'(, série (conversion de ·f 844) 
à ..f. 1/i p.%, 2° série (emprunt de 18H). 
à 4 11,. p. -i. 3° série (conversion de ·18~5) 
à 4 '11 p.%, 4° série ( id. de f 8t>6) 
à 4 'li p. 'l.. ~t série (emprunt de 186~). 

TOTAL i:'.:GAL. 

f · 21 ~ï;J ~F· F' . 1. , ,u ,. U U 

40,9t>9,81 ~. D4 
59:~J78,04ü 21 
17,147./4Ul 87 
161 t ~8.5159 09 
3181',; 914 H) ' v, 
6 t ~,t>trn 1 j 

. fr. 159.903,626 ·17 

~ 
Les fonds d'amortissement qui 1 pom· l'année -18li6, se sont élevés 

fr. 8,6!21490 81 c\ savoir : 
il, Cornp:u·:ii .. <.m du foucl.s 

1l\u11orli$.,e111cnt et de 
,ou 1•1uploi en t t\66 Ill 
l~(,7. 

Dotation fixe . 
Intérêts des capitaux umortis 

. fr. 5l 6941067 82 
4,918)422 99 

ont atteint, pour i867 1 le chiffre de 

SAYOlll : 

Dotation fixe . 
Intérêts des capitaux amortis. 

So:m1E l'At~E11,u:. 

8,6-f 2J90 81 
8:98'1,1;j;j ·18~ 

. fr . 

. fr. 

5,694,067 ·s2 
a,2871587 56 ¼ 

8,98lJ;.m f8~ 

Donc une différence en plus, p,our 18671 de . . fr. 
provenant de l'accroissement des intérêts sur les capitaux 
amortis. 
I 

(1) Si l'on ajoute à cette somme <le fr. 127,0 lï ,6 il 5;,¼ c•, celle <le fr. 53,899,t.i 10 29 c•, 
montant des fonds affectés à l'amortissement <les emprunts à 5 p. 0/o tic J 851, ·1852, ·1840, 1848 
et ·1852, avant leur conversion en rente à 4 1/2 p. 0/o, on trouve tJUC les fonds réellement employés 
au rachut Je notre delle nationale consolidée depuis 1850. s'élèvent à la somme totale de 
fr. ·1{;0,Ul7,151 8-1~ c•. 

(2) Le capital nominal ci-dessus de . fr. 159,903,626 ·17 
ajouté au capital nominal amorti avant la conversion des emprunts à ;5 p. 0/o de 
1831, 18i>2., 1840, 1848 et 185':!, et qui est de. . . . . . . 54,622,1-15 96 

porte le capital nominal amorti de la dette consolidée, ù la date du Jcr janvier 
1868, au chiffre total de. . . . fr. 1ï4,52o,ï40 i3 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fonds d'amurtissemeut de 
l'emprunt de 184i, qui a été employée il la réduction de la dette flottante, conformément fi l'ar 
tiele 2 Je la loi du 22 mars tlH4; celte partie s'élève à fr. 495,826 6ï c'. 

20 
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DETTE FLOTTANTE. 

Dette flottunte, Au J'!r janvier 1867, il restait t\ rembourser des bons du 
Trésor pour un capital de . . fr. r,/2n5,00O )) 
se répartissant sur les émissions des années ci-après: 

184L . . fr. 1,000 )) 
-1847. ·J ;000 )) 
18()3. J ,000 » 
•t8ü6. · a,2;:;0,-000 )) 

ToTAL f:GAL. . fr. rs,2;;3,000 » 

Pendant l'année ,t867, il en a été négocié à l'intérêt de 4 p. ¼: 
111 A la Cuisse des dépôts et consignations, 

pou1· un capital do . . . . . . . fr. 20,000,000 ))) 
2o A lu Banque Nati~nale, à la Société 56 21- .• 0 OOO Générnle et à .lUM. de H.othschild frères, 1 ' a ' i> 

pour . . . . . . . . . . . . . J 6,200,000 » 

Et'iSEMI\LE. • 

Les remboursements effectués en ·1867, montant t\ 
. fr. 4-1,~05,000 » 

. fr. 5,2ao,ooo » 

il restait 'en circulation et à r-ernhourscr au 1 cr janvier '1868, 
des bons du Trésor pou,· un capital de. . fr. 56,2:'>5,000 » 

Le montant des intérêts attachés aux bons du Trésor et dont la justification 
restait à produire à la mème date était de ·1,41>0,l-15 francs, sa voir : 
Intérêts d'un bon non remboursé , émis en -1841. . fr. 50 >i 

ld. id. id. ,t 847 . 4n » 

l<J. id. id. 18~5. 40 » 
Id. des bons émis en !867. J,4~01000 » 

TOTAL ÊGAL. . fr. -1 4ao 1-1 l> )) ' ) 

Rente~ sa;l~ expresaiun 
de capital, 

Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans exp1·es 
sion de capital; elles.s'élevaient au ,fc•· janvier -1868, comme au {er janvier 
·1867, à la somme de 1,! 46,f>OO francs. 

Rentes QVOC ~..:pression La rente avec expression de capital 1 qui était au J. er jan- 
.i~ cnpital. • 1867 [ 1· " vier · 1 c e . • · r. 

a subi pendant le cours de l'année ·1867, une augmentation 
de 5,874,500 francs, savoir: 

-1 ° Intérêts de l'emprunt de a8,~40,000 
francs, créé en vertu de la loi du 10 juin 
1867, à 41/'j p.¼ l'an,ci. . fr . 

2° Différence en plus sur le montant des 
intérèts des bons du Trésor. 

2,654;500 ») 
1,240,000 ») 

29,füfü,85;) 72 

5,874,500 » 

De sorte que le total général au ,fer janvier i 868 était de fr. 55a3019a 12 ' ) 
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Les rentes viagères qui , au tel' janvier ,t867, étaient de . fr. 
ont subi, pendant le cours de cette année, pti.l' suite d'extinction, 
une diminution de. 

68 l 2i Renies ,iagèm. 

·101 !.>9 
de sorte qu'elles ne s'élevaient plus, au fer janvier 1868,"qu'à fr. ---- :i79 62 

Le service des pensions comprend : 
1 ° Les pensions civiles accordées en vertu de l'arrêté-loi du 14 septembre 

18f 4, des arrêtés royaux des 2f> septembre ·f8l6 et 29 mai t822, et des lois 
des 21 juillet ·1844, 17 février·1819 et 27 mai 181>6; 

2° Les pensions militaires réglées pa1· l'arrêté-loi du 22 février I 814 et 
par les -lois des 24 mai 1858, 27 mai 1840 , 2;, février ,t 842, ·19 mai 184a et 
27 mai l 8:>6 ; 

5° Les pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées, accordées par l'arrêté 
royal du 2! décembre i8H>; 

4° Les pensions ecclésiastiques accordées en vertu <le l'arrêté royal du 
21 août 1816 et de la loi du 21 juillet f844; · · ,. 
• ~0 Les pensions civiques réglées par l'arrêté du Gouvernement provisoire 
du 6 novembre 1850 et p:w Ia loi du f.1 avril 183a; 

6° Les pensions de l'ancienne Caisse de retraite du Département des· Finan 
ces et celles des veuves et orphelins, réglées par l'nrrêté royal du 29 mai 1822, 
lesquelles ont été mises à la churge du Trésor public en vertu de l'article a8 
de la loi du 21 juillet J844; 

7° Les pensions de l'ordre de Léopold , accordées en vertu de la loi du H 
juillet 1852; 

8° Les pensions de l'ordre militaire de Guillaume, l'églées par la loi du 
50 avril 18H, ; 

9° Enfin: les gratifications ou secours sur le fonds dit de Waterloo, accor 
dés par l'arrêté organique du 9 novembre -l SH> 1 et assimilés aux pensions 
militaires par l'arrêté du Hége-nt en date du 12 juillet ·1851. 

Les pensions inscrites et à servir au ,f ei· janvier ,t867 
concernaient 8755 parties et s'élevaient ensemble à . fr. 6,1>72,~67 >> 

Les augmentations survenues pendant l'année 1867 se sont 
élevées à 94116t :> francs. 

SAYOlR.: 

Pensions 
Lie tonie nature. 

Mouvement de I'annee 
1867. 

400 pensions civiles s'élevant ensemble it fr. 
5 

4a 
231 
10 
i 

10 

civiques . 
ecclésiastiques 
militaires . , 
de l'ordre de Léopold . 
militaire de la marine. 
de veuves et orphelins de l'an 

cienne Caisse de retraite 

70~ pensions TorAL A REPORTER. 

6a8,9o8 » 
1,001 » 

45,à81 )) 
226;114 » 

'1 i>0O » ' 1 ;0::$8 )) 

9,405 )) 1 

. fr. 

94i)61o » 

7,~,J4,182 )) 
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Hsronr. . fr. 7,tH 4, {82 » 

Les diminutions survenues par suite d'extinction dans la 
môme période ont été de rH t>,679 francs. 

SAVOlll : 

1 pension ecclésiastique ci-devant tiercée, fr. 
1 t - civiques. 

2f)5 -- civiles . 
29 - ecclésiastiques 

50t - militaires . 
t - militaire de lu marine . 

1.2 -- de l'ordre <le Léopold 
2 - de l'ordre militaire de Guillaume. 
5 secours sur le fonds de Waterloo . 

51:> pensions de veuves et orphelins de l'un 
-- cionne Caisse de retraite . . 

., 

859. )) 1 

5:951> » 
248,496 » 
20,744 )) 

225,627 » 
1:405 )) 
1,200 n 
25t )) 
2a4 » 

14,9~0 )) I 
648 pensions montant ensemble à !H a,679 francs à déduire, 

de sorte que le montant des pensions inscrites et à 
servir au Je1• janvier i868 était de . . . . fr. 6,998,~0::, ,, 

se di visant ainsi qu'il suit : 

1 pension ecclésiastique ci-devant tiercée . 
f 46 - . civiques. 

5,024 - civiles 
28-{ - ecclésiastiques. 

4J62 - militaires . 
20 - militaires de la marine . 

521 - de l'ordre de Léopold . 
12 - de l'ordre militaire de Guillaume 

f>l f>,679 >> 

. fr. 807 » 

05,156 )) 
2,962,215 » 
210,914 » 

5,459,726 n 

f 6,287 )) 
52,100 )), 
2,249 )) 
512H, )) 58 secours sur le fonrls de Waterloo . 

482 pensions deveuves et orphelins de l'ancienne Caisse 
de retraite . 

8,790 pensions s'élevant ensemble à . fr. 6,998,g-;05 . » 

Aiusi, au fer janvier 1868, comparativement à l'époque correspondante de 
1867, il y avait une augmentation cle 421>,936 francs dans le montant des 
pensions à payer et le nombre des pensions était augmenté de o'Ï. 
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Comparr,dson de lu situation au r janvier l 858 
avec celle du 1" jà1t'llie1· 1 S68. 

- - 
NO!IUI\E OES PEl!SIONS Dll'~ÉRE~CE AU I" J.\IIVl61\ 18ù8 / 

NATURE DES PENSIONS. --- ~ 
NU ! UII .,n pl«=-- 1 ., .. n>Qln•· 

1•• janvior 1858, I" j uuvier t8G8, 

Ecclésiastiques ci-devant tiercées. 4:i 1 " 44 

Civi11ues. .... 260 146 ,, 114 

Veuves et orphelins de l'aneienue Caisse de 
retraite . ; 81~ 41>:! " 331 

Ecclésiastiques. 212 284 i2 " 

Civiles :>,1121 :5,02,i 50:; ù 

Militaires 5,:;12 4,46':l ., 850 

Mili1ai1·cs de la marine . 12 so 8 n 

Ordre ile Léopold, 21:\l 3:?l 40 • 
Ortlrc militaire de Guillaume . 51 12 .• 19 

Secours sur le fonds de Watel'loo 92 38 n 54 

---- 
Tonux. .l'r. O,?i70 8,700 IHS 1,412 

I 

D1nt1nEIICE !11 l!O!~S. 789 

. 
!IIOl!T,\!'ll' 11tS l't11SIO,s ~IHÊl\t•,,u:t AU I" u~v11m 166') 

NATURE DES PENSIONS. ~--------- 
au I an :W. 

\ 1er janvier 1858. ! [c e janvier 11!61!. ---- p\t.al'I., ena,.t,ID!t. 

1 

Ecclésiasti<IUes ci-devant tiercées, 2:5
1
[\Jl ,, 807 " ., 22,584 . 

" 

Civiqu~s. 95,820 " u:5,t:56 >) ,, 42,684 ,, 
' 

Veuves et orphelins ûe l'ancienne Caisse de 
retraite 4.10,82:i ,, '2ï1 ,85G " " IG:!,069 » 

Ecclésiastiques. . l'24,0::i,'i >) 210,914 ,, 81\S!IO >) ,, 

Civiles 2.1-15,:558 >) 2,962,213 " 816,855 . " . 
Militaires . 3,17D,G71 " 51459,7:?ü . 2G0,055 >) • 
Uilitaires de la marine 7,l:n ,, 1!\'287 >) 0,162 ,, ·• 
Ordre de Léopold. 28,100 n 32,[00 >) 4,000 ,. ,, 

Ordre mili!Gire de Guillaume . ï,0./J8 >) 2,249 • >) 4,700 ,, 

Secours sur le fonds d~ Waterloo. 8,070 " :;,:11;, " " 4,864 11 

Tonux. . fr. 6,050,'!51 . 6,998,503 • t,l7G,%2 ,, 2i>7,700 )) 

füFfÊOE~CH J::J PLUS. , fr. 9;511,252 n 

Il résulte des tableaux qui précèdent que les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au i cr janvier 1868, a 6,998,1>03 francs et concernaient 8790 par- 
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tics intéressées, et qu'à celle époque ils présentaiont , sui· la situul iou au 
i_e•· janvier 18!:58, une augmentation de 959,2~2 francs, tandis que dans le 
nombre des pensions il y avait une diminution de 789. 

CIIAPlTHE VIII. 
CAUTIOi\~t:.,tt:\TS IH.:S COlll'TAUUS l.'l' Dt::S C0XTIIIBUABLI•::;. 

Situation au ter jilll· Les cautionircmonts en numéraire inscrits dans les livres mir 18G8. 
de la Cour uu profit de ;5759 parties s'élovuicnt , uu 1 ~.- jau- 
vier t 867, à . fr. 14J.92,969 Oti 

Les versements effectués pendant l'année 
1867, s'élevant à. . fr. 1,71 l,t>74., 09 
et les remboursements it . 
ces mouvements de fonds ont produit une diflérenee de fr. 0887187 ~4 

qui vient augmenter le solde débiteur de b Caisse des con- · 
signalions .et le porter ù . . . fr. 1;$,08 f ,H56 Q9 

Situation au 1 cr janvier -1868. 
au ter janvier 1867. 

611 l 4 parties, fr. 
(),759 

Différence en plus au ,f cr janvier :1868, 37~ parties, fr. ------- 

1a,08·J,W6 ~9 
·t 4/i92,969 Oa 

588,187 ~4 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes à 
charge de lcxereice ·1867 s'élèvent à . fr. 

Ceux liquidés sur l'exercice précédent ne s'étant élevés 
qu'à . • 

JI J a une différence en '}>lus, pour l'exercice i 867 ~ de fr. 

610,737 69 

t>9l 217 43 , 

Cl011Cl,USlON. 

Cenclasion Se conformant à ses antécédents, la Cour des Comptes - a exposé dans fa 
première partie de son cahier certains faits qu'elle croit propres à fixer 
l'attention de la Législature, parce qu'ils touchent d'une manière plus pm-li 
culière aux intérêts du Trésor. 

Le compte général des finances, rendu pour l'année '1867, fait l'objet exclu 
sif de la deuxième partie. Elle en reproduit les résultats après constatation de 
leur conformité tant au moyen des comptes individuels des comptables de 
toute nature que des autres pièces justificatives produites. 

La Législature est. ainsi en mesure de pouvoir arrêter avec sécurité, par la 
loi des Compt,es,'cl'nnc part, les recettes de l'exercice clos de 1866, et d'autre 
part, les crédits alloués pour foire face aux besoins du même exercice ainsi 
que les dépenses réalisées il lel~r charge. 
Fait en séance à Bruxelles, les 2 i el 24 septembre; 1 e,, 18, 27 et 29 octobre 

et 5 novembre 1869. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Gre!fier7 

CASIER. 

LA Coun DES Cm1PTES : 

Le Président, 
Tu. FALLON. 
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APPENDICE. 

L'imprimeur allait recevoir le vu Lon à tirer sur l'épreuve de lu dernière 
page de cc cahier d'observations, mi moment où il parvenait à la Cour des 
Comptes deux missives ministérielles ayant trait it la question controversée 
dans l'introduction dudit cahier. 

La loyauté nous fait un devoir de les mettre sous les yeux de la Légis 
lature. 

Le délai dans lequel le compte géné,·al de l'État doit être soumis aux 
Chambres avec nos observutions allant hientôt expirer: le temps nous manque 
pour leur foire connaître notre appréciation sur le mérite des arguments 
contenus clans ces missives, et cc d'autant plus, que certaines considérations 
émises par l'honorable Ministt·e des Finances placent, en quelque sorte , la 
discussion sur un terrain plus élevé. 

Notre prochaine publication reviendra donc sui· cette affaire avec les dé 
veloppements jugés nécessaires; cet ajournement forcé ne peut entraîner 
aucun inconvénient. En effet, l'honorable Ministre des Travaux. publics 
ayant joint le document réclamé par la Cour à l'ordonnance de payement 
dont il lui faisait le renvoi, celle-ci s'est empressée de la revêtir de son visa; 
il la vérité, Ill. le !Uinisfre explique ai_nsi pourquoi il s'est dessaisi du rapport 
de iU. l'ingénieur en chef: 

« Je joins, dît-il, it ln présente l'ordonnance de payement qui date du 
» 29 juillet ·1868; comme il est inadmisaihle de faire supporter à l'intéressé 
» un nouveau retard , je consens , pour cette fois, à joindre ~ ladite ordon 
>> nance le rapport de l'ingénieur en chef. >i ' 

Cette déclaration nous oblige de faire remarque1· que le retard auquel il 
est fait allusion ne nous est point imputable. ~l. le Ministre des Travaux 
publics aurait pu, en effet, dès le début de la discussion, c'est-à-dire au mois 
de juillet f 868, nous produ ire , sous telle réserve que de droit, le rapport de 
l'ingénieur en chef visé dans la décision ministérielle, sans attend re , comme 
il I'~ füit, jusqu'au -12 novembre ·1869. De celle façon, tout restait saur, les 
droits de I'administrution comme ceux de la Cour des Comptes, et la liqui 
dation u'aurait souffert aucun retard. 
L'honorable Ministre avait du reste un moyen non moins infaillible encore 

à sa disposition pour foire accélérer la liquidation de la créance par la Cour 
des Comptes : c'est en nous faisant signifier, par application du § 3 de l'ar 
ticle ·14 de la loi du 29 octobre -1846, une décision du Conseil des Ministres 
portant qu'il doit être passé outre au payement sous leur responsabilité. 
En présence de ce pouvoir donné au Gouvernement, la-Cour des Comptes 

serait impuissante à paralyser son action, si, par impossible, elle était tentée 
cl~entraver dans sa marche l'autorité exécutioe. 

Cette loi fonctionne depuis près d'un quart <le siècle, sans que le Gouver 
nement se soit trouvé dans la nécessit« de faire usage <le l'arme mise ainsi à 
sa disposition; ne doit-on pas en conclure avec raison que la Cour des 

21 
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Comptes ne s'est jamais laissé entrainer par la dangereuse tentation Je sortir 
du cercle de ses attributions et surtout de chercher ù empiéter sui· celles de 
l\HI. les .t\linistres. 

Suivent les deux dépêches dont il est question : 

« Bruxelles, le 12 novembre 1869. 

n Le M1l\ISTtt1: uts 'l'nAYAux rumacs A LA Covn nus CoMP'I'tS. 

1> Lu correspondance à laquelle a donné lieu l'émission de l'ordonnance 
" tic payement n° 151 nu profit du sieur X prouve clairement qu'en 
>) insistaut il plusieurs reprises pour obtenir le rapport de lïngénicur en 
» chef directeur des ponts cl chaussées, d'après lequel j'ai alloué l'indemnité 
,1 de ôOO francs qui fuit l'objet de cette ordonnance, la Cour a eu particu 
n lièremout eu vue d'affirmer et de faire rccounuiu-o le droit qu'elle croit 
>> puiser dans l'article~ de lu loi du 29 octobre 1846 de se foire Iour-uir, 
» non-seulement tous les renseignements, mais encore tous les documents 
>i qu'elle juge utile de réclamer. 

>1 Après avoir, en effet, eombnttu , par dépêche du 1tî décembre 1868, 
» n° ti/ ifü5, l'interprétation donnée par la Cour à cette disposition, j'ai ter 
)) miné en priant ce collége , dans le cas où il lui resterait <les doutes sur la 
» légalité de la créance, de vouloir bien m'indiquer les points sur lesquels 
» il désirerait ètrc plus amplement renseigné; et, par dépêche du 19 juillet 
» 1869, n° 15/l 2, j'ai répondu aux questions posées pur la Cour dans la 
>i sienne du 22 janvier précédent, 11°-256,945, et qui avuiont trait à l'applica 
>i lion d'une des clauses du cahier des clrnrges. Or, sans apprécier le mérite 
>1 tic celte réponse, sans soulever aucune objection nouvelle quant à la léga 
>1 lité de la eréance , la Cour m'a de nouveau renvoyé l'ordonnance précitée 
» par dépêche du 20 août dernier, n° 245,58a, en se bornant à faire remar 
)> quer (JUC le rapport réclamé par elle ne se trouvait pas parmi les pièces 
» produites à l'appui. 

» 11 était donc évident que, dans cette affaire, la Cour n'a en vue que <le 
)> faire reconnaitre le principe qu'elle a le droit absolu de se faire produire 
,i tous les documents qu'elle juge opportun de demander. 

n Dans cet état de choses, j'ai pensé qu'il était indispensable de soumettre 
» le dossier de celle affaire au Département des Finances, dont la Cour 
,> invoque souvent l'autorité en matière de comptabilité. La réponse que je 
» viens de recevoir, sous la date du 29 octobre dernier, et dont je joins une 
)> copie à la présente, justifie pleinement la thèse que mon Département a 
>i toujours soutenue. Je me persuade qu'après en avoir pris connaissance, la 
» Cour ne persistera plus dans une opinion qui soulève contre elle tant et 
" de si sérieuses objections. 

» Je joins à la présente l'ordonnance de payement susmentionnée qui 
» date du 29 juillet -1868; comme il est inadmissible de faire supporter à 
,, l'intéressé un nouveau retard, je consens, pour cette fois, à joindre à ladite 
J) ordonnance le rapport de l'ingénieur en chef. ,> 
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!« Bruxelles , le 29 octobre 1809. 

» L~: .l\h!\JSTnE L>ES F1NA.:-.c1-:s ,\U ~li!'iJSTI\E uss TnAVAUX PU11L1cs. 

>' Pm· dépêche du 1-1 septembre deruicr , n° !'.>f'i 2, vous demandez mon avis 
» sur la question de savoir si lu Cour des Comptes, en vertu du droit 
>> qu'elle puise dans l'article !) § li de la loi du 29 octobre t 846, peut obliger 
>> les i\linistrcs ù lui fournir· les rapports que les fonctionnaires leur adres 
,i seul pour l'instruction des affaires. 

)) Je pru·tugc entièrement votre opinion c1uc celle question doit être rêso 
» lue négativement. Les considérations que vous avez fait valoir sont telle 
>, ment concluantes, que je ne comprends pus l'insistance que lu Cour· met 
>> à réclamer le rappol'l de l'i11gënicur pout· juslificl' la créance du sieur 
>> X , rapport qu'elle n'est pas en droit d'exiger et. que, par conséquent, 
n vous n'êtes pas tenu de lui envoyer. 

>> Quoi ttu'il en soit, reproduisons d'abord les dispositions légales sur· 
>> lesquelles la Cour s'appuie; nous examinerons ensuite plus particulière 
>> ment ses pouvoirs. 

1> L'article ,J 16 de la Constitution porte : 

<<<< Les membres de lu Cour des Comptes sont nommés par la Chambre 
)>» des Hepréseutnnts , cl pour un terme fixé par la loi. 

»>i Cette Cour est chargée de l'examen et de lu liquidation des comptes de 
>>>> l'administration générale et de tous les comptables envers le Trésor 
>>» public. 

»» Elle veille à ce qu'aucun article des dépenses du Budget ne soit dé- 
>H1 passé , et i.t cc qu'aucun transfert n'ait lieu. , 

· >»> Elle arrête les comptes des différentes administrntions de l'Etat et est 
11» chargée de recueillir i\ cet effet tous les renseignements et toute . ., les pièces 
1>» comptables nécessaires. 

»» Le compte général de l'État est soumis aux Chambres avec les observa 
>m lions de la Cour des Comptes. 

>»> La Cour est organisée p:H' la loi: )) 
>> L'article ~ de la loi organique du 29 octobre ,J 846 reproduit textuelle 

>> ment les 2°, 5" et 4° alinéa de la Constitution, cl il ajoute : 
t<« La Cour a le droit de se faire fournir tous états, renseignements et 

»» éclaircissements relatifs à la recette et à la dépense des deniers de l'État 
» » et des provinces. )) 

,> Ainsi, la Cour est une émanation de la Chambre des Heprésentants. Ses 
>> attributions sont déterminées par la loi comme celles du pouvoir exécutif. 
>> Elles ne peuvent clone être étendues au profit de l'une et restreintes au 
>> préjudice de l'autre. Ce serait porter atteinte an principe de la séparation 
)) des pouvoirs. 

,, Le législateur, en limitant les attributions du pouvoir exécutif et minis 
>> tériel , en décrétant la responsabilité envers le Parlement et le pays des 
>> conseillers de ln Couronne, n'a pu avoir l'intention de donner à la Cour 
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)) des Comptes les moyens, et avec les moyens, la tentation si'naturolle à 
>, tout corps constitué d'entraver dans sn marche l'autorité exécutive; et 
>} corn me l'a très-bien dit M. le l\Jinist1·c des Finances de l'époque, à l'occu 
') sion de la discussion de -la loi ~u,· lu comptabilité : (t Lorsqu'il existe une 
>u, Cour· des Comptes étublio comme commission de la Chu111Lre, émanant 
» » du pouvoir parlementaire, il ne fout pas exagérer son pouvoir de ma 
m, nière ù paralyser l'action du Gouvcrucment. n 

>, En ce qui concerne particulièrement ses pouvoirs 1 on voit que la Cour 
» a une double mission i, remplir. En premier lieu, elle juge les actes des 
,, comptables: i, ce titre, c'est une juridiction exceptionnelle; en second lieu, 
,, elle contrôle les ordonuateurs , et l:>ignule au Parlemont les irrégularités et 
,i les abus. lei elle apprécie, elle dénonce, mais ne juge pas. Il suffit de lire 
>1 à cet égard l'exposé des motifs de la loi du 29 octobre ·1846, qui contient 
» les vrais principes. Je les transcris ci-après: 

«.« La disposition constitutionnelle qui charge la Cour des Comptes de 
>m veiller it cc que le Budget ne soit pus dépassé et ù cc qu'aucun transfert 
»>> n'ait lieu, est le principe d'où découle la règle du visu préalable pour les 
,rn dépenses, et qui trace aussi les limites dans lesquelles l'cxercioe du droit 
»» de visu doit être renfermé. 

ni, La Cour des Comptes n'est point juge des actes du pouvoir exécutif'; 
»n il ne saurait doue lui upparteuir d'en rechercher les causes, et moins en 
»n core d'e-n pcwalyse1· l'exécittfon et les e/f"ets. C'est dans la responsabilité 
»» ministérielle que se trouve la garantie de la nation contre les actes abu 
>»> sifs , et cette garantie serait déplacée ou cesserait d'exister, le jour où, par 
»» l'effet d'un contrôle exercé sur les dépenses que leurs actes doivent en-, 
>l>) trainer, l'action des dépositaires du pouooir cesserait d'ètre libre. 

>>)> On voit qu'il est de la plus haute importance que la loi nouvelle, en 
»» ce qui concerne l'obligation du visa sur les dépenses, maintienne rigou 
>J» reusement chaque pouvoir dans les conditions que la Constitution lui a 
>'» faites. 

» » Ainsi, lorsqu'une ordonnance de payement est adressée il la Cour des 
,rn Comptes pour être munie de son visa , celte Gour n'a. point à s'enquérir 
»» des couses de la dépense, non plus que de son utilité; elle n'a pris non 
>m plus ü rechercher si la dépense est bien vu mal faite; elle n'a que deux 
>J>) points i:t vérifier : la créance que l'ordonnance de pa!Jement a pour objet 
,rn exisie-t-elle réellement? y a-t-il poiir celle dépense un crédit oiwert '.l Par 
,,»·la vérification de ces deux points, 1.u Cour des Comptes exerce pleinement 
»n le contrôle qui lui est déféré; il ne pourrait ètre étendu sans excéder le 
>>>> vœu <le lu Constitution, et sans créer une source de conflits dont les 
)))) conséquences seraient obstatives à la marche <les affaires et désastreuses 
>m pour la chose publique. i, 

1> De cc qui précède, il résulte à tonte évidence que la Cour ne peut s'im 
» miscer dans les actes administratifs qui créent les dépenses, et encore 
>> moins dans les rapports <les fonctionnaires qui les ont provoquées i sans 
» excéder ses pouvoirs. Elle doit se borner à s'assurer si la dépense soumise 
,, à son contrôle cl à son visa existe, et si elle est c.ouverte par un crédit. 
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» Qunnd il s'agit d'une créance résultant d'un titre comme, par exemple, 
.)> le prix. d'un immeuble, d'un bail, do fournitures, d'une acquisition, d'une 
» transaction, etc., elle a le droit de se faire produire, à l'appui de l'ordon 
>> nance , l'acte établissant la réalité de la créance: Mais ne pouvant se con 
» stitucr juge des actes <lu Gouvernement, il ne lui appartient pas d'exiger 
» la production de la correspondance et des avis au sujet do la valeur des 
,> biens acquis pur l'Élat, du prix <le locution, <lu montant de l'indemnité à 
,, allouer pour dommages, otc., afin do s'assurer si le Gouvernement ne paie 
>> pas trop ou trop peu. 

» Un exemple suffira pour démontrer à quelles singulièl'es conséquences 
» conduirait le système de ln Cour. 

» Supposons <1ne les agents consultés émettent l'avis qu'il y a lieu de fixer 
)) l'indemnité pour travaux extraordinaires, dommages, etc., à i,oOO francs, 
,, ,que le lllinistre alloue 2,000 francs, ou, en sens inverse, que le Ministre 
» réduise à 1,~00 francs l'indemnité proposée de 2,000 francs, et qne l'on 
» produise à la Cour la décision ministérielle appuyée de l'avis de ses agents, 
,, que fera la Cour? , 

>, N'ayant pas le droit d'enquête, elle ne pourra procéder à une instru!Îi 
)> lion, il des débats contradictoires entre le Ministre et ses agents. Dans ce-il 
>> situntion , admettra-t-elle tantôt la proposition des agents, une autre fois 
» la décision du Ministre, selon que l'une ou l'autre sera la plus favorable 
n aux intérêts du Trésor? 

,, Comme on le voit, le système de la Cour n'est pas soutenable. Il aurait 
,, pour effet de la constituer juge des actes des Ministres, et de déplacer lu 
,> responsabilité que ceux-ci seuls doivent assumer. 

» La Cour peut certainement, quand la légalité de la créance lui parait 
» douteuse, demander des explications aux "/Jlin-istres, et ceux-ci sont tenus 
» de les lui fournir; mais, je le répète, elle ne peut pas exiger qu'on lui 
» communique les avis, les rapports d'inférieur à supérieur. Le vœu de la 
» loi est entièrement satisfait, lorsque le Gouvernement donne à la Cout· les 
» renseignements et éclaircissements qu'elle croit nécessaires. 

» J'ai l'honneur de vous renvoyer sous cc pli les pièces jointes à votre 
>) dépêche du ·J -1 septembre dernier. » 


